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1. La section institutionnelle s’est réunie le lundi 14 et le jeudi 17 mars et du mardi 22 au jeudi 

24 mars 2016, sous la présidence de la Présidente du Conseil d’administration, Mme Kaji 

(gouvernement, Japon). Le Vice-président employeur du Conseil d’administration, 

M. J. Rønnest (Danemark), était le porte-parole des employeurs pour la section, sauf pour la 

question 3 intitulée «Rapport de situation sur la mise en œuvre de l’initiative sur les 

entreprises», pour laquelle cette fonction a été assurée par Mme R. Hornung-Draus; pour la 

question 4 intitulée «Rapport de la treizième Réunion régionale africaine (Addis-Abeba, 

30 novembre-3 décembre 2015)», pour laquelle cette fonction a été assurée par 

Mme J. Mugo; pour la question 5 intitulée «Travail décent et croissance durable et inclusive: 

les grands enjeux d’une politique mondiale», pour laquelle cette fonction a été assurée par 

Mme G. Pineau; pour la question 11 intitulée «Résultats de l’évaluation indépendante du plan 

d’action du BIT pour l’égalité entre hommes et femmes 2010-2015 et établissement des 

grandes lignes du plan d’action 2016-17», pour laquelle cette fonction a été assurée par 

M. P. O’Reilly; pour la question 12 intitulée «Rapports du Comité de la liberté syndicale», 

pour laquelle cette fonction a été assurée par M. A. Echavarría; et pour la question 15/3 

intitulée «Troisième rapport supplémentaire: Décennie internationale des personnes 

d’ascendance africaine (2015-2024)», pour laquelle cette fonction a été assurée par 

M. O. Diallo. M. L. Cortebeeck (Belgique) était le porte-parole des travailleurs, sauf pour 

les questions 4, 5, 11 et 15/3, pour lesquelles cette fonction a été respectivement assurée par 

M. E. Manzi, M. K. Asamoah, Mme S. Cappuccio et Mme M. F. Francisco. 

2. Les membres du Conseil d’administration ci-après ont présidé les autres sections et segments 

de la 326e session: 

Section de l’élaboration des politiques 

Segment de l’emploi et de la protection sociale 

(mercredi 16 et lundi 21 mars 2016) 

Président: M. B. Delmi (Algérie) 

Porte-parole des employeurs: M. P. O’Reilly 

Question 2: Résultat 9: Promotion de politiques équitables et efficaces en matière de 

migrations de main-d’œuvre: M. K. Rahman 

Question 3: Résultats obtenus dans le cadre du mandat du Directeur général en tant que 

président du Comité des organismes coparrainants (COC) de l’ONUSIDA en 2015: 

Mme J. Mugo 

Porte-parole des travailleurs: Mme H. Kelly 

Question 3: Résultats obtenus dans le cadre du mandat du Directeur général en tant que 

président du Comité des organismes coparrainants (COC) de l’ONUSIDA en 2015: 

M. B. Ntshalintshali 

Segment du dialogue social 

(mardi 15 mars 2016) 

Présidente: Mme F. Kodra (Albanie) 

Porte-parole des employeurs: M. P. Woolford 

Question 4: Suivi de la discussion récurrente sur le dialogue social tenue à la 

102e session de la Conférence internationale du Travail (juin 2013): M. J. Rønnest 

Porte-parole des travailleurs: Mme A. El Amri 
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Segment de la coopération pour le développement 
(mercredi 16 mars 2016) 

Présidente: Mme J. Pitt (Australie) 

Porte-parole des employeurs: Mme J. Mugo 

Porte-parole des travailleurs: M. L. Cortebeeck 

Segment des entreprises multinationales 
(mardi 22 mars 2016) 

Président: M. P.-J. Rozet (France) 

Porte-parole des employeurs: Mme R. Hornung-Draus 

Porte-parole des travailleurs: Mme A. Buntenbach 

Section des questions juridiques et des normes internationales du travail 

Segment des questions juridiques 

(vendredi 18 mars 2016) 

Président: M. G. Corres (Argentine) 

Porte-parole des employeurs: M. L. Horvatic 

Question 1: Suivi de la discussion sur la protection des employeurs et travailleurs qui 

sont délégués à la Conférence internationale du Travail et des membres employeurs et 

travailleurs du Conseil d’administration vis-à-vis des autorités de l’Etat dont ils sont 

ressortissants ou représentants; et question 2: Amendements au Recueil de règles 

applicables au Conseil d’administration du Bureau international du Travail: 

M. E. Potter 

Porte-parole des travailleurs: M. J. E. Ohrt 

Segment des normes internationales du travail et des droits de l’homme 

(vendredi 18 mars 2016) 

Président: M. G. Corres (Argentine) 

Porte-parole des employeurs: M. J. Rønnest 

Question 3/2: Rapport de la première réunion du Groupe de travail tripartite du 

mécanisme d’examen des normes: M. A. Echavarría 

Question 4: Formulaire proposé pour les rapports qui seront demandés en 2017 au titre 

de l’article 19 de la Constitution concernant les instruments relatifs au temps de travail; 

question 5: Formulaires proposés pour les rapports qui seront demandés au titre des 

articles 19, paragraphe 5 e), et 22 de la Constitution concernant le protocole de 2014 

relatif à la convention sur le travail forcé, 1930; question 6: Rapport de la deuxième 

réunion de la Commission tripartite spéciale instituée pour traiter des questions relevant 

de la convention du travail maritime, 2006 (Genève, 8-10 février 2016); et question 7: 

Rapport de la réunion de la Commission tripartite maritime ad hoc chargée de 

l’amendement de la convention (nº 185) sur les pièces d’identité des gens de mer 

(révisée), 2003 (Genève, 10-12 février 2016): M. E. Potter 
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Porte-parole des travailleurs: M. L. Cortebeeck 

Question 4: Formulaire proposé pour les rapports qui seront demandés en 2017 au titre 

de l’article 19 de la Constitution concernant les instruments relatifs au temps de travail; 

question 5: Formulaires proposés pour les rapports qui seront demandés au titre des 

articles 19, paragraphe 5 e), et 22 de la Constitution concernant le protocole de 2014 

relatif à la convention sur le travail forcé, 1930; question 6: Rapport de la deuxième 

réunion de la Commission tripartite spéciale instituée pour traiter des questions relevant 

de la convention du travail maritime, 2006 (Genève, 8-10 février 2016); et question 7: 

Rapport de la réunion de la Commission tripartite maritime ad hoc chargée de 

l’amendement de la convention (nº 185) sur les pièces d’identité des gens de mer 

(révisée), 2003 (Genève, 10-12 février 2016): M. J. E. Ohrt 

Section du programme, du budget et de l’administration 

(lundi 14, mardi 15 et jeudi 24 mars 2016) 

Segment du programme, du budget et de l’administration 

Présidente: Mme M. Kaji (Japon) 

Porte-parole des employeurs: M. M. Mdwaba 

Porte-parole des travailleurs: M. S. Gurney  

Segment relatif aux audits et au contrôle 

Présidente: Mme M. Kaji (Japon) 

Porte-parole des employeurs: M. M. Mdwaba 

Porte-parole des travailleurs: M. S. Gurney 

Segment des questions de personnel 

Présidente: Mme M. Kaji (Japon) 

Porte-parole des employeurs: M. P. Woolford 

Porte-parole des travailleurs: M. S. Gurney 

Section de haut niveau 

Groupe de travail sur la dimension sociale de la mondialisation 

(lundi 21 mars 2016) 

Présidente: Mme M. Kaji (Japon) 

Porte-parole des employeurs: M. J. Rønnest 

Porte-parole des travailleurs: M. L. Cortebeeck 

Groupe de travail sur le fonctionnement du Conseil d’administration et de la Conférence 

internationale du Travail 

(jeudi17 mars 2016) 

Présidente: Mme M. Kaji (Japon) 
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Porte-parole des employeurs: M. J. Rønnest 

Porte-parole des travailleurs: M. L. Cortebeeck 

Comité de la liberté syndicale 

(jeudi 10 et samedi 12 mars 2016) 

Président: M. P. van der Heijden (Pays-Bas) 

Porte-parole des employeurs: M. A. Echavarría 1 

Porte-parole des travailleurs: M. Y. Veyrier 2 

Remarques liminaires du Directeur général 

3. Le Directeur général fait part de sa solidarité avec les gouvernements et les peuples de la 

Turquie et de la Côte d’Ivoire à la suite des terribles attaques dont ils ont été victimes et leur 

présente ses sincères condoléances. Dans ce contexte de conflits persistants et de violence 

généralisée dans de nombreuses parties du monde, les perspectives économiques mondiales 

sont peu encourageantes. Depuis la dernière réunion du Conseil d’administration, les 

prévisions de croissance ont été nettement revues à la baisse et, selon la plupart des 

spécialistes, la situation économique n’a jamais été aussi fragile depuis le début de la crise 

mondiale, en 2008. Cet état de fait alarmant a des répercussions sur le monde du travail et 

dresse de nouveaux obstacles à la réalisation des objectifs de l’OIT. C’est pourquoi les 

questions à l’ordre du jour concernant les grands enjeux d’une politique mondiale en faveur 

d’une croissance inclusive et de la création d’emplois plus nombreux et de meilleure qualité 

seront au cœur des discussions du Conseil d’administration. Depuis la dernière session du 

Conseil d’administration, l’OIT a participé activement à l’élaboration des indicateurs 

permettant de rendre les objectifs de développement durable (ODD) mesurables. Le rapport 

que présentera le Directeur général à la 105e session (juin 2016) de la Conférence 

internationale du Travail portera sur le rôle de l’OIT dans la mise en œuvre du Programme 

de développement durable à l’horizon 2030, dont l’Agenda du travail décent fait partie 

intégrante. A la présente session, le Conseil d’administration examinera deux questions 

relatives aux migrations: l’une concernant la promotion de politiques équitables et efficaces 

en matière de migrations de main-d’œuvre, et l’autre, l’étude des incidences de l’afflux de 

réfugiés et de personnes déplacées de force sur le marché du travail. Les migrations pour 

l’emploi relèvent d’une responsabilité constitutionnelle et d’un résultat stratégique actuel de 

l’OIT, et l’accès des réfugiés et des personnes déplacées au marché du travail et son 

incidence sur les communautés d’accueil constituent des questions fondamentales. Dans le 

cadre de sa mission et de ses compétences, l’OIT doit participer à la réponse apportée à la 

crise mondiale des réfugiés, en appréhendant pleinement l’action globale menée au niveau 

multilatéral et en en respectant la cohérence. Dans ce contexte, la réunion-débat qui se 

tiendra dans le cadre de la section de haut niveau est d’une grande pertinence. 

4. Le Conseil d’administration est également saisi de deux rapports qui constituent des étapes 

importantes dans la mise en œuvre de l’initiative sur l’avenir du travail: le rapport conjoint 

des présidents de la Commission d’experts pour l’application des conventions et 

recommandations et du Comité de la liberté syndicale et le rapport de la première réunion 

 

1 Dans une lettre datée du 29 février 2016, le Bureau a été informé de la démission du précédent 

titulaire de cette fonction, M. C. Syder (Royaume-Uni). Pour la présente session, la fonction de 

porte-parole des employeurs a été assurée par M. A. Echavarría (Colombie). 

2 Suppléant de M. L. Cortebeeck. 
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du Groupe de travail tripartite du mécanisme d’examen des normes. Les réunions du groupe 

de travail se sont tenues dans un climat très constructif et, bien que certaines difficultés 

subsistent, des progrès encourageants ont déjà été accomplis. En ce qui concerne les cinq 

questions relatives à des pays particuliers inscrites à l’ordre du jour, il importe de procéder 

à une évaluation objective et impartiale des faits, de manière à promouvoir la pleine 

application des instruments de l’OIT concernés. Autant que le Directeur général s’en 

souvienne, toutes les plaintes présentées au titre de l’article 26 ont été suspectées, à un 

moment ou à un autre, d’être fondées sur des motivations politiques, avant qu’elles ne soient 

reconnues comme étant à l’origine d’importantes améliorations, conformément au mandat 

de l’Organisation. L’OIT et ses mandants restent déterminés à améliorer le fonctionnement 

de l’Organisation et poursuivent leurs efforts dans ce sens. A cet égard, le Groupe de travail 

sur le fonctionnement du Conseil d’administration et de la Conférence internationale du 

Travail se penchera, en novembre 2016, sur le fonctionnement des réunions régionales. Dans 

le cadre de l’obligation du Bureau de rendre compte au Conseil d’administration en sa qualité 

d’organe de gouvernance, le rapport sur l’exécution du programme de l’OIT 2014-15, qui 

clôt la période biennale, revêt une grande importance. Le Bureau se penche en particulier 

sur ses propres processus opérationnels et procédures administratives en vue de mettre fin 

aux complexités et aux coûts inutiles, une démarche qui sera menée avec détermination et 

énergie. A cet égard, les membres du Conseil d’administration seront probablement satisfaits 

d’apprendre que les travaux de rénovation du bâtiment respectent le calendrier fixé et les 

limites du budget imparti. Néanmoins, ils souhaiteront peut-être envisager d’ajouter, pour 

compléter le programme de rénovation, la modernisation des salles de réunion, qui n’est 

actuellement pas prévue et qui serait certainement moins coûteuse si elle était réalisée dans 

le cadre de ce programme. Enfin, le Directeur général a appelé l’attention du Conseil 

d’administration sur l’enquête relative à des allégations de fraude commise par un petit 

groupe de retraités au détriment de la Caisse d’assurance pour la protection de la santé du 

personnel. Cet incident, détecté par le biais des mécanismes de contrôle interne de l’OIT, a 

été porté à la connaissance des commissaires aux comptes et du Comité consultatif de 

contrôle indépendant et fait actuellement l’objet d’une enquête judiciaire. 

Première question à l’ordre du jour 
 
Approbation des procès-verbaux de la 325e session 
du Conseil d’administration 
(GB.326/INS/1) 

Décision 

5. Le Conseil d’administration a approuvé les procès-verbaux de sa 325e session, tels 

que modifiés. 

(Document GB.326/INS/1, paragraphe 2.) 
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Deuxième question à l’ordre du jour 
 
Ordre du jour de la Conférence 
internationale du Travail 
(GB.326/INS/2) 

6. Le porte-parole des employeurs, soulignant l’utilité du calendrier concernant l’ordre du jour 

des sessions de 2015 à 2019 de la Conférence qui figure à l’annexe II du document, dit que 

son groupe appuie le projet de décision. 

7. Le porte-parole des travailleurs dit que les neuf sujets susceptibles d’être inscrits à l’ordre 

du jour de futures sessions de la Conférence devraient être examinés plus avant à la session 

de novembre 2016 du Conseil d’administration. Plusieurs d’entre eux pourraient déboucher 

sur une action normative, ce dont il faudra tenir compte dans les propositions que le Bureau 

présentera en novembre. Le groupe des travailleurs appuie le projet de décision.  

8. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement du Kenya 

accueille avec satisfaction les annexes I et II du document, qui contiennent un récapitulatif 

des questions techniques retenues pour l’ordre du jour de la Conférence et un calendrier 

relatif à l’ordre du jour des futures sessions. Le groupe de l’Afrique considère lui aussi que 

le processus d’établissement de l’ordre du jour doit être clarifié et adhère totalement à 

l’approche tripartite visant à permettre aux mandants de continuer de proposer des questions 

à inscrire à l’ordre du jour des futures sessions de la Conférence. A la session de mars 2015 

du Conseil d’administration et lors des discussions qui ont suivi, le groupe de l’Afrique a 

souligné la nécessité de faire preuve de cohérence et de souplesse dans l’établissement de 

l’ordre du jour des sessions de la Conférence de 2017 à 2019 et au-delà. Lorsqu’il établira 

l’ordre du jour des sessions de 2018 et de 2019 de la Conférence, le Conseil d’administration 

devra prendre en considération les résultats déterminants de la session de 2016 de la 

Conférence, les progrès accomplis dans la mise en œuvre des initiatives du centenaire, les 

incidences du nouveau plan stratégique 2018-2021 et les Propositions de programme et de 

budget pour 2018-19. Il faut poursuivre la réflexion concernant les neuf sujets proposés afin 

que tous soient examinés de manière approfondie par le Conseil d’administration tout en 

maintenant la souplesse voulue pour que de nouvelles questions puissent être inscrites à 

l’ordre du jour. Il importe de veiller à ne pas édulcorer ni laisser de côté des questions 

relatives aux domaines thématiques stratégiques qui sont au cœur du mandat de l’OIT. 

L’intervenante attend avec intérêt de recevoir, lors des futures sessions du Conseil 

d’administration, des informations actualisées sur les progrès accomplis. Le groupe de 

l’Afrique appuie le projet de décision.  

9. S’exprimant au nom du groupe des pays industrialisés à économie de marché (PIEM), une 

représentante du gouvernement de la Norvège dit que son groupe est satisfait de la marche 

à suivre actualisée pour l’établissement de l’ordre du jour de la Conférence et convient que 

le report à novembre 2016 de l’examen des questions à inscrire à l’ordre du jour des sessions 

de 2018 et de 2019 de la Conférence permettrait de prendre en considération les résultats des 

travaux de la session de la Conférence de 2016, notamment l’évaluation de l’impact de la 

Déclaration sur la justice sociale, la discussion générale sur le travail décent dans les chaînes 

d’approvisionnement mondiales et les progrès accomplis dans la mise en œuvre des 

initiatives du centenaire. Cela permettrait en outre de faciliter l’alignement des questions à 

inscrire à l’ordre du jour des sessions de la Conférence sur le plan stratégique 2018-2021 et 

contribuerait à l’instauration d’une stratégie à long terme plus cohérente en matière de 

planification des futures sessions de la Conférence. Si l’on veut que l’ordre du jour des 

futures sessions de la Conférence reflète des sujets d’actualité, il n’y a pas lieu de se 

prononcer dès à présent sur les neuf sujets susceptibles d’y être inscrits. Le sujet intitulé 

«Coopération efficace de l’OIT pour le développement à l’appui des objectifs de 
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développement durable» a reçu un large soutien à la session de novembre 2015 du Conseil 

d’administration et gagnerait à être approfondi à la lumière du rapport relatif à l’initiative 

sur l’éradication de la pauvreté que le Directeur général soumettra à la session de 2016 de la 

Conférence. L’intervenante propose de supprimer l’alinéa a) du projet de décision.  

10. Une représentante du gouvernement de l’Inde dit qu’il importe de ménager une certaine 

souplesse dans le choix des questions à inscrire à l’ordre du jour des sessions de la 

Conférence. Les Etats Membres pourraient proposer une liste de sujets supplémentaires qui 

présentent un intérêt particulier pour leur région afin d’élargir le champ des possibilités.  

11. Un représentant du Directeur général (Directeur général adjoint pour la gestion et la 

réforme) dit qu’il serait utile au Bureau que le groupe des PIEM précise les raisons de sa 

proposition d’amendement et ce qu’il convient d’en conclure quant au document devant être 

établi pour la session de novembre 2016 du Conseil d’administration, dont le but est de 

permettre au Conseil de prendre une décision à cette même session.  

12. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, une représentante du gouvernement de la Norvège 

dit que, compte tenu du soutien exprimé en faveur du sujet intitulé «Coopération efficace de 

l’OIT pour le développement à l’appui des objectifs de développement durable», il y a lieu 

d’approfondir la réflexion sur ce sujet. Le groupe des PIEM ne souhaite pas que le Bureau 

consacre trop de temps aux huit autres sujets proposés et estime qu’il serait plus prudent de 

les examiner en novembre 2016, à la lumière des résultats de la session de 2016 de la 

Conférence. 

13. Le porte-parole des travailleurs dit que le projet de décision tel qu’initialement libellé est 

tout à fait approprié étant donné que le document que le Bureau soumettra en novembre 2016 

permettra au Conseil d’administration de faire les choix nécessaires, en tenant compte des 

résultats de la session de 2016 de la Conférence.  

14. Le porte-parole des employeurs dit qu’il avait initialement l’intention d’appuyer 

l’amendement au projet de décision proposé par le groupe des PIEM en raison de l’important 

soutien qui avait déjà été exprimé en faveur du sujet relatif à la «Coopération efficace de 

l’OIT pour le développement à l’appui des objectifs de développement durable». Toutefois, 

compte tenu des observations qui ont été formulées, il souhaiterait entendre à nouveau le 

Bureau.  

15. Un représentant du Directeur général (Directeur général adjoint pour la gestion et la 

réforme) dit que le Conseil d’administration, à sa session de novembre 2016, devra se 

prononcer sur l’ordre du jour de la session de 2018 de la Conférence, afin que les travaux 

préparatoires puissent être lancés, et qu’il tiendra bien évidemment compte à cette fin des 

résultats de la session de 2016 de la Conférence. Il lui faudra pour cela plus que de simples 

orientations. Afin d’aider le Conseil d’administration dans sa décision, le Bureau pourrait 

établir un document mettant en évidence la manière dont les neufs sujets à l’examen, ainsi 

que les résultats de la session de 2016 de la Conférence, peuvent s’intégrer dans l’approche 

stratégique et cohérente de l’établissement de l’ordre du jour des futures sessions de la 

Conférence.  

16. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, une représentante du gouvernement de la Norvège 

demande comment les neuf sujets à l’examen ont été initialement choisis. Etant donné qu’il 

ne reste plus qu’une question à inscrire à l’ordre du jour de la session de 2018 de la 

Conférence, le Bureau ne devrait pas consacrer trop de temps à l’examen des huit autres 

sujets avant que la session de 2016 de la Conférence ait eu lieu.  
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17. Le porte-parole des travailleurs, rappelant que ces sujets ne sont pas nouveaux et que 

plusieurs d’entre eux ont été suggérés par les mandants, dit que ces derniers ne souhaitent 

pas être limités dans leur réflexion à un seul sujet et espèrent avoir la possibilité d’examiner 

certaines des autres propositions en novembre 2016.  

18. Un représentant du Directeur général (Directeur général adjoint pour la gestion et la 

réforme) dit que le Bureau consultera les mandants lorsqu’il s’attellera, après la session de 

2016 de la Conférence, à la rédaction du document susmentionné, le but étant que celui-ci 

permette au Conseil d’administration de se prononcer sur l’ordre du jour des futures sessions 

de la Conférence.  

19. La Présidente dit qu’elle croit comprendre que le Conseil d’administration souhaite adopter 

le projet de décision sans modification.  

Décision 

20. Le Conseil d’administration: 

a) a demandé au Directeur général de faire rapport à sa 328e session (novembre 

2016) sur les neuf sujets en cours d’examen susceptibles d’être inscrits à 

l’ordre du jour de futures sessions de la Conférence, ainsi que sur toute 

nouvelle proposition; 

b) a proposé des orientations sur la mise en œuvre de l’approche stratégique et 

cohérente de l’établissement de l’ordre du jour de la Conférence pour les 

107e (2018) et 108e (2019) sessions de la Conférence. 

(Document GB.326/INS/2, paragraphe 13.) 

Troisième question à l’ordre du jour 
 
Rapport de situation sur la mise en œuvre 
de l’initiative sur les entreprises 
(GB.326/INS/3) 

21. La porte-parole des employeurs déclare que l’engagement de grande ampleur de l’OIT 

auprès du secteur privé présente plusieurs avantages importants, puisqu’il permet 

notamment de tirer parti des activités des entreprises, de promouvoir l’apprentissage mutuel 

et de contribuer à la mobilisation des ressources. Néanmoins, on aurait pu s’attendre à des 

progrès plus substantiels, deux ans après l’adoption de la Stratégie pour un plus ample 

engagement de l’OIT auprès du secteur privé. Les activités de sensibilisation aux entreprises 

doivent être mieux coordonnées avec l’Organisation internationale des employeurs (OIE) et 

la Confédération syndicale internationale (CSI), ou par l’intermédiaire des fédérations 

nationales d’employeurs. Le registre en ligne des entreprises ayant noué des relations avec 

l’OIT devrait être mis à disposition dès que possible. Le groupe des employeurs estime que 

le personnel du Bureau devrait recevoir une formation lui permettant de recenser les 

possibilités de collaboration ou de partenariats et propose de favoriser les échanges entre le 

secteur privé et les fonctionnaires du BIT. Ces échanges contribueraient à accroître le 

nombre de fonctionnaires du BIT forts d’une expérience du secteur privé et offriraient une 

occasion unique aux représentants des entreprises. Le groupe des employeurs soutient le 

projet de décision. 
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22. Le porte-parole des travailleurs rappelle les principales attentes exprimées par le groupe des 

travailleurs en juin 2014, au moment de l’adoption de la stratégie: l’engagement auprès du 

secteur privé doit se fonder sur le respect des valeurs de l’OIT; l’initiative sur les entreprises 

devrait faciliter l’établissement de relations professionnelles solides au sein des entreprises 

participantes; il ne devrait pas y avoir d’engagement auprès d’entreprises qui ne respectent 

manifestement pas les droits syndicaux; enfin, ACTRAV et le secrétariat du groupe des 

travailleurs devraient être informés de tous les engagements conclus avec le secteur privé. 

Malheureusement, ces attentes n’ont pas été suffisamment satisfaites. Les consultations avec 

ACTRAV, telles qu’elles sont envisagées dans la méthodologie de mise en œuvre 

(paragr. 3), n’ont pas été structurées, mais ont été effectuées ponctuellement. 

23. S’agissant de la section A du document, intitulée «Politiques et pratiques relatives aux 

entreprises et aux chaînes d’approvisionnement», la plupart des engagements ont été conclus 

entre les entreprises et l’OIT, sans la participation d’ACTRAV ou des syndicats. Les 

procédures n’ont pas été suivies, et des occasions d’améliorer les relations professionnelles 

ont donc été manquées. Une stratégie pour un engagement au niveau national auprès des 

syndicats dans le cadre du programme SCORE (Des entreprises durables compétitives et 

responsables) s’impose d’urgence, et les entreprises participantes doivent respecter les 

conventions fondamentales de l’OIT. L’Organisation devrait poursuivre ses activités sur les 

coopératives. Dans les régions et au niveau national, il conviendrait d’appliquer les mêmes 

procédures d’engagement auprès du secteur privé qu’au siège.  

24. Pour ce qui est de la section B, intitulée «Initiatives internationales relatives au 

comportement des entreprises», le groupe des travailleurs soutient les activités du Bureau 

visant à promouvoir la Déclaration de principes tripartite de l’OIT sur les entreprises 

multinationales et la politique sociale (Déclaration sur les entreprises multinationales). En 

ce qui concerne la section C, intitulée «Développement des connaissances et renforcement 

des activités de sensibilisation», le renforcement des capacités devrait se concentrer 

davantage sur la promotion de la Déclaration sur les entreprises multinationales, les relations 

professionnelles et les droits habilitants. Il est indispensable de soutenir les activités du 

Centre international de formation de l’OIT à Turin (Centre de Turin) qui visent à renforcer 

les capacités des partenaires sociaux. ACTRAV et les syndicats devraient être associés aux 

futures «rencontres avec les entreprises». 

25. Les recommandations figurant aux paragraphes 23 à 25 sont pertinentes mais insuffisantes, 

et le groupe des travailleurs propose donc d’en ajouter quatre autres. Premièrement, les 

syndicats devraient être associés à toute démarche future effectuée dans le cadre de 

l’initiative sur les entreprises. Deuxièmement, la procédure interne de l’OIT prévue pour 

l’engagement auprès du secteur privé doit être mieux appliquée – en particulier, ACTRAV 

(et le secrétariat du groupe des travailleurs) doit être consulté à propos de toute initiative en 

cours. Troisièmement, le Bureau devrait redéfinir le rôle de l’OIT en ce qui concerne les 

initiatives prises dans le cadre du système des Nations Unies et autres initiatives 

internationales en intensifiant son action auprès des entreprises et des fédérations syndicales 

d’envergure mondiale, afin de renforcer les cadres des relations professionnelles aux niveaux 

transfrontalier et national. Enfin, la révision à venir de la Déclaration sur les entreprises 

multinationales devrait répondre aux problèmes inhérents aux systèmes de production et aux 

investissements mondialisés, ainsi qu’aux demandes formulées par les pays d’accueil en 

faveur d’un développement durable fondé sur le progrès économique et social. Sous réserve 

que ces commentaires soient pris en compte, le groupe de travailleurs appuie le projet de 

décision. 

26. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement du Kenya 

rappelle que l’engagement auprès du secteur privé doit s’étendre à toute la gamme des 

activités de l’OIT et contribuer au respect des normes internationales du travail. Si l’initiative 
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sur les entreprises nécessite une approche tripartite inclusive et que tous les partenaires 

sociaux doivent participer à cet engagement auprès du secteur privé, la participation des 

gouvernements n’est, pour l’heure, pas encore clairement définie. Le réseau d’entreprises 

sur le travail forcé et la traite d’êtres humains proposé contribuera à développer les activités 

de l’OIT avec le secteur privé, mais un tel projet doit prendre en compte les réalités 

nationales. Le Programme de finance solidaire de l’OIT est particulièrement intéressant; le 

Bureau devrait renforcer son appui aux petites et moyennes entreprises (PME). Des 

programmes de renforcement des capacités devraient être mis en place pour permettre au 

Bureau de mieux servir les intérêts des mandants dans le cadre de l’engagement auprès du 

secteur privé. Le groupe de l’Afrique souscrit au projet de décision figurant au 

paragraphe 26. 

27. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, un représentant du gouvernement de l’Espagne 

se déclare préoccupé par le fait qu’il demeure difficile pour les entreprises de s’engager 

auprès de l’OIT. Une analyse plus détaillée des obstacles à une pleine mise en œuvre de la 

stratégie ainsi que des propositions sur la manière de les surmonter auraient été les 

bienvenues. Les recommandations données à la fin du document sont trop générales: des 

propositions plus ciblées pourraient notamment porter sur l’amélioration de la 

communication externe avec les entreprises, l’orientation des outils de communication de 

l’OIT vers le secteur privé et la mise à disposition d’une vue d’ensemble des activités de 

l’OIT avec le secteur privé, de sorte que les entreprises puissent voir en quoi une 

collaboration avec l’OIT peut être profitable. Des indicateurs sont également nécessaires 

pour que la stratégie puisse être plus précisément évaluée. Les procédures relatives à 

l’engagement auprès du secteur privé doivent être efficientes, réactives et pragmatiques. La 

collecte de fonds doit rester un facteur marginal par rapport à l’engagement auprès du secteur 

privé. Il est important de veiller à la cohérence entre l’initiative sur les entreprises et les 

conclusions qui ont été tirées en ce qui concerne les partenariats public-privé (PPP). Compte 

tenu de l’importance de l’engagement auprès du secteur privé, le prochain rapport de 

situation devrait être examiné en 2017. L’orateur propose donc de modifier le point b) du 

projet de décision, de sorte qu’il s’énonce ainsi: «de présenter un rapport de situation sur la 

mise en œuvre de ces recommandations à sa 329e session (mars 2017)». 

28. Un représentant du gouvernement du Royaume-Uni déclare que l’OIT pourrait approfondir 

sa compréhension des besoins propres à chaque entreprise. L’engagement doit être tripartite 

et avoir la confiance de l’ensemble des mandants. L’étendue et la variété des activités de 

l’OIT en la matière témoignent de l’ambition de cet engagement. La prochaine étape 

consisterait à adopter une approche plus claire et plus cohérente sur le plan institutionnel: le 

Bureau devrait accorder la priorité à un engagement dans les domaines qui présentent le plus 

d’intérêt pour tous les mandants. L’expérience acquise par le Bureau dans le cadre de ses 

réseaux mondiaux d’entreprises, du programme Better Work, des PPP et des activités de ses 

bureaux extérieurs pourrait faciliter le recensement des possibilités de partenariat. Le Bureau 

devrait s’employer à renforcer les connaissances dans les domaines intéressant les 

entreprises, étudier la meilleure manière de promouvoir ses objectifs stratégiques par des 

partenariats et tirer parti de la conception multipartenaires des cinq programmes phares et de 

leur base PPP. Le Royaume-Uni, qui a récemment ratifié le protocole de 2014 relatif à la 

convention sur le travail forcé, 1930, appuie pleinement le réseau d’entreprises sur le travail 

forcé et la traite d’êtres humains proposé. Avant de s’engager dans des activités de 

sensibilisation, l’OIT devrait tout d’abord déterminer en quoi consiste l’offre concrète 

qu’elle propose à chaque entreprise. Compte tenu de ce qui précède, un rapport de situation 

pour mars 2017 s’impose; l’orateur appuie donc la proposition de modification du projet de 

décision formulée par le groupe des PIEM. 

29. Une représentante du gouvernement du Brésil demande au Bureau de donner plus de détails 

sur la coopération Sud-Sud en lien avec l’initiative sur les entreprises dans le prochain 

rapport de situation. 
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30. Une représentante du gouvernement de l’Italie déclare que le réseau d’entreprises sur le 

travail forcé et la traite d’êtres humains proposé constituera un outil efficace aux fins 

d’éducation et de prévention et attend avec intérêt des informations actualisées sur sa mise 

en œuvre et ses résultats. Les programmes concernant plus particulièrement les PME et les 

coopératives sont particulièrement appréciés. Un nouveau plan d’action national est en cours 

d’adoption, qui a pour objectif d’offrir aux entreprises un ensemble d’indicateurs permettant 

de mesurer leur degré de responsabilité sociale et environnementale. La stratégie semble en 

harmonie avec les propositions mises en avant dans la politique de l’OIT en matière de PPP. 

L’oratrice juge indispensable une coopération étroite entre ACTRAV et ACT/EMP, de 

même qu’un renforcement de la capacité de gérer le flux interne d’informations. L’OIT 

devrait intensifier son action visant à sensibiliser les entreprises à la valeur ajoutée du partage 

d’expériences et de l’application des principes de la responsabilité sociale, non seulement 

sur le plan économique, mais aussi sur celui du développement de l’environnement de travail 

des entreprises. 

31. Un membre employeur du Royaume-Uni déclare que les employeurs britanniques 

soutiennent la création du réseau d’entreprises sur le travail forcé et la traite d’êtres humains 

proposé par l’OIT, estimant que cette initiative devrait élargir le champ d’intervention de 

sorte qu’il englobe toutes les formes d’esclavage, conformément à la loi sur l’esclavage 

moderne adoptée par le Royaume-Uni en 2015. Les dispositions de cette nouvelle loi 

constituent un défi pour les entreprises qui s’efforcent de trouver un juste équilibre entre le 

respect des droits humains et les attentes des différentes parties prenantes. Dans ce contexte, 

le réseau des entreprises devrait mettre l’accent sur des orientations pratiques non 

contraignantes, notamment pour aider les entreprises à mettre au point des questionnaires 

sur la notion de diligence raisonnable correspondant à leurs activités et à leur secteur et à 

mettre en œuvre des indicateurs de performance clés permettant de mesurer l’efficacité de 

leurs politiques et procédures. 

32. L’OIT devrait aussi accorder un degré élevé de priorité à l’élaboration d’orientations 

pratiques non contraignantes sur l’égalité entre hommes et femmes sur le lieu de travail. De 

nouvelles règles sont prévues au Royaume-Uni, qui imposeront aux entreprises employant 

250 salariés ou plus de publier des données sur l’écart de rémunération entre hommes et 

femmes d’ici à avril 2018, et l’orateur demande à l’OIT de s’engager auprès des employeurs 

et de partager avec eux les meilleures pratiques à cet égard. L’OIT devrait s’efforcer de 

mieux comprendre les besoins sociaux et économiques des différentes entreprises, en 

particulier des PME, et de ne pas s’en tenir uniquement aux priorités des entreprises 

multinationales. 

33. Le porte-parole des travailleurs déclare que son groupe appuie l’amendement proposé par 

le groupe des PIEM, mais demande au Bureau d’inclure, en annexe de ses futurs rapports, la 

liste des entreprises participant à l’initiative sur les entreprises ou un lien vers la base de 

données en cours d’élaboration. 

34. La porte-parole des employeurs déclare que son groupe soutient le projet de décision tel que 

modifié par le groupe des PIEM. 

35. Un représentant du Directeur général (directeur, Département des entreprises) déclare que 

le fait d’avoir fait du Département des entreprises le principal département technique, 

travaillant en étroite collaboration avec ACTRAV et ACT/EMP, a déjà donné des résultats. 

Des améliorations restent toutefois nécessaires, notamment en ce qui concerne les niveaux 

de communication et les prestations fournies. Le rapport s’est concentré sur les interventions 

lancées avant la période à l’examen, pour tirer parti des expériences réussies. Cette approche 

sera maintenue, mais l’on cherchera cependant de nouvelles formes d’engagement auprès 

des entreprises sur la base du dialogue social, du tripartisme et de canaux de communication 
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clairs, tant en interne qu’à l’extérieur. Plusieurs départements du BIT collaborent déjà 

étroitement dans le cadre d’un objectif commun, et les gouvernements ne seront pas exclus 

de leurs activités. Les suggestions faites par le Conseil d’administration seront examinées, 

et l’orateur prend note avec intérêt des demandes en faveur d’indicateurs plus détaillés, de 

plus amples informations sur la coopération Sud-Sud et de l’insertion d’une liste 

d’entreprises en annexe des rapports futurs. Il est important de promouvoir les valeurs de 

l’OIT, en mettant l’accent sur ses domaines prioritaires. Le Département des entreprises 

collaborera avec les départements d’appui, en particulier le Département de la gestion de 

l’information et des technologies et le Département de la communication et de l’information 

du public, pour trouver des solutions aux problèmes techniques. Le calendrier est essentiel, 

et une accélération des travaux permettrait au Bureau de présenter un rapport de situation à 

une session future du Conseil d’administration. 

Décision 

36. Le Conseil d’administration a demandé au Directeur général: 

a) de mettre en œuvre les recommandations visant à améliorer l’engagement de 

l’OIT auprès du secteur privé, en tenant compte des orientations fournies par 

le Conseil d’administration; 

b) de présenter un rapport de situation sur la mise en œuvre de ces 

recommandations à sa 329e session (mars 2017). 

(Document GB.326/INS/3, paragraphe 26, tel qu’amendé.) 

Quatrième question à l’ordre du jour 
 
Rapport de la treizième Réunion régionale africaine 
(Addis-Abeba, 30 novembre-3 décembre 2015) 
(GB.326/INS/4) 

37. Le porte-parole des employeurs se félicite des résultats de la treizième Réunion régionale 

africaine, en particulier des conclusions concernant les initiatives communes qui peuvent 

être prises par l’OIT et ses mandants pour réaliser les ODD et mener à bien l’Agenda 2063. 

A cet égard, il attire l’attention sur 11 priorités stratégiques à l’échelle du continent qui sont 

énumérées dans la Déclaration d’Addis-Abeba et pour lesquelles le secteur privé jouera un 

rôle crucial. Le groupe des employeurs félicite le Bureau pour l’excellente organisation de 

la réunion. Il a été particulièrement satisfait de participer aux séances interactives, au 

dialogue de haut niveau, aux deux débats spéciaux en séance plénière et à la séance spéciale 

consacrée à la promotion et à la mise en œuvre de la Déclaration de principes tripartite de 

l’OIT sur les entreprises multinationales et la politique sociale en Afrique (Déclaration sur 

les entreprises multinationales). La Journée mondiale de lutte contre le sida a donné 

l’occasion de rappeler que la lutte contre le sida n’est pas terminée en Afrique et qu’il faut 

redoubler d’efforts si l’on souhaite réduire le nombre de nouvelles infections et de décès. 

38. Le porte-parole des travailleurs invite les délégations et les organisations syndicales à veiller 

à ce que, à la prochaine réunion régionale africaine, les femmes représentent 30 pour cent au 

moins de l’ensemble des délégués et des conseillers techniques, conformément à l’objectif 

fixé par l’Organisation des Nations Unies concernant la proportion de femmes dans les 

organes de décision et d’élaboration des politiques. Le continent africain a un besoin urgent 

d’une croissance soutenue, inclusive et équitable. De nombreux pays restent caractérisés par 
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une économie informelle de grande ampleur, et les inégalités sont souvent exacerbées par 

les conflits armés. En raison du faible niveau d’industrialisation et du manque de 

diversification, des millions de travailleurs se trouvent contraints d’occuper des emplois mal 

rémunérés et précaires. Par conséquent, les Etats Membres doivent collaborer avec les 

partenaires sociaux pour élaborer des politiques sociales et économiques qui garantissent un 

développement équitable et inclusif, ce qui exige le respect des conventions fondamentales 

ayant trait aux droits syndicaux. Il est indispensable d’intégrer ce respect des normes 

internationales du travail dans les politiques nationales. 

39. Son groupe se réjouit de l’adoption de la Déclaration d’Addis-Abeba et des priorités 

stratégiques concernant le monde du travail. Dans ce contexte, il attache une importance 

particulière à la promotion des emplois décents, au renforcement des institutions du marché 

du travail, à l’instauration d’un dialogue social efficace, à l’accélération de la transition de 

l’économie informelle vers l’économie formelle et à l’extension de la protection sociale. Le 

groupe des travailleurs soutient également la lutte contre les inégalités, la nécessité de lier la 

productivité à des améliorations des conditions de travail et des revenus, la promotion d’une 

migration basée sur les droits, ainsi que le renforcement de la cohérence des politiques et de 

la coordination au niveau interministériel. Il demande au Bureau de promouvoir les 

synergies avec les institutions et organisations régionales et la cohérence des politiques avec 

la Banque mondiale, le Fond monétaire international (FMI) et la Banque africaine de 

développement. Le groupe des travailleurs demande également au bureau régional de 

travailler avec les organisations régionales de travailleurs et d’employeurs. Il invite les 

mandants tripartites à renforcer, à l’échelle du continent, leurs efforts de mise en œuvre de 

la Déclaration sur les entreprises multinationales, ainsi que de la stratégie-cadre sur les Etats 

fragiles. Il demande en outre au Bureau régional pour l’Afrique de travailler en étroite 

collaboration avec les organisations syndicales afin de réaliser les objectifs de la Déclaration 

d’Addis-Abeba. Le groupe des travailleurs soutient le projet de décision. 

40. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Ghana 

félicite l’OIT pour les mesures qu’elle a préconisées en vue de réaliser l’objectif de 

croissance inclusive par le travail décent. Le groupe de l’Afrique invite l’Organisation à 

renforcer son partenariat avec l’Union africaine, la Banque africaine de développement et la 

Commission économique pour l’Afrique (CEA) dans les domaines de la migration et de 

l’emploi des jeunes. Il prie instamment le Bureau de mobiliser des ressources et de travailler 

en étroite collaboration avec les mandants tripartites nationaux afin de réaliser les objectifs 

de la Déclaration d’Addis-Abeba. Il se félicite que le Bureau, les autres régions et les 

représentants des employeurs et des travailleurs se soient montrés disposés à débattre, au 

sein du groupe de sélection tripartite, de l’éventualité d’un examen du Règlement pour les 

réunions régionales à la 328e session du Conseil d’administration. Le groupe de l’Afrique 

appuie le projet de décision. 

41. Un représentant du gouvernement du Zimbabwe invite le Bureau à collaborer étroitement 

avec les mandants pour mettre en œuvre la Déclaration d’Addis-Abeba et à redoubler 

d’efforts pour mobiliser les ressources nécessaires à cette fin. L’examen du Règlement pour 

les réunions régionales devrait être inscrit à l’ordre du jour de la 328e session du Conseil 

d’administration et mené par le Groupe de travail sur le fonctionnement du Conseil 

d’administration et de la Conférence internationale du Travail. 

42. Un représentant du gouvernement de Cuba fait observer que, en Afrique, il faut s’attacher 

sans plus attendre à la promotion du travail décent, à la réduction de l’économie informelle, 

à la promotion de l’emploi des jeunes, à l’éradication de la pauvreté et à la coopération pour 

le développement. Le gouvernement de Cuba appuie la Déclaration d’Addis-Abeba et espère 

que le présent rapport bénéficiera de la plus large diffusion possible afin de pouvoir servir 

de catalyseur pour un regain de solidarité avec les peuples du continent. 
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43. Un représentant du Directeur général (directeur, Bureau régional de l’OIT pour l’Afrique) 

indique que le Bureau a alloué des ressources pour appuyer l’action menée par l’Union 

africaine dans divers domaines, notamment la protection sociale et les migrations de 

main-d’œuvre. Le Bureau a consolidé ses relations de travail avec la Banque africaine de 

développement en vue d’entreprendre une action commune en faveur de l’emploi des jeunes 

dans les secteurs de l’agriculture, de l’industrie manufacturière et des technologies de 

l’information et de la communication et collabore en outre avec la Commission de l’Union 

africaine à la publication du premier rapport concernant les statistiques sur les migrations de 

main-d’œuvre en Afrique. Il a en outre apporté sa contribution à des rapports portant sur la 

manière de favoriser la mobilité des compétences en Afrique et sur les possibilités qu’offrent 

les transferts de fonds pour renforcer la protection sociale des travailleurs migrants et de 

leurs familles. Une stratégie de recherche pour la région africaine est en cours d’élaboration, 

ainsi qu’une stratégie pour les pays à revenu intermédiaire d’Afrique. Le Bureau reste décidé 

à consolider les programmes de renforcement des capacités en collaboration avec le Centre 

international de formation de l’OIT (Centre de Turin) et a élaboré un plan de formation 

complet pour la période biennale. Pour finir, l’orateur indique que le Bureau intensifie son 

action dans les Etats fragiles de la région. Le représentant du Directeur général a pris note 

des recommandations formulées par les intervenants en ce qui concerne les priorités 

stratégiques et la collaboration avec d’autres organisations régionales. 

Décision 

44. Le Conseil d’administration a prié le Directeur général: 

a) d’attirer l’attention des mandants de l’OIT, et en particulier de ceux de la 

région africaine, sur la Déclaration d’Addis-Abeba figurant en annexe IV au 

document GB.326/INS/4 et, à cette fin, d’en communiquer le texte: 

i) aux gouvernements de tous les Etats Membres et, par leur intermédiaire, 

aux organisations d’employeurs et de travailleurs nationales; 

ii) aux organisations internationales officielles et non gouvernementales 

internationales concernées; 

b) de tenir compte de la Déclaration d’Addis-Abeba dans l’exécution des 

programmes existants et l’élaboration des propositions de programme et de 

budget à venir. 

(Document GB.326/INS/4, paragraphe 216.) 

Cinquième question à l’ordre du jour 
 
Travail décent et croissance durable et inclusive: 
les grands enjeux d’une politique mondiale 
(GB.326/INS/5) 

45. La porte-parole des employeurs déclare que les perspectives mondiales décrites dans le 

rapport sont exagérément pessimistes compte tenu des prévisions de la Banque mondiale et 

du FMI. Le fait que, sept ans après la crise économique, l’économie mondiale peine toujours 

à repartir montre que le problème n’est plus simplement cyclique. Il existe des rigidités 

structurelles liées par exemple aux cadres réglementaires, à l’inadéquation des compétences 

et à la stabilité macroéconomique. Une grande partie des propositions formulées par le 
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Groupe de travail du groupe des entreprises 20 (B20) sur l’emploi exigeraient des 

gouvernements des pays du G20 qu’ils modifient radicalement leurs politiques du marché 

du travail. Les entreprises ont un rôle majeur à jouer dans la mise en œuvre et l’examen du 

Programme 2030. Les principes directeurs tripartites de l’OIT pour une transition juste vers 

des économies et des sociétés écologiquement durables pour tous pourraient aider les 

gouvernements à mettre en place le cadre stratégique nécessaire à l’application de l’Accord 

de Paris sur les changements climatiques, mais il est indispensable d’éviter les restrictions 

et autres obstacles au commerce et tout ce qui peut nuire à la compétitivité et à la productivité 

et de créer un environnement propice à l’innovation et à l’investissement dans la production 

et l’emploi. Le groupe des employeurs déplore que le Bureau n’ait pu fournir des précisions 

sur son plan destiné à aider les Etats Membres et les mandants à mettre en œuvre les 

stratégies nationales de développement durable requises par le Programme 2030. En ce qui 

concerne la suggestion formulée au paragraphe 32 du rapport, l’Organisation a déjà adopté, 

à l’issue d’un processus tripartite, des politiques relatives aux ODD pertinents qui, au même 

titre que le rapport que le Directeur général présentera à la Conférence, devraient alimenter 

sa contribution au Forum politique de haut niveau des Nations Unies pour le développement 

durable. Le groupe des employeurs est préoccupé par l’indication, dans ce même paragraphe, 

selon laquelle «[l]’évaluation parallèle de l’impact de la Déclaration de l’OIT sur la justice 

sociale pour une mondialisation équitable […] crée […] une occasion de déterminer 

comment il est possible d’adapter l’action des structures de gouvernance de l’OIT […]»; 

l’objectif ne devrait pas être de modifier ces structures de gouvernance, mais de les utiliser. 

En novembre 2015, le Bureau a été prié de «formuler des propositions concernant le rôle 

que le Conseil d’administration pourrait jouer dans l’examen des progrès réalisés en matière 

de travail décent pour le développement durable dans le cadre des examens thématiques de 

l’état d’avancement des objectifs de développement durable, y compris des questions 

transversales, que mènera le système des Nations Unies»; il aurait été utile de pouvoir 

disposer au moins d’une ébauche d’une telle proposition. Si les informations fournies dans 

le rapport ne manquent pas d’intérêt, l’Organisation doit définir clairement ses priorités afin 

d’éviter tout chevauchement des politiques et programmes relevant du Programme 2030 et 

doit mobiliser au mieux tout son potentiel dans les limites des ressources dont elle dispose; 

des informations sur les consultations menées par le Bureau auprès des bailleurs de fonds 

potentiels seraient les bienvenues. Le Bureau devrait apporter aux mandants une assistance 

en matière de renforcement des capacités et d’appui technique qui soit adaptée à leurs 

besoins et priorités. Il devrait trouver des ressources et adopter des plans en vue de 

développer la capacité des organisations d’employeurs à participer aux stratégies nationales 

de développement durable, et ACT/EMP devrait être associé à ce processus. Les 

engagements pris par l’OIT doivent concorder avec la réforme de la stratégie du Bureau sur 

le terrain; l’efficacité des programmes par pays de promotion du travail décent (PPTD) et la 

situation particulière des pays qui ne sont pas dotés d’un tel programme doivent être évaluées 

avant d’élaborer de nouveaux PPTD alignés sur les priorités des pays en matière de 

développement durable. Les alinéas a) et b) du projet de décision n’ajoutent rien à la décision 

adoptée à la session précédente du Conseil d’administration. En ce qui concerne l’alinéa c), 

il serait utile de savoir comment le Bureau prévoit d’aider les pays à suivre les progrès 

accomplis dans la réalisation des ODD au moyen d’indicateurs pertinents. S’agissant de 

l’alinéa d), il n’est pas clairement indiqué si le Bureau prévoit de rendre compte, à la 

prochaine session du Conseil d’administration, du lancement de son plan de mise en œuvre 

du Programme 2030, et notamment de l’ajustement de la stratégie de l’OIT en matière de 

coopération pour le développement, ou des progrès réalisés dans la mise en œuvre de 

l’initiative sur l’éradication de la pauvreté. Le groupe des employeurs appuie néanmoins le 

projet de décision. 

46. Le porte-parole des travailleurs déclare que les mauvaises perspectives de l’économie 

mondiale à court terme sont confirmées par les tendances structurelles à long terme. La 

dégradation en cours de la situation de l’emploi, conjuguée à la stagnation des salaires et à 
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la pauvreté structurelle, aggrave les inégalités et conduit à une crise sociale. Si l’on ne peut 

que noter avec satisfaction les réunions multilatérales mentionnées dans le rapport, les 

déclarations d’intention auxquelles elles ont donné lieu doivent se traduire en actes sur le 

terrain. Le groupe des travailleurs se félicite que, dans le communiqué que les dirigeants ont 

adopté au sommet du G20 à Antalya, il est explicitement indiqué que le creusement des 

inégalités risque de compromettre la cohésion sociale et de freiner la croissance. Tout en se 

félicitant également de la reconnaissance par le G20 du rôle essentiel du dialogue social ainsi 

que de la déclaration commune des syndicats des pays du G20 (L20) et du B20 sur l’emploi, 

la croissance et le travail décent, le groupe des travailleurs note que les principaux 

engagements du G20 ne se sont pas traduits par des ajustements des politiques nationales 

qui auraient permis d’assurer une croissance stable et génératrice d’emplois grâce à des 

mesures visant à résoudre les problèmes structurels à long terme et à lutter contre les 

inégalités croissantes, à promouvoir la croissance des salaires réels et la négociation 

collective, à mettre en place une nouvelle réglementation des marchés financiers et à 

accroître l’investissement dans la santé, l’éducation et les soins aux enfants et aux personnes 

âgées afin que les femmes puissent accéder au marché du travail. Il aurait été utile d’avoir 

des précisions sur l’action menée par le Bureau pour régler ces problèmes. Le groupe des 

travailleurs se félicite de l’engagement en faveur d’une limitation de la hausse de la 

température moyenne à l’échelle du globe, mais note que l’ambition manifestée lors de la 

Conférence sur les changements climatiques (COP 21) s’est heurtée à la volonté des pays de 

protéger leurs intérêts; chaque pays doit revoir ses objectifs avant que l’Accord de Paris entre 

en vigueur en 2020. La justice climatique et une transition juste vers un modèle de 

développement à faible empreinte carbone passent par l’octroi aux pays pauvres d’une aide 

financière à cet effet. Malheureusement, si cette nécessité est reconnue dans le préambule de 

l’Accord, de nombreux Etats Membres ont refusé de la faire figurer dans le dispositif. L’OIT 

doit reconnaître le lien entre la mise en œuvre de l’Accord et la promotion des principes 

directeurs tripartites. Il est essentiel de passer à une phase de mise en œuvre fondée sur la 

collaboration du Bureau et des mandants tripartites et d’associer les syndicats aux 

discussions nationales sur les changements climatiques. L’intervenant demande au Bureau 

de soumettre, à la 327e session du Conseil d’administration, son plan destiné à aider les Etats 

Membres et les mandants à mettre en œuvre le Programme 2030 et d’expliquer comment il 

entend assurer le suivi et rendre compte des progrès accomplis vers la réalisation des cibles 

des ODD. Ce plan devrait fournir aux mandants des grandes orientations intégrées et fondées 

sur les droits à propos de la croissance inclusive et du travail décent et se fonder sur le mandat 

ambitieux confié à l’OIT au titre de l’ODD 8 et des autres objectifs et cibles pertinents. 

L’Organisation devrait participer au processus de suivi et d’examen du Programme 2030 

proposé dans le rapport du Secrétaire général de l’ONU sur le sujet, en s’appuyant sur les 

mécanismes de présentation de rapports mis en place dans le cadre de son système de 

contrôle, mais aussi s’assurer qu’ACTRAV et ACT/EMP disposent de ressources suffisantes 

pour renforcer les capacités des partenaires sociaux et veiller à leur participation effective à 

la mise en œuvre du programme au niveau national. L’intervenant rappelle que le groupe 

des travailleurs déplore que le processus de suivi et d’examen des progrès enregistrés dans 

la réalisation des ODD ne soit pas obligatoire et que le caractère foncièrement volontaire de 

ce processus permette aux gouvernements de ne chercher à atteindre que les cibles qui les 

intéressent, ce qui nuit à l’obligation de rendre des comptes. Il se félicite de la décision prise 

par plusieurs pays de présenter des examens nationaux volontaires et encourage l’OIT à 

mettre à profit ce processus pour établir un dialogue constructif. Il se félicite également de 

la prise en compte des droits syndicaux et des droits au travail dans la série d’indicateurs 

adoptés par la Commission de statistique de l’ONU; la difficulté est de faire en sorte que les 

offices nationaux de statistique et les partenaires sociaux bénéficient d’une formation à ces 

indicateurs et qu’ils soient incorporés dans les stratégies nationales de mise en œuvre des 

ODD. Le groupe des travailleurs appuie le projet de décision.  
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47. S’exprimant au nom du groupe de l’Asie et du Pacifique (GASPAC), une représentante du 

gouvernement de l’Australie déclare que l’action menée par l’OIT dans le cadre du 

Programme 2030 doit être considérée dans le cadre plus large du plan de travail et des 

priorités stratégiques de l’Organisation. Elle prend note de l’importance des dimensions 

régionales des ODD et du fait que cette question sera au centre des discussions à la Réunion 

régionale de l’Asie et du Pacifique qui se tiendra en 2016. Il est indispensable que le Conseil 

d’administration continue de participer activement au débat international sur les ODD et 

reçoive régulièrement des informations actualisées sur le rôle de l’Organisation dans la mise 

en œuvre du Programme 2030, notamment en collaboration avec d’autres organisations 

internationales, et sur l’assistance fournie aux mandants. Le GASPAC appuie le projet de 

décision.  

48. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, un représentant du gouvernement des Pays-Bas 

dit que l’Albanie, l’ex-République yougoslave de Macédoine, la Géorgie, la République de 

Moldova, le Monténégro et la Serbie s’associent à sa déclaration. Le Programme 2030, s’il 

est effectivement mis en œuvre, pourrait changer la donne. Le groupe des PIEM s’est engagé 

pour que cette mise en œuvre soit effective dans les pays du groupe et ailleurs et, à cet égard, 

invite l’Organisation à soutenir les stratégies nationales et régionales relatives à l’éradication 

de la pauvreté, à l’emploi des jeunes, aux socles de protection sociale et aux droits au travail. 

Un renforcement de la collaboration avec d’autres organisations internationales sur les 

questions liées aux ODD pourrait accroître l’influence de l’OIT sur le terrain et promouvoir 

le travail décent au niveau mondial. L’Organisation devrait se positionner comme le centre 

de connaissances pour l’élaboration d’une série d’indicateurs mondiaux relatifs aux ODD, 

en particulier ceux qui concernent le travail décent et qui permettent de mesurer les progrès 

accomplis à propos d’aspects qualitatifs comme le dialogue social, afin d’améliorer la 

présentation de rapports au niveau national. Le Département de la statistique du BIT devrait 

continuer d’aider les offices nationaux de statistique à recenser les lacunes et à recueillir des 

données, en se fondant éventuellement sur des indicateurs nationaux, régionaux et 

thématiques, et à renforcer les capacités en fonction du contexte national. Le groupe des 

PIEM se félicite de la participation de l’Organisation aux travaux du G20, et notamment au 

suivi du communiqué d’Antalya et des engagements pris par le G20 en ce qui concerne 

l’emploi des jeunes, l’amélioration de la santé et de la sécurité au travail et la participation 

accrue des femmes au marché du travail, et convient que les principes directeurs tripartites 

de l’OIT sont importants pour la mise en œuvre de l’Accord de Paris. Il salue la décision du 

Directeur général de mettre en avant, dans le rapport qu’il présentera à la session de 2016 de 

la Conférence internationale du Travail, l’initiative sur l’éradication de la pauvreté, ce qui 

permettra à l’Organisation de contribuer à la préparation du suivi et de l’examen du 

Programme 2030. Le groupe des PIEM appuie le projet de décision. 

49. S’exprimant au nom des pays du groupe BRICS (Brésil, Fédération de Russie, Inde, Chine, 

Afrique du Sud), un représentant du gouvernement de l’Inde remercie le Directeur général 

d’avoir participé à la première réunion des ministres du travail et de l’emploi des pays du 

groupe BRICS qui s’est tenue en janvier 2016. La mise en œuvre de l’ODD 8 exigerait une 

coordination au niveau mondial en vue d’élaborer une stratégie de croissance durable et 

inclusive. L’OIT doit s’affirmer comme chef de file dans ce processus afin de veiller à ce 

que le travail décent fasse partie intégrante des politiques destinées à assurer une croissance 

durable et inclusive et une reprise plus soutenue. Le Programme 2030 permet aux pays 

d’élaborer des indicateurs adaptés au contexte national, et l’OIT, en tant que principal 

dépositaire des données internationales sur le travail et l’emploi, pourrait aider les Etats 

Membres à mener à bien cette tâche et à formuler des stratégies de croissance, y compris des 

politiques en matière de travail et d’emploi. Compte tenu de l’assombrissement de l’horizon 

économique mondial, les décideurs doivent réévaluer la situation de leurs pays respectifs et 

suggérer des moyens d’améliorer les perspectives en matière de travail décent. L’évolution 

de la nature et des contours du monde du travail oblige l’OIT à poursuivre et intensifier ses 
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efforts dans le domaine du travail décent et à partager son savoir-faire dans le cadre d’autres 

instances internationales.  

50. Un représentant du gouvernement du Mexique déclare que le document montre qu’il est 

impératif de mettre l’accent sur les politiques de création d’emplois et de réduction des 

inégalités. La participation de l’OIT aux travaux d’instances de premier plan telles que le 

G20 à propos du Programme 2030 revêt une grande importance. Les questions de l’emploi 

et de la protection sociale sont au cœur des ODD et du Programme 2030. L’OIT doit 

continuer de promouvoir la coopération entre les différentes instances internationales dans 

les domaines du travail décent, de la croissance durable et des marchés du travail inclusifs. 

Un cadre mondial doit être créé pour assurer la promotion et la mise en œuvre effective de 

ce programme. Le Mexique approuve les propositions formulées en 2016 par la présidence 

chinoise du G20 concernant la priorité à accorder, en matière d’emploi, à l’innovation, au 

travail décent, à l’amélioration de l’employabilité et à des possibilités d’emploi adaptées. Le 

G20 doit promouvoir l’adoption de politiques macroéconomiques, le renforcement de 

l’entrepreneuriat, la mise en place de systèmes de formation professionnelle novateurs et une 

action visant à améliorer la santé au travail et les perspectives d’emploi. Le travail décent 

doit être favorisé en agissant sur les salaires et en mettant en place des mécanismes de 

négociation collective ainsi que des systèmes de protection sociale durables et plus justes. 

Au niveau national, le Mexique met actuellement l’accent sur la transformation structurelle 

des systèmes économiques en s’appuyant sur la réduction des émissions de carbone, la 

formation aux nouvelles technologies et la mobilité des travailleurs entre les secteurs 

traditionnels et les nouveaux secteurs des énergies renouvelables. Le Mexique salue la 

décision du Directeur général de mettre l’accent sur l’éradication de la pauvreté à la 

105e session de 2016 de la Conférence et appuie le projet de décision.  

51. Un représentant du gouvernement de la Chine déclare que la présidence chinoise du G20 a 

prévu une deuxième réunion du Groupe de travail sur l’emploi en avril 2016. Il prend note 

de la précieuse contribution déjà apportée par les employeurs et les travailleurs dans le cadre 

du B20 et du L20 et espère que cette collaboration se poursuivra. Le gouvernement de la 

Chine attend avec impatience de prendre connaissance du rapport sur l’éradication de la 

pauvreté que le Directeur général présentera à la prochaine session de la Conférence. Il a 

considérablement réduit les taux de pauvreté au niveau national et a l’intention d’éradiquer 

complètement ce problème au cours des prochaines années. Le Bureau pourrait jouer un rôle 

important dans la lutte contre la pauvreté en recueillant les expériences des uns et des autres 

et en les diffusant. 

52. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Ghana 

déclare que, faute de mesures appropriées, l’évolution actuelle de la situation en matière 

d’emploi conduira à une aggravation des inégalités qui ne fera que freiner encore plus la 

reprise. Toutefois, les engagements pris à haut niveau dans le cadre de l’Agenda 2063 de 

l’Union africaine et la mise en œuvre de la Déclaration et du Plan d’action de l’Union 

africaine pour l’emploi, l’éradication de la pauvreté et le développement inclusif donnent 

des raisons d’espérer. Le groupe de l’Afrique réaffirme qu’il souscrit pleinement aux 

résultats de la Conférence de Paris sur les changements climatiques (COP 21), se félicite des 

demandes qui ont été adressées à l’OIT et à l’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE) pour qu’elles participent au suivi des progrès 

accomplis en matière d’emploi des jeunes et appuie le projet de décision. 

53. Un représentant du gouvernement de la Turquie déclare que les participants à la Réunion 

des ministres du Travail et de l’Emploi du G20 qui s’est tenue à Ankara ont arrêté une liste 

de mesures à prendre pour lutter contre le creusement des inégalités de revenus et la baisse 

de la part du travail dans le revenu des facteurs de production, notamment par le 

renforcement des institutions du marché du travail, la réduction des inégalités de salaire et 

l’amélioration de la qualité des emplois. Les dirigeants des pays du G20 ont décidé de rendre 
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les marchés du travail plus inclusifs, de réviser les stratégies de croissance et les plans pour 

l’emploi et de renforcer les mesures prises pour lutter contre les inégalités et favoriser une 

croissance inclusive. L’OIT devrait mieux sensibiliser les mandants aux questions relatives 

au travail traitées par les présidences du G20. La présidence turque du G20 a aussi centré 

son attention sur la sécurité et la santé au travail. La capacité du Bureau dans ce domaine 

devrait être encore renforcée, et cette question devrait être traitée en priorité. La huitième 

Conférence internationale sur la sécurité et la santé au travail se tiendra à Istanbul en mai 

2016. 

54. Un représentant du gouvernement du Brésil déclare que la chute de l’investissement privé a 

conduit à une augmentation du chômage, en particulier dans les pays en développement. La 

croissance doit être inclusive et créatrice d’emplois. Le dialogue social occupe une place 

centrale dans la lutte contre les inégalités. Les nouveaux PPTD doivent tenir compte des 

priorités des pays en matière de développement durable, et l’assistance apportée dans ce 

domaine par le BIT devrait être financée aussi bien par des contributions extrabudgétaires 

que par le budget ordinaire. L’éradication de la pauvreté est une étape obligée pour parvenir 

au développement durable, et priorité doit être donnée à l’ODD 8. Le Conseil 

d’administration devrait étudier les ajustements à apporter pour satisfaire aux éventuelles 

obligations futures en matière de présentation de rapports au Forum politique de haut niveau 

pour le développement durable. Le Brésil rappelle qu’il est disposé à continuer de collaborer 

avec l’OIT sur les questions dont est saisie la Commission de statistique de l’ONU et appuie 

le projet de décision. 

55. Une représentante du gouvernement de l’Indonésie remercie le Bureau pour son soutien à 

l’organisation de la récente conférence consacrée à la mise en œuvre des ODD dans le pays. 

Elle déclare que l’Indonésie a intégré les objectifs du travail décent et de la croissance 

inclusive dans les stratégies nationales de développement et reconnaît le rôle des partenaires 

sociaux dans ce domaine. Des mesures ont également été prises pour améliorer la politique 

nationale du travail et créer un environnement plus propice à l’investissement. Il faut espérer 

que, au cours de la prochaine phase du PPTD, le Bureau continuera d’aligner ses 

programmes de renforcement des capacités et de conseil à l’élaboration des politiques sur 

les objectifs de développement nationaux.  

56. Un représentant du Directeur général (directeur, Département de la coopération 

multilatérale) déclare que le document a été rédigé afin d’appeler l’attention des membres 

du Conseil d’administration sur certaines évolutions économiques préoccupantes. Le FMI a 

prévu une légère reprise économique en 2017. Au moment où le présent document a été 

rédigé, certains aspects du Programme 2030 devaient être encore clarifiés et il n’a donc pas 

été possible d’y faire figurer des informations à ce sujet. Le renvoi, dans le document, au 

rapport présenté par le Groupe interinstitutions et d’experts sur les indicateurs OMD (IAEG) 

à la Commission de statistique de l’ONU, qui contient des informations sur les indicateurs 

proposés, reste valable. Les indicateurs feront l’objet d’une décision définitive de 

l’Assemblée générale des Nations Unies en 2016, et ceux qui concernent le travail décent 

bénéficient actuellement d’un large soutien. L’une des principales questions examinées dans 

le rapport est la place que l’OIT occupera dans les activités de suivi menées par les Nations 

Unies dans le cadre de la mise en œuvre du Programme 2030. Au niveau mondial, le 

prochain Forum politique de haut niveau des Nations Unies aura pour thème principal 

«Veiller à ce que personne ne soit laissé de côté», ce qui cadre bien avec les programmes à 

l’appui du travail décent pour un développement durable et avec le rapport que le Directeur 

général présentera à la Conférence internationale du Travail, ce qui permettra à l’OIT 

d’apporter une importante contribution au forum. Au niveau national, l’OIT doit s’assurer 

qu’elle est en mesure de répondre aux demandes des mandants – et que ces demandes ont 

un lien avec le Programme 2030. Cela devrait être d’autant plus facile que l’Agenda du 
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travail décent est pris en considération dans le Programme 2030, dont il a été tenu compte 

dans la planification du programme et budget pour 2016-17. 

Décision 

57. Le Conseil d’administration a approuvé la décision du Directeur général de mettre 

l’accent, dans le rapport qu’il présentera à la 105e session (2016) de la Conférence 

internationale du Travail, sur l’élimination de la pauvreté et l’a prié:  

a) de suivre de près les mesures préparatoires des Nations Unies en vue d’assurer 

le suivi et l’examen au niveau mondial du Programme à l’horizon 2030, dans 

la perspective d’une contribution possible de l’OIT en matière de mise en 

œuvre des aspects liés au travail décent dans le cadre d’une action intégrée à 

l’appui de ce programme, et de soutenir le processus mondial d’examen 

thématique proposé, en particulier pour ce qui concerne l’ODD 8 sur le 

travail décent et la croissance inclusive; 

b) de faire en sorte que le Bureau apporte un soutien plus large aux Etats 

Membres et aux mandants, comme le Conseil d’administration l’a préconisé 

à sa 325e session, et de veiller à l’harmonisation de cette action avec les 

résultats attendus du programme et budget pour 2016-17; 

c) d’élaborer un plan pour préciser le rôle du BIT dans l’aide à fournir, le cas 

échéant, aux Etats Membres afin qu’ils soient en mesure de mettre au point 

des modes de production et de collecte de données et des méthodes adaptés 

aux indicateurs relatifs aux objectifs de développement durable qui sont liés 

au mandat de l’OIT; 

d) de rendre compte, à la 328e session du Conseil d’administration (novembre 

2016), du lancement du plan de mise en œuvre à l’horizon 2030 du Bureau, 

et notamment de l’ajustement de la Stratégie de l’OIT en matière de 

coopération pour le développement.  

(Document GB.326/INS/5, paragraphe 33.) 

Sixième question à l’ordre du jour 
 
Plainte relative au non-respect par le Guatemala 
de la convention (no 87) sur la liberté syndicale 
et la protection du droit syndical, 1948, 
déposée par des délégués à la 101e session (2012) 
de la Conférence internationale du Travail en vertu 
de l’article 26 de la Constitution de l’OIT 

Information sur les progrès accomplis 
(GB.326/INS/6(Rev.)) 

58. Le porte-parole des travailleurs note avec intérêt l’abrogation par le gouvernement 

guatémaltèque du décret sur les taux de salaire minima différenciés, ainsi que les mesures 



GB.326/INS/PV/Projet 

 

GB326-INS_PV-Draft_[RELME-160413-2]-Fr.docx  21 

prises par le ministère du Travail et du Bien-être social pour traiter les demandes 

d’enregistrement des syndicats. Cependant, il est très préoccupant de constater qu’aucun 

progrès n’a été accompli pour protéger les dirigeants syndicaux et pour sanctionner les 

auteurs de violence contre des syndicalistes. Plus de 73 syndicalistes ont été assassinés et le 

gouvernement n’a procédé à aucune arrestation. Les travailleurs sont préoccupés par la 

position immuable du ministère public qui remet en question la motivation antisyndicale de 

nombre de ces assassinats tout en admettant qu’il n’a pas eu recours aux procédures 

d’enquête appropriées. Les syndicats n’ont pas été informés de la conclusion d’un 

quelconque accord avec la Commission internationale contre l’impunité au Guatemala pour 

enquêter sur ces assassinats, et le gouvernement n’a pas permis aux syndicats de participer 

à l’élaboration du protocole de mise en œuvre des mesures de sécurité. 

59. Le gouvernement exécute à la hâte quelques actions de la feuille de route avant chaque 

session du Conseil d’administration; cependant, aucun progrès n’a eu lieu en ce qui concerne 

la mise en œuvre de nombreuses mesures importantes. Les amendements législatifs proposés 

par les syndicats pour assurer la conformité avec la convention (no 87) sur la liberté syndicale 

et la protection du droit syndical, 1948, ont été passés sous silence; aucune réforme n’a 

permis aux inspecteurs du travail de faire appliquer la loi, de réduire l’inexécution des 

ordonnances de réintégration des travailleurs ou d’imposer une discipline aux juges qui 

ralentissent le déroulement des procédures engagées devant les tribunaux du travail; la 

Commission de traitement des différends n’a pas reçu les ressources nécessaires; et les 

syndicats sont constamment victimes des attaques des médias. Le gouvernement doit traiter 

l’indicateur clé no 9 pour renforcer la campagne visant à promouvoir la liberté syndicale et 

la négociation collective. Il est inacceptable que le gouvernement rende les travailleurs du 

secteur public responsables des décennies de mauvaise gestion financière, compte tenu 

notamment des scandales de corruption qui ont marqué la précédente administration. Le 

gouvernement devrait profiter de la campagne de sensibilisation pour faire comprendre au 

public l’importance de la négociation collective. En outre, la situation difficile à laquelle 

sont confrontés les travailleurs de plantations de bananiers et de canne à sucre est 

inacceptable dans un pays qui souhaite faire respecter l’Etat de droit. Les travailleurs se 

félicitent du rôle positif joué par le représentant spécial du Directeur général au Guatemala 

et des efforts qu’il a consentis pour promouvoir le dialogue social. Ils souhaitent pouvoir 

constater des progrès tangibles concernant toutes les questions soulevées dès novembre 

2016, et ils sont en mesure d’accepter le report de la décision sur la constitution d’une 

commission d’enquête jusqu’à cette date. 

60. Le porte-parole des employeurs dit que, parmi les mesures positives qui ont été prises depuis 

l’adoption de la feuille de route, il y a notamment la création de la Commission de traitement 

des différends, l’augmentation du nombre d’enregistrements des syndicats et l’accord 

tripartite visant à demander l’assistance technique du BIT pour amender le Code du travail. 

Cependant, l’absence d’institutions fortes et d’un cadre réglementaire propre à garantir la 

liberté syndicale demeure une source de préoccupation. Des progrès substantiels sont 

nécessaires pour protéger les personnes menacées et diligenter des enquêtes sur les crimes 

commis contre des syndicalistes. La réforme législative recommandée par la mission de haut 

niveau devrait être adoptée de toute urgence. Il faudrait prendre de nouvelles mesures pour 

sensibiliser à la liberté syndicale et à la négociation collective, et la Commission de 

traitement des différends devrait bénéficier de ressources adéquates pour fonctionner 

correctement. L’orateur encourage la communauté internationale à fournir les ressources 

nécessaires pour permettre au représentant spécial du Directeur général au Guatemala de 

continuer ses travaux. Les employeurs appuient le point pour décision. 

61. Une représentante du gouvernement du Guatemala (ministre du Travail et du Bien-être 

social) dit que la participation à la session de hauts fonctionnaires du gouvernement 

témoigne des efforts consentis pour respecter les principes et valeurs promus par l’OIT. Le 
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gouvernement s’engage à mettre en place des politiques publiques susceptibles de créer du 

travail décent et d’encourager le développement économique, à respecter le protocole 

d’entente et à mettre en œuvre la feuille de route pour résoudre les difficultés évoquées dans 

la plainte. La faiblesse institutionnelle, les contraintes budgétaires et l’absence de 

coordination institutionnelle et de dialogue social sont autant de défis qui demandent un 

changement structurel et culturel, dépassant le présent mandat du nouveau gouvernement. 

La ministre du Travail et du Bien-être social expose cinq stratégies essentielles: lutter contre 

la corruption au sein du ministère; renforcer l’inspection du travail, notamment en matière 

de sécurité et de santé au travail; éliminer le travail des enfants; mettre au point une politique 

nationale favorisant le travail décent; améliorer la sécurité nationale grâce au travail décent 

pour prévenir le crime et l’émigration et pour protéger les droits de l’homme. 

62. Deux mois après sa prise de fonctions, le gouvernement a déjà pris des mesures pour 

appliquer la feuille de route et respecter le calendrier. Il a organisé des réunions avec les 

représentants des employeurs et des travailleurs, la Cour des comptes et le défenseur des 

droits de l’homme, et le Président a reçu des dirigeants syndicaux à deux occasions. La 

procédure d’enregistrement des syndicats est en cours de simplification, et 62 syndicats ont 

été enregistrés dans la seule année en cours – dont 26 depuis la publication du rapport du 

BIT. Des réunions ont eu lieu auxquelles ont participé des personnalités éminentes du milieu 

judiciaire, le ministère public, et la Commission internationale contre l’impunité au 

Guatemala, afin d’améliorer l’efficacité des enquêtes et des poursuites concernant le décès 

de syndicalistes. La ministre condamne les assassinats résultant de la violence qui sévit dans 

son pays, ainsi que les violations des droits de l’homme, et elle souligne l’engagement pris 

par le gouvernement de lutter contre l’impunité. 

63. Toutes les demandes de mécanismes de protection en faveur des dirigeants syndicaux ont 

été satisfaites. Le nombre des décisions relatives à la réintégration de travailleurs victimes 

de licenciements antisyndicaux s’est considérablement accru en 2015. La proposition 

d’instaurer des cours pénales spéciales pour connaître des infractions liées à la liberté de 

travailler et à la liberté syndicale a été rédigée, mais un soutien financier est indispensable à 

sa mise en œuvre. La ministre demande à nouveau une assistance technique pour aider les 

mandants tripartites à formaliser l’initiative visant à réformer le Code du travail national, 

notamment en ce qui concerne la convention no 87. La campagne de sensibilisation 

concernant la liberté syndicale et la négociation collective sera poursuivie sur la radio 

nationale, et des informations seront traduites dans diverses langues mayas. 

64. Outre les activités liées à la feuille de route, le ministère a traité plus de 100 plaintes liées à 

des licenciements massifs de travailleurs municipaux au lendemain du changement de 

gouvernement. Un processus a été mis en place pour assurer une coordination avec les maires 

concernant le respect de la législation du travail, en particulier la liberté syndicale et la 

négociation collective, et un communiqué officiel a été publié sur le respect des droits de 

l’homme et la résolution des différends. Une table ronde a été organisée avec les maires et 

les travailleurs municipaux grâce au soutien du défenseur des droits de l’homme et d’autres 

organismes publics. Des procédures judiciaires ont mis en lumière l’absence de 

réglementation en matière de négociation collective dans l’administration publique et suscité 

des questions quant à la viabilité de certains accords; par conséquent, un dialogue bipartite 

constructif sera lancé pour redresser la situation. Le système de salaire différencié a été aboli 

dans quatre municipalités, car il permettait d’introduire des salaires inférieurs au minimum 

national. Les progrès accomplis sont dus à la volonté politique du nouveau gouvernement et 

au soutien de l’OIT et de la communauté internationale; le Guatemala continuera de remplir 

ses engagements nationaux et internationaux. 

65. S’exprimant au nom du groupe des Etats d’Amérique latine et des Caraïbes (GRULAC), un 

représentant du gouvernement du Mexique se félicite des mesures positives prises par le 

Guatemala pour remplir ses obligations internationales. Etant donné que le respect des droits 
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fondamentaux tels que la liberté syndicale et le droit de négocier collectivement est essentiel 

à la création du travail décent, l’orateur invite le Bureau à continuer de fournir l’assistance 

technique nécessaire pour mettre pleinement en œuvre de la feuille de route au Guatemala. 

Il demande instamment aux mandants tripartites dans le pays de poursuivre leur dialogue 

social en vue de conclure des accords concrets porteurs de solutions durables et garantissant 

la pleine application de la convention no 87. Il prend note de la volonté politique du nouveau 

gouvernement de créer du travail décent et d’assurer le respect des droits du travail, en pleine 

coordination avec l’OIT, afin de poursuivre la mise en œuvre de la feuille de route. Le 

GRULAC appuie le projet pour décision et invite la communauté internationale à fournir les 

ressources nécessaires au bureau du représentant spécial du Directeur général au Guatemala, 

afin qu’il puisse mieux soutenir les mandants tripartites. 

66. S’exprimant au nom de l’Union européenne (UE) et de ses Etats membres, un représentant 

du gouvernement des Pays-Bas dit que la Norvège et la République de Moldova s’associent 

à sa déclaration. Ce changement politique récent et l’engagement pris par le gouvernement 

d’accroître sa collaboration avec le BIT pour mettre en œuvre la feuille de route sont les 

bienvenus. Cependant, l’impunité reste un défi majeur à relever, et on peut craindre que le 

discours antisyndical de la presse ne prive le travail des syndicats de sa légitimité. Le 

gouvernement devrait renouveler et intensifier ses efforts pour produire des résultats 

concrets avant novembre 2016, notamment sur l’adoption des réformes du Code du travail; 

le renforcement de la négociation collective; la lutte contre le climat de violence 

antisyndicale; et l’amélioration des relations entre toutes les parties. L’UE approuve le 

travail accompli par le représentant spécial du Directeur général au Guatemala et se dit prête 

à accompagner le pays dans ses efforts pour assurer l’exécution des conventions de l’OIT. 

Il faut espérer que le projet du BIT financé par l’UE sera source d’améliorations. L’orateur 

appuie le projet de décision. 

67. Une représentante du gouvernement du Panama dit que, au mois de septembre 2015, le 

Conseil des ministres du Travail d’Amérique centrale a répondu favorablement à la demande 

de soutien du ministère du Travail du Guatemala pour surmonter les difficultés du pays dans 

ce domaine. La ministre demande instamment au gouvernement de poursuivre ses efforts à 

cet égard et de faire prospérer le dialogue social parmi les mandants tripartites en vue de la 

conclusion d’accords spécifiques assurant le respect des droits fondamentaux au travail, 

notamment la liberté syndicale. L’oratrice appuie le projet de décision. 

68. Un représentant du gouvernement des Etats-Unis se réjouit de la prolongation du mandat du 

représentant spécial au Guatemala et souhaite le développement d’une relation forte et 

productive entre le nouveau gouvernement et l’OIT. Dans le domaine du travail, les défis à 

relever sont anciens et difficiles: rares sont les auteurs d’actes de violence contre des 

syndicalistes qui ont été poursuivis; les syndicalistes sont encore menacés, et ceux qui 

bénéficient d’une protection doivent assumer les frais de logement et d’alimentation des 

agents de sécurité; le nombre des syndicats enregistrés s’est accru mais non pas celui des 

conventions collectives; quant aux ordonnances de réintégration des travailleurs licenciés, 

elles ne sont pas exécutées. L’orateur demande instamment au gouvernement de restaurer la 

capacité de l’inspection du travail d’imposer des sanctions. Les Etats-Unis ont souvent 

plaidé en faveur de la constitution d’une commission d’enquête compte tenu de l’inaction à 

cet égard; cependant, la volonté du nouveau gouvernement de remplir tous ses engagements 

au titre de la feuille de route et de respecter les normes internationales du travail 

fondamentales est très encourageante. L’orateur demande instamment au gouvernement 

d’encourager une coopération intergouvernementale effective et de travailler en étroite 

collaboration avec le BIT pour accélérer la mise au point de la législation du travail et le 

recueil de données. En vue d’accorder suffisamment de temps à la réalisation de réformes, 

il appuie le projet de décision. 
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69. Une représentante du gouvernement de la République dominicaine se félicite des efforts 

accomplis par le gouvernement du Guatemala pour remplir ses obligations auprès de l’OIT 

grâce à une prise de mesures visant à promouvoir les droits fondamentaux au travail et à 

renforcer le dialogue social. L’oratrice relève avec satisfaction l’assistance technique fournie 

au Guatemala et appuie le projet de décision. 

70. Une représentante du gouvernement du Costa Rica approuve l’engagement pris par le 

gouvernement du Guatemala de poursuivre la mise en œuvre de la feuille de route et elle 

appuie la demande d’une assistance technique à cet effet. 

71. Le représentant spécial du Directeur général au Guatemala dit qu’il a travaillé avec le 

nouveau gouvernement afin de poursuivre les actions entreprises dans le cadre de la feuille 

de route, qui exige le soutien de tous les mandants afin de concrétiser les résultats souhaités. 

Le gouvernement a fait la preuve de sa volonté de travailler avec les partenaires sociaux pour 

renforcer le dialogue social et le tripartisme au Guatemala, grâce au soutien de l’OIT. 

L’orateur demande instamment au gouvernement d’entamer un processus de réforme 

législative selon les vœux exprimés par la Commission d’experts pour l’application des 

conventions et recommandations depuis plus de vingt-cinq ans, afin de mettre la législation 

du travail en conformité avec la convention no 87. Il faut passer à l’action, et un projet devrait 

être soumis au Congrès sans délai avec la participation des employeurs et des travailleurs et 

grâce à l’assistance technique du BIT. En attendant, des travaux sont menés à bien avec la 

Commission du travail du Congrès national pour sensibiliser le public à l’existence de l’OIT 

et aux réformes nécessaires. 

72. Malgré l’augmentation du nombre de syndicats enregistrés, les procédures d’enregistrement 

doivent encore être simplifiées et le calendrier raccourci. Il est par ailleurs essentiel de 

renforcer la négociation collective, notamment dans le secteur public, pour prévenir 

l’ingérence de parties tierces. Il faut aussi édicter des règles claires qui favoriseront la bonne 

foi ainsi que la sécurité juridique des conventions collectives qui seront conclues. Des 

progrès ont aussi été accomplis concernant la Commission de traitement des différends, qui 

a obtenu le soutien des employeurs et des travailleurs; cependant, elle a également besoin 

d’un soutien administratif pour produire des résultats rapides. La campagne de 

sensibilisation à la liberté syndicale devrait reprendre dans les médias, et sa couverture 

devrait être élargie afin d’informer une plus grande proportion de la population sur ses droits 

fondamentaux en matière de travail. 

73. Le climat de violence antisyndicale dans le pays reste un sujet de préoccupation. Il faut 

intensifier la protection des dirigeants syndicaux qui ont fait l’objet de menaces et soutenir 

le système juridique pour multiplier les poursuites lors d’assassinats de syndicalistes. A cette 

fin, l’OIT au Guatemala, avec l’assistance du Haut-Commissariat des Nations Unies aux 

droits de l’homme soutient les activités du ministère public visant à revoir les instructions 

normatives. Il faudrait aussi créer un mécanisme pour vérifier l’exécution des ordonnances 

de réintégration après les licenciements antisyndicaux. 

Décision 

74. Rappelant que, au cours de sa 325e session, le Conseil d’administration avait 

demandé au Bureau de fournir au bureau du Conseil d’administration, lors de ses 

sessions de mars (326e session) et de novembre 2016 (328e session), des 

informations à jour sur les progrès réalisés, y compris les renseignements fournis 

par le gouvernement et par les organisations d’employeurs et de travailleurs du 

Guatemala, concernant en particulier la suite donnée aux indicateurs clés et aux 

points de la feuille de route, et compte tenu des informations communiquées par 
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les mandants tripartites du Guatemala à cet égard, le Conseil d’administration a 

décidé: 

a) de prier instamment le gouvernement de prendre sans délai toutes les mesures 

nécessaires à la pleine application des indicateurs clés et de la feuille de route, 

y compris les points prioritaires qui appellent encore des mesures 

complémentaires urgentes; 

b) de reporter à sa 328e session (novembre 2016) la décision d’envisager la 

désignation d’une commission d’enquête; 

c) d’inscrire cette question à l’ordre du jour de sa 328e session (novembre 2016);  

d) d’inviter la communauté internationale à allouer les ressources requises pour 

que le bureau du représentant spécial du Directeur général du BIT au 

Guatemala puisse renforcer son appui aux mandants tripartites aux fins de 

l’application du Protocole d’accord et de la feuille de route. 

(Document GB.326/INS/6(Rev.), paragraphe 46.) 

Septième question à l’ordre du jour 
 
Plainte relative au non-respect par les Fidji 
de la convention (no 87) sur la liberté syndicale 
et la protection du droit syndical, 1948, déposée 
par des délégués à la 102e session (2013) 
de la Conférence internationale du Travail 
en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT 
(GB.326/INS/7(Rev.)) 

75. Le porte-parole des travailleurs note que, lorsque la mission tripartite de l’OIT a conclu ses 

travaux, le gouvernement des Fidji a tacitement reconnu que la réforme du décret sur les 

relations de travail (décret ERP) n’était pas conforme à la convention no 87, et il a donc 

accepté un nouvel accord tripartite sur la réforme législative. La plupart des réformes 

adoptées en vertu de cet accord ont été mises en œuvre, mais certains problèmes demeurent. 

Le BIT devrait prêter main forte en matière de formation et de renforcement des capacités 

pour assurer le bon fonctionnement du tribunal d’arbitrage qui devrait bientôt devenir 

opérationnel; le Bureau devrait également fournir au Conseil consultatif sur les relations de 

travail (ERAB) l’assistance technique récemment sollicitée concernant la définition des 

services essentiels. Le délai accordé aux travailleurs licenciés par le décret sur les industries 

nationales essentielles (décret ENI) pour déposer une demande d’indemnisation a été 

prolongé à cause du cyclone tropical Winston, tandis que le délai concernant 

l’enregistrement des syndicats qui avaient été radiés a été supprimé. Par ailleurs, des progrès 

sont enregistrés concernant les travaux de l’ERAB pour assurer la conformité du décret ERP 

avec les conventions fondamentales de l’OIT. Cependant, l’ouverture de l’ERAB à des 

organisations qui n’ont pas le statut adéquat pour examiner la législation du travail rend le 

processus difficile et n’est pas conforme à la convention (no 144) sur les consultations 

tripartites relatives aux normes internationales du travail, 1976; par conséquent, la rencontre 

avec le Congrès des syndicats des Fidji (FTUC) a demandé la restauration du conseil 

d’origine. Le gouvernement doit veiller à ce que les partenaires sociaux puissent s’engager 
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effectivement afin que toutes les conventions fondamentales de l’OIT soient respectées et 

que les processus de la législation du travail soient menés à bien sans délai. Le décret sur les 

partis politiques qui interdit aux syndicalistes de devenir membres de partis politiques et de 

participer à leurs activités est une source de préoccupation. 

76. L’OIT doit continuer de surveiller la mise en œuvre de l’accord tripartite. L’apport aux 

mandants tripartites de la coopération pour le développement et d’une assistance technique 

ainsi que le renforcement de leurs capacités sont essentiels pour avancer. Les travaux 

indispensables pour que les Fidji puissent appliquer pleinement la convention no 87 

devraient être envisagés à travers le processus de contrôle régulier, et il n’est pas nécessaire 

de constituer une commission d’enquête. L’orateur appuie donc le projet de décision. 

77. Le porte-parole des employeurs appuie le projet de décision. 

78. Une représentante du gouvernement des Fidji note que, à la fin de la mission tripartite, un 

rapport conjoint de mise en œuvre a été signé par le gouvernement, la Fédération du 

commerce et des employeurs des Fidji et le Congrès des syndicats des Fidji; ce rapport fait 

état de réalisations d’importance et de concessions de la part des partenaires sociaux. Les 

parties sont convenues qu’il n’y a pas lieu de donner suite à cette plainte déposée en vertu 

de l’article 26 de la Constitution de l’OIT étant donné que toutes les questions pertinentes 

ont été résolues. Un mois après la signature du rapport conjoint de mise en œuvre, la loi 

rectificative de 2016 sur les relations du travail qui en est issue et qui a été adoptée par le 

Parlement est entrée en vigueur. Cette loi permet aux salariés du gouvernement de recourir 

et de se prévaloir du décret ERP et de ses institutions; elle supprime les références aux unités 

de négociation, prévoit l’existence de syndicats d’entreprise, reprend en compte les 

différends dont l’examen avait été suspendu en vertu du décret ENI et permet aux travailleurs 

affectés de demander des indemnisations, tout en prévoyant l’enregistrement des syndicats 

qui avaient été radiés en vertu du décret. Le Conseil consultatif sur les relations de travail 

s’est élargi et il est devenu plus représentatif; il s’est engagé à se réunir tous les mois pour 

poursuivre l’examen de la conformité de la législation avec les conventions de l’OIT ratifiées 

par le pays. L’élargissement du conseil devrait entraîner un changement réel et une réforme 

du travail, d’autant plus qu’il a demandé l’assistance technique et les conseils du BIT en vue 

de promouvoir de meilleures relations professionnelles. Le gouvernement des Fidji a 

l’intention de rediriger ses efforts vers une plus grande participation aux travaux de l’OIT 

sur des thèmes tels que le travail décent pour tous, le handicap sur le lieu de travail, l’égalité 

entre hommes et femmes et l’emploi des jeunes. 

79. Les réformes du travail introduites au cours des six années précédentes sont, notamment, 

une augmentation de salaire pour les salariés du gouvernement, une réduction de l’impôt sur 

le revenu et de l’impôt sur les entreprises et la création d’un salaire minimum national. Ces 

réformes ont notamment rendu l’économie des Fidji résiliente face aux impacts économiques 

et environnementaux externes. Cependant, la dévastation provoquée par le cyclone tropical 

Winston un mois plus tôt appelle plus encore à la préservation d’un environnement propice 

à la stabilité, la durabilité et la croissance économique, assorties d’une reconstruction des 

relations professionnelles, ainsi qu’à l’avènement de pratiques durables en matière de travail. 

Le gouvernement des Fidji appuie pleinement le projet de décision. 

80. S’exprimant au nom du Conseil d’administration, la Présidente présente ses condoléances et 

exprime sa solidarité à la population des Fidji au lendemain du passage du cyclone tropical 

Winston. 

81. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement de l’Inde se félicite de 

l’exécution réussie du rapport conjoint de mise en œuvre. Il note que des réalisations et des 

concessions ont été formalisées grâce à un amendement du décret ERP et que le 

gouvernement s’engage activement aux côtés des partenaires sociaux par le biais de l’ERAB 
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pour assurer la conformité avec les normes internationales du travail. L’intervenant s’associe 

au projet de décision. 

82. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, un membre du gouvernement des 

Pays-Bas dit que la Norvège et la Géorgie s’associent à cette déclaration. L’orateur se félicite 

du rapport conjoint de mise en œuvre ainsi que de l’adoption de la loi rectificative sur les 

relations de travail, et il encourage le gouvernement à tirer profit de l’assistance technique 

du BIT à l’avenir. Le système de contrôle du BIT devrait assurer le suivi de la mise en œuvre 

de la législation récemment adoptée, du fonctionnement de l’ERAB et de toutes les questions 

relevant de la plainte déposée en vertu de l’article 26. L’orateur soutient le projet de décision. 

83. Un représentant du gouvernement de la Chine note les progrès accomplis par le 

gouvernement des Fidji. Les questions soulevées lors de la précédente session du Conseil 

d’administration ont été traitées, et l’orateur soutient par conséquent le projet de décision. 

84. Un représentant du gouvernement des Etats-Unis félicite le gouvernement, les employeurs 

et les travailleurs des Fidji pour les efforts qu’ils ont consentis afin de résoudre 

conjointement les problèmes soulevés par la question de la non-conformité avec la 

convention no 87. L’orateur demande instamment au gouvernement de poursuivre ces 

travaux sur la base du dialogue tripartite et de traiter les questions en suspens en s’appuyant 

sur l’assistance technique du BIT. L’orateur appuie le projet de décision. 

85. Une représentante du gouvernement de l’Inde accueille avec satisfaction la signature du 

rapport conjoint de mise en œuvre et félicite le gouvernement des Fidji des mesures qu’il a 

prises pour traiter tous les aspects de la plainte, notamment pour l’adoption rapide de la loi 

rectificative de 2016 sur les relations de travail. L’oratrice note la volonté du gouvernement 

de s’engager dans un dialogue constructif avec les partenaires sociaux en s’appuyant sur 

l’assistance technique du BIT pour renforcer la protection des droits des travailleurs. Elle se 

félicite du consensus tripartite qui s’est dégagé en faveur de la clôture de la plainte. 

86. Une représentante du gouvernement de l’Australie dit que la Nouvelle-Zélande s’associe à 

sa déclaration. Elle note la signature de l’accord tripartite et des changements législatifs. Le 

gouvernement australien souhaite poursuivre ses travaux en collaboration avec le 

gouvernement des Fidji concernant la législation et la pratique dans le domaine du travail. 

La formation récente dispensée par le BIT en matière de normes internationales du travail 

aux Fidji a fait l’objet d’une information en retour positive, et d’autres sessions similaires 

auront lieu à l’avenir. L’oratrice appuie le projet de décision. 

Décision 

87. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a décidé: 

a) que la plainte déposée initialement en 2013 ne serait pas renvoyée à une 

commission d’enquête; 

b) que, à la suite de cette décision, la procédure engagée en juin 2013 au titre de 

l’article 26 de la Constitution de l’OIT serait close. 

(Document GB.326/INS/7(Rev.), paragraphe 5.) 
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Huitième question à l’ordre du jour 
 
Plainte relative au non-respect par le Qatar  
de la convention (nº 29) sur le travail forcé, 1930, 
et de la convention (nº 81) sur l’inspection  
du travail, 1947, déposée par des délégués 
à la 103e session (2014) de la Conférence 
internationale du Travail, en vertu de l’article 26 
de la Constitution de l’OIT 
(GB.326/INS/8(Rev.)) 

88. La Présidente dit que, en application de la décision adoptée par le Conseil d’administration 

le 11 novembre 2015 et à l’invitation du Qatar, elle s’est rendue dans ce pays du 1er au 5 mars 

2016 dans le cadre d’une visite tripartite de haut niveau, accompagnée des Vice-présidents 

employeur et travailleur. La délégation a rencontré des acteurs très divers et effectué de 

nombreuses visites sur le terrain, ce qui lui a permis d’évaluer l’ensemble des mesures prises 

pour traiter toutes les questions soulevées dans la plainte. Son rapport figure dans l’annexe II 

du document GB.326/INS/8(Rev.). 

89. La porte-parole des travailleurs se félicite de la bonne organisation de la visite et de la bonne 

coopération avec la délégation. Avant d’examiner le rapport, l’orateur attire l’attention sur 

le cas d’un travailleur migrant népalais, M. Ujjwol Bk, dénommé Basanta, que la délégation 

a rencontré pendant sa visite. Suite à l’expiration de son contrat de deux ans au Qatar, 

l’entreprise qui l’employait ne lui a fourni ni billet d’avion pour rentrer dans son pays ni 

certificat de non-objection, et ses papiers d’identité n’ont pas été renouvelés. L’entreprise 

l’a autorisé à continuer de travailler sans lui conférer le statut légal de salarié, lui a versé son 

salaire uniquement en espèces et ne le payait plus depuis trois mois. Après avoir parlé à la 

délégation du BIT, M. Basanta a été renvoyé par l’entreprise et sommé de quitter le Qatar 

sous quarante-huit heures. Le BIT a évité qu’il ne soit expulsé au Népal, et M. Basanta a 

présenté une plainte devant le tribunal du travail, lui permettant de rester trois mois 

supplémentaires au Qatar sans permis de travail. Les représailles à l’encontre de M. Basanta 

sont évidentes et constituent une violation grave de la liberté syndicale et de la liberté 

d’expression, ainsi qu’un manquement flagrant à l’engagement pris par le gouvernement du 

Qatar devant la délégation, à savoir que les travailleurs qui s’adresseraient au gouvernement 

seraient protégés de toutes représailles. Les travailleurs exigent la réintégration immédiate 

de M. Basanta et demandent que les arriérés de salaire qui lui sont dus lui soient versés. 

90. S’agissant du rapport, l’orateur se réfère à la stratégie du gouvernement en matière de 

logement et aux progrès réalisés dans ce domaine sur plusieurs sites et indique qu’ils sont 

encourageants, mais que les projets en question ne touchent qu’une petite partie de la 

population de travailleurs migrants et que les conditions de vie et de travail dans les camps 

que la délégation a choisi de visiter sont effrayantes. Le groupe des travailleurs approuve le 

nouveau système de protection des salaires et attend avec intérêt des informations concernant 

son fonctionnement, ainsi que des informations plus détaillées sur l’ouverture de comptes 

en banque pour les travailleurs. L’orateur se félicite du recrutement d’inspecteurs 

supplémentaires, mais indique que leur nombre est encore insuffisant. Le faible nombre 

d’interprètes recrutés en vue des inspections reste problématique. L’intervenant demande 

qu’un suivi des mesures prises pour éviter la substitution des contrats soit mis en place et 

que la situation relative à la réforme du système de visas de sortie soit clarifiée. Il note que 

les frais de recrutement continuent d’être à la charge des travailleurs et demande des 

informations sur le suivi des mesures visant à lutter contre les systèmes de contournement 

de la législation applicable aux contrats. En ce qui concerne la confiscation des passeports, 
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l’orateur espère que la loi no 21 de 2015 sera pleinement appliquée, contrairement à la 

législation précédente. 

91. Il est regrettable que l’adoption d’une loi sur les travailleurs domestiques migrants continue 

d’être différée et il est urgent d’y remédier. Toute nouvelle loi devra se conformer 

pleinement à la convention (no 189) sur les travailleuses et travailleurs domestiques, 2011. 

La liberté syndicale n’existe pas au Qatar, et les travailleurs qui agissent collectivement 

contre les traitements injustes ou les environnements insalubres sont souvent détenus ou 

expulsés. Pour répondre aux affirmations du Qatar selon lesquelles des progrès sont réalisés, 

l’orateur attire l’attention sur la section du rapport relative aux réunions avec des travailleurs 

migrants, qui décrit les mauvaises conditions précaires dans lesquelles ils vivent et 

travaillent. Le gouvernement et certaines grandes entreprises ont pris des initiatives positives 

à cet égard, mais celles-ci sont insuffisantes pour améliorer la situation des 1,7 million de 

travailleurs migrants présents dans le pays. Le groupe des travailleurs appuie avec réticence 

le projet de décision.  

92. Le porte-parole des employeurs estime que la visite de la délégation tripartite de haut niveau 

au Qatar a été à la fois utile et efficace. La décision, formulée à l’alinéa a) du projet, de prier 

le gouvernement du Qatar de donner suite à l’évaluation de la délégation est assez générale. 

Elle tient compte des progrès importants qui ont été réalisés dans un certain nombre de 

domaines et permet au gouvernement du Qatar de déterminer les moyens qui lui permettront 

de relever les défis qui demeurent. L’accent mis sur les travailleurs migrants vulnérables 

dans cet alinéa vise à garantir que les réformes s’appliquent à tous les groupes de travailleurs, 

au lieu de préconiser des règles différentes selon les groupes. L’alinéa b) ne reprend pas la 

décision de l’année précédente selon laquelle il était demandé au gouvernement du Qatar 

d’avoir recours à l’assistance technique du BIT pour supprimer le système de parrainage. Le 

gouvernement du Qatar a cependant signalé, pendant la visite, qu’il souhaitait collaborer 

avec le BIT à cet égard et que cela serait indispensable pour continuer d’avancer dans ce 

domaine. La décision de reporter à l’année suivante l’examen relatif à la constitution d’une 

commission d’enquête est inhabituelle, mais témoigne de la volonté de laisser du temps au 

gouvernement du Qatar afin qu’il réponde aux attentes de la délégation.  

93. L’orateur salue l’engagement pris par le gouvernement du Qatar en faveur du respect de la 

convention (nº 29) sur le travail forcé, 1930, et de la convention (nº 81) sur l’inspection du 

travail, 1947, et souscrit au projet de décision. 

94.  Un représentant du gouvernement du Qatar affirme que son pays est ouvert sur le monde 

et respecte les conventions internationales. En vertu de la Constitution, tous les citoyens du 

Qatar sont égaux devant la loi, sans distinction ni discrimination fondée sur le sexe, la 

nationalité, la couleur de peau ou la religion. Les travailleurs migrants font partie du tissu 

social et il convient de saluer leur participation aux efforts réalisés en faveur du 

développement durable. Les droits fondamentaux de ces travailleurs sont protégés par la 

législation nationale et les accords internationaux, et ils sont appliqués concrètement. Les 

pratiques individuelles abusives ne sont pas représentatives des politiques menées par l’Etat, 

qui accueille les travailleurs migrants. Les informations communiquées par le porte-parole 

des travailleurs seront dûment traitées, et toutes les mesures nécessaires seront prises, 

conformément à la législation. Pendant sa visite, la délégation tripartite a pris note de 

l’ampleur des efforts effectivement déployés par tous les organes de l’Etat pour faire 

respecter les normes de l’OIT. 

95. L’intervenant propose qu’un certain nombre d’amendements soient apportés au projet de 

décision. Il conviendrait de supprimer les références faites aux difficultés qui persistent et 

aux travailleurs migrants les plus vulnérables, étant donné que la délégation tripartite a pris 

acte des mesures concrètes adoptées par le gouvernement du Qatar et de son engagement 
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vis-à-vis de l’OIT, et que les travailleurs migrants qui arrivent jouissent de la même 

protection juridique et ont les mêmes droits et obligations que les autres personnes. En outre, 

la présentation par le Qatar du rapport sur le suivi de l’évaluation de la délégation tripartite 

et sur l’application de la loi no 21 de 2015 devrait être reportée à la 331e session du Conseil 

d’administration, qui se tiendra en novembre 2017, pour laisser plus de temps au 

gouvernement. Par ailleurs, il n’est pas nécessaire de reporter l’examen relatif à la 

constitution d’une commission d’enquête à la 329e session du Conseil d’administration, qui 

se tiendra en mars 2017, étant donné que ce mécanisme est inscrit dans la Constitution de 

l’OIT et peut être utilisé chaque fois que cela se justifie. Le recours à ce mécanisme à ce 

stade signifierait que le Conseil d’administration préjuge de l’issue de la plainte. Le Qatar 

continuera de coopérer avec le BIT et son Conseil d’administration et espère que les progrès 

à venir permettront de clore la plainte. 

96. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement de l’Inde salue la 

décision du gouvernement du Qatar d’accueillir une visite tripartite de haut niveau et la 

transparence et coopération dont il a fait preuve à l’égard des membres de la délégation. Le 

rapport souligne un certain nombre de mesures concrètes prises par le gouvernement du 

Qatar dans le but d’améliorer les conditions d’emploi, de faciliter l’accès des travailleurs 

migrants aux mécanismes de plaintes et de renforcer les capacités de l’inspection du travail. 

Le GASPAC se félicite des efforts consentis par le gouvernement et demande au Conseil 

d’administration de prendre dûment note des progrès accomplis vers la résolution des 

problèmes soulevés dans la plainte. 

97. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, un représentant du gouvernement des 

Pays-Bas indique que les pays ci-après s’associent à sa déclaration: Serbie, Albanie, Norvège 

et Suisse. Il constate avec satisfaction que le gouvernement du Qatar a accepté d’accueillir 

la visite tripartite de haut niveau et qu’il a pris des mesures, en droit et en pratique, pour 

traiter les questions soulevées dans la plainte. Tout en reconnaissant les améliorations 

apportées à la réglementation des visas de sortie, l’orateur estime que des informations 

complémentaires sur les effets produits par la loi no 21 et son application sont nécessaires 

pour évaluer les mesures adoptées, notamment celles qui concernent le fonctionnement de 

la Commission d’appel relative aux visas de sortie. Des inquiétudes persistent quant au fait 

qu’un changement d’employeur n’est permis qu’à l’échéance d’un contrat ou au terme d’une 

période de cinq ans. Le gouvernement devrait utiliser le temps qui reste avant l’entrée en 

vigueur de la loi no 21 pour prendre les mesures nécessaires en vue de la pleine application 

de cet instrument. En ce qui concerne les mesures prises pour renforcer l’inspection du 

travail, il serait utile de disposer d’informations complémentaires concernant le nombre de 

visites effectuées par l’inspection et l’issue de ces visites. Malgré les initiatives mises au 

point par le gouvernement pour faciliter l’accès aux mécanismes de plaintes, les travailleurs 

migrants qui en auraient besoin n’y ont pas systématiquement recours. De telles initiatives 

devraient être accompagnées d’un éventail de mesures visant à mieux faire connaître ces 

mécanismes et à en faciliter l’accès pour les travailleurs vulnérables, en particulier. L’orateur 

demande au gouvernement de fournir des informations sur le nombre de plaintes déposées 

et leur issue. Le Forum régional de l’Asie sur les entreprises et les droits de l’homme, qui se 

tiendra à Doha en avril 2016, sera l’occasion d’accélérer la mise en œuvre des Principes 

directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme et de mieux 

les faire connaître. Il conviendrait que le gouvernement du Qatar continue de renforcer sa 

coopération avec les pays d’origine de la main-d’œuvre, dans le but de lutter contre les 

pratiques abusives de certaines agences de recrutement. La législation du travail ne 

s’applique toujours pas aux travailleurs domestiques, et le gouvernement devrait prendre des 

mesures sans tarder pour protéger ce groupe, dans la législation et dans la pratique. Le 

gouvernement devrait continuer de collaborer avec le BIT pour donner suite à l’évaluation 

de la délégation tripartite de haut niveau, particulièrement en ce qui concerne les travailleurs 

migrants les plus vulnérables. Le représentant de l’UE et de ses Etats membres appuie le 

projet de décision.  
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98. S’exprimant au nom du groupe des Etats arabes, un représentant du gouvernement du 

Soudan déclare que la coopération dont a fait preuve le gouvernement du Qatar lors de la 

visite de la délégation témoigne de l’ouverture et de la volonté de ce pays d’honorer ses 

obligations vis-à-vis de l’OIT. Le rapport indique que le gouvernement a pris un certain 

nombre de mesures pour protéger les travailleurs migrants et améliorer la transparence et le 

suivi. Le gouvernement a largement coopéré avec le BIT et d’autres organisations, il n’y a 

donc pas de raison de maintenir ce point à l’ordre du jour du Conseil d’administration. Il 

convient de prendre note du rapport et d’encourager le gouvernement du Qatar à continuer 

de progresser dans ce sens. 

99. S’exprimant au nom du Conseil de coopération du Golfe, un représentant du gouvernement 

de Bahreïn déclare que l’attitude ouverte avec laquelle le gouvernement du Qatar a accueilli 

la délégation tripartite atteste de son honnêteté et de sa volonté de coopérer avec le Conseil 

d’administration. Le rapport fait état d’un certain nombre de mesures positives prises par le 

gouvernement pour modifier la législation et la pratique nationales, et ces mesures sont en 

train de porter leurs fruits. L’orateur salue les efforts consentis par le gouvernement et 

l’invite à continuer de coopérer avec le Conseil d’administration et plusieurs autres 

institutions. A ce propos, le Conseil de coopération du Golfe se dit favorable à la position 

exprimée par le président de la délégation du Qatar concernant les recommandations 

soumises au Conseil d’administration et propose que celles-ci soient ajoutées au projet de 

décision.  

100. Un représentant du gouvernement des Etats-Unis affirme que, malgré les mesures positives 

adoptées par le gouvernement du Qatar pour répondre aux questions soulevées dans la 

plainte, un grand nombre de difficultés persistent: application de la législation du travail, 

confiscation de passeports, pratiques de recrutement abusives, dispositions réglementaires 

qui empêchent les travailleurs de sortir de situations d’emploi abusives, manque d’accès des 

travailleurs à un mécanisme juridique efficace. En particulier, la nouvelle loi no 21 ne permet 

pas d’assurer la protection de tous les travailleurs migrants: ainsi, les travailleurs 

vulnérables, tels que les travailleurs domestiques, sont exclus du champ d’application. A cet 

égard, il conviendrait que le gouvernement prenne d’autres mesures pour résoudre les 

problèmes persistants, notamment en donnant suite aux recommandations formulées tant par 

la Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations et la 

Commission de l’application des normes de la Conférence que par la délégation tripartite de 

haut niveau. A cette fin, les Etats-Unis encouragent le gouvernement à recourir à l’assistance 

technique du BIT et appuient le projet de décision.  

101. Un représentant du gouvernement de la Chine dit que le gouvernement du Qatar a collaboré 

activement avec le Conseil d’administration et pris des mesures visant à améliorer la 

législation du travail et les conditions de travail des travailleurs migrants. La Chine soutient 

donc l’amendement du projet de décision proposé par le représentant de Bahreïn. 

102. Un représentant du gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela dit qu’il a 

pris note des mesures concrètes engagées par le gouvernement du Qatar pour respecter les 

conventions nos 29 et 81 et estime qu’au stade actuel, il n’est pas approprié de constituer une 

commission d’enquête. En conséquence, la République bolivarienne du Venezuela appuie 

l’amendement du projet de décision.  

103. Un représentant du gouvernement de la Fédération de Russie déclare que les mesures prises 

par le gouvernement du Qatar témoignent de sa volonté de coopérer avec le BIT et prie 

instamment le Bureau d’adopter une attitude constructive pour parvenir à un compromis. 

L’orateur appuie la suppression de l’expression «travailleurs migrants les plus vulnérables» 

dans l’alinéa a), étant donné qu’elle apporte peu au projet de décision. Il est également 

favorable à l’amendement de l’alinéa b) qui vise à laisser davantage de temps au 
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gouvernement du Qatar pour l’examen des effets de la loi no 21, une fois qu’elle sera entrée 

en vigueur.  

104. Un représentant du gouvernement du Soudan constate que, malgré les nombreuses mesures 

prises par le gouvernement du Qatar, un certain nombre de problèmes persistent et que 

certaines des mesures adoptées n’ont pas encore été mises en œuvre. Toutefois, le 

gouvernement a fait preuve d’une coopération active et de bonne volonté, et cela n’est pas 

précisé dans le projet de décision. La raison d’être de la plainte n’existe plus, et le Conseil 

d’administration devrait supprimer ce point de l’ordre du jour. Si cela n’est pas possible, 

l’orateur souhaite ajouter des amendements au projet de décision, lesquels ont été 

communiqués au Conseil d’administration. Il n’est pas nécessaire de faire référence aux 

«travailleurs migrants les plus vulnérables» dans l’alinéa a), étant donné que les nouvelles 

dispositions réglementaires traitent tous les travailleurs migrants sur un pied d’égalité. En ce 

qui concerne le suivi de la loi no 21 demandé au titre de l’alinéa b), le Conseil 

d’administration devrait attendre que la loi entre en vigueur pour évaluer ses effets. De 

même, pour ce qui est de l’alinéa c), il ne serait pas approprié de constituer une commission 

d’enquête à ce stade, étant donné que cela pourrait porter atteinte aux efforts constructifs que 

le Qatar a déployés et qu’il entend continuer de déployer. 

105. Un représentant du gouvernement des Emirats arabes unis déclare que le gouvernement du 

Qatar a montré sa volonté de faire des progrès et de coopérer avec le BIT et les partenaires 

sociaux. L’orateur salue les mesures positives prises par le gouvernement, qui ont 

notamment permis d’améliorer la protection des travailleurs. Il est encore trop tôt pour 

procéder à une évaluation de l’incidence des mesures récemment adoptées. Les Emirats 

arabes unis prient instamment le Conseil d’administration de tenir compte des efforts 

consentis par le gouvernement du Qatar et encouragent le gouvernement à poursuivre sur 

cette voie. 

106. Un représentant du gouvernement du Zimbabwe indique que le rapport fait état des mesures 

positives prises par le Qatar et prie instamment le gouvernement de continuer ses travaux en 

vue de résoudre les problèmes persistants. 

107. Un représentant du gouvernement de l’Algérie fait observer qu’au vu du rapport le 

gouvernement du Qatar a effectué des avancées considérables, notamment en ce qui 

concerne la protection des salaires et les conditions de vie et de logement des travailleurs 

migrants. Compte tenu de l’évolution positive de la législation et des mesures déjà mises en 

application, l’Algérie soutient les amendements proposés par le gouvernement du Soudan. 

108. Une représentante du gouvernement du Pakistan constate que le gouvernement du Qatar a 

coopéré sincèrement avec la délégation tripartite de haut niveau et accompli des progrès 

considérables. Le gouvernement du Qatar s’est également engagé à résoudre les problèmes 

persistants concernant les travailleurs. L’oratrice se félicite de l’adoption de la loi no 21 de 

2015 et de la mise en place du nouveau système de protection des salaires. Le Pakistan 

appuie les amendements du projet de décision proposés par le gouvernement du Qatar. 

109. Un représentant du gouvernement de l’Inde déclare que la délégation tripartite de haut 

niveau a eu une visite fructueuse et qu’elle a rencontré les parties concernées. La délégation 

a salué l’appui sans réserve du gouvernement du Qatar et l’esprit de coopération dont il a 

fait preuve. Dans son évaluation, elle a fait état d’un certain nombre de mesures mises en 

œuvre pour protéger les droits des travailleurs migrants. L’orateur encourage le 

gouvernement à poursuivre son processus de réforme et à continuer de renforcer la protection 

et les droits des travailleurs dans le pays. Il invite également le Conseil d’administration à 

tenir compte des mesures importantes déjà adoptées par le Qatar. L’Inde se déclare favorable 

à la clôture de la plainte à l’examen, ainsi qu’aux amendements du projet de décision 

proposés par le gouvernement du Qatar. 
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110. Un représentant du gouvernement du Mexique indique qu’il a pris note du rapport établi par 

la délégation tripartite de haut niveau et des informations communiquées par le 

gouvernement du Qatar. Ce dernier a pris des mesures dans le but d’améliorer les conditions 

de travail des migrants, notamment à travers l’adoption de la loi no 21. Le respect des droits 

fondamentaux au travail est essentiel pour l’instauration du travail décent. L’orateur salue la 

volonté du gouvernement de collaborer avec le BIT et l’exhorte à poursuivre sur cette voie. 

111. Un représentant du gouvernement de la Turquie note avec satisfaction l’esprit de 

coopération dont a fait preuve le gouvernement du Qatar lors de la visite de haut niveau. Le 

rapport de la délégation tripartite comprend une évaluation des différentes mesures adoptées, 

en droit et en pratique, par le gouvernement pour traiter les questions soulevées dans la 

plainte. Parmi les progrès majeurs, on peut citer l’entrée en vigueur de la loi no 21 de 2015, 

qui est prévue pour décembre 2016, et le nouveau système de protection des salaires. 

L’orateur félicite le gouvernement d’avoir renforcé les capacités de l’inspection du travail, 

facilité l’accès des travailleurs migrants aux mécanismes de plaintes et pris des mesures pour 

prévenir la substitution des contrats. Toutes ces mesures témoignent de la détermination du 

gouvernement à poursuivre ses efforts en vue de protéger les droits des travailleurs migrants. 

L’orateur encourage le gouvernement à continuer de travailler en étroite collaboration avec 

le BIT. Il espère qu’un consensus se dégagera au sujet des amendements proposés par le 

gouvernement du Soudan. 

112. Un représentant du gouvernement de la Mauritanie rappelle que le gouvernement du Qatar 

a manifesté son engagement en faveur de l’application des conventions nos 29 et 81 en 

prenant des mesures pour résoudre les problèmes énoncés dans la plainte. L’orateur se 

déclare favorable aux amendements du projet de décision proposés par le gouvernement du 

Soudan et à la clôture de la plainte. 

113. Un représentant du gouvernement de la Thaïlande se dit satisfait de voir que le 

gouvernement du Qatar poursuit ses efforts pour promouvoir et protéger les droits des 

travailleurs migrants dans le pays et coopère avec des organisations internationales et 

régionales. La délégation tripartite de haut niveau qui s’est rendue au Qatar a reconnu que la 

promulgation de la loi no 21 permet au gouvernement de résoudre les problèmes de longue 

date qui étaient liés au système de parrainage. Les systèmes de l’inspection du travail ont 

également été renforcés. La Thaïlande s’associe à la position du gouvernement du Qatar 

concernant le projet de décision. 

114. Un représentant du gouvernement du Bangladesh constate que le gouvernement du Qatar a 

fait des progrès remarquables en ce qui concerne les problèmes énoncés dans la plainte et 

invite le Conseil d’administration à en tenir compte. Il se félicite de l’adoption de la loi no 21 

et encourage le Bureau à étendre la coopération pour le développement au Qatar. Le 

Bangladesh appuie les amendements qu’il est proposé d’apporter au projet de décision. 

115. Un représentant du gouvernement de Cuba fait observer que toutes les parties ont fait des 

efforts dans un esprit de coopération. L’orateur les invite à poursuivre sur cette voie. 

116. Un représentant du gouvernement de Bahreïn estime que les mesures prises par le 

gouvernement du Qatar pour traiter les questions soulevées dans la plainte témoignent du 

respect que ce pays manifeste en faveur des normes internationales du travail. Le Qatar a 

résolu les problèmes auxquels il était confronté avec efficacité et transparence, grâce 

notamment à l’adoption de la loi no 21, au nouveau système de protection des salaires et au 

renforcement des mécanismes de plaintes. L’orateur partage la position des Etats qui sont 

favorables aux amendements proposés par le gouvernement du Qatar et le gouvernement du 

Soudan. 
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117. Un représentant du gouvernement du Canada reconnaît les efforts déployés par le 

gouvernement du Qatar pour renforcer les droits des travailleurs migrants dans ce pays. Il se 

félicite du déroulement de la visite tripartite de haut niveau et de l’esprit de coopération dont 

a fait preuve le gouvernement. L’orateur salue les efforts du gouvernement visant à renforcer 

l’inspection du travail et indique qu’il a pris note de l’adoption de la loi no 21 de 2015 et de 

la loi sur le système de protection des salaires. Il engage vivement le gouvernement à 

appliquer ces lois dès que possible et attend avec intérêt le rapport de mars 2017 sur 

l’application de la loi no 21, ainsi que le complément d’informations concernant la suite 

donnée au rapport de la délégation. Le gouvernement du Qatar a pris des mesures, mais 

beaucoup reste encore à faire. Le Canada est prêt à soutenir le gouvernement dans ses efforts 

pour respecter les normes internationales du travail. L’orateur souscrit au projet de décision 

tel qu’il a été présenté par le Bureau. 

118. Un représentant du gouvernement de la Jordanie se félicite de l’atmosphère positive dans 

laquelle les discussions se sont déroulées et espère qu’il sera possible de parvenir à un 

consensus. 

119. Un représentant du gouvernement du Qatar remercie les participants d’avoir reconnu les 

efforts constructifs faits par son gouvernement. Il accueille favorablement l’amendement 

proposé par le gouvernement du Soudan. Dans un esprit de compromis, le Qatar souscrit aux 

vues exprimées, y compris la proposition de reporter l’examen de la plainte à la session de 

novembre 2017. 

120. Le Vice-président travailleur indique qu’il n’appuiera pas les amendements qu’il est proposé 

d’apporter au projet de décision. Bien que le rapport de la délégation tripartite de haut niveau 

fasse état de progrès dans certains domaines, des difficultés persistent. La suppression de la 

référence à ces difficultés dans l’alinéa a) fera obstacle aux efforts pour mettre fin au système 

de discrimination et n’est donc pas acceptable. Les alinéas b) et c) du projet de décision 

initial relèvent de la pratique habituelle. Le Conseil d’administration devrait être autorisé à 

évaluer la suite donnée à l’évaluation de la délégation, compte tenu de la gravité de la 

situation dans laquelle se trouvent les travailleurs migrants. Le Qatar ayant déjà bénéficié 

d’un délai supplémentaire pour faire rapport sur l’application de la loi no 21, un nouveau 

report ne sera pas acceptable. L’orateur se dit profondément préoccupé par la proposition, 

dans l’alinéa c), visant à supprimer le report de la constitution d’une commission d’enquête. 

L’orateur souligne qu’il s’agit d’une pratique habituelle et ne comprend pas pourquoi une 

exception devrait être faite pour le Qatar. Le groupe des travailleurs réitère son soutien au 

projet de décision initial, qui représente un point de vue objectif. 

121. Le Vice-président employeur rappelle que le gouvernement a volontiers accepté d’accueillir 

la visite de la délégation. Les progrès enregistrés sont consignés dans le rapport. Toutefois, 

les travailleurs ne peuvent toujours pas exercer les droits qui leur sont conférés en vertu des 

conventions nos 29 et 81. En ce qui concerne l’alinéa a), le gouvernement est prié de rendre 

compte de la suite donnée à l’évaluation. Si, après la présentation de ce rapport, il apparaît 

clairement que les problèmes ont été résolus, il ne sera pas nécessaire de constituer une 

commission d’enquête, conformément à la procédure habituelle. Le groupe des employeurs 

appuie le projet de décision initial. 

122. Le représentant du gouvernement du Qatar précise que les amendements qu’il a proposé 

d’apporter au projet de décision n’entraînent pas de modification majeure de son contenu; 

ils visent plutôt à mieux rendre compte des efforts consentis par les autorités du Qatar pour 

donner suite aux recommandations du Conseil d’administration et des résultats positifs qui 

ont été obtenus à cet égard. Il est vrai que certaines difficultés persistent, mais le libellé de 

la version actuelle du projet de décision a une connotation quelque peu négative qui ne rend 

pas compte de la bonne volonté dont ont fait preuve les autorités du Qatar en donnant une 

suite concrète aux recommandations du Conseil d’administration. 
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123. La mention faite aux travailleurs migrants les plus vulnérables dans l’alinéa a) de la décision 

est superflue, car tous les travailleurs migrants au Qatar sont traités sur un pied d’égalité et 

aucun d’entre eux ne fait l’objet de discrimination. Les efforts consentis par les autorités du 

Qatar profitent à tous les travailleurs migrants. Le gouvernement du Qatar rédige 

actuellement un autre rapport sur les résultats des mesures prises à la suite de l’évaluation 

de la délégation tripartite de haut niveau. L’entrée en vigueur de la loi no 21, dont il est 

question dans l’alinéa b) du projet de décision, est prévue pour décembre 2016; cette 

échéance ne laissera pas assez de temps au gouvernement du Qatar pour élaborer un rapport 

complet sur l’application de cet instrument avant la session de mars 2017 du Conseil 

d’administration, raison pour laquelle il souhaite reporter la présentation de ce rapport à la 

session de novembre 2017. L’amendement que le représentant du gouvernement du Soudan 

propose d’apporter à l’alinéa c) n’exclut pas la possibilité d’envisager la constitution d’une 

commission d’enquête; il reporte simplement l’examen relatif à cette question à la session 

de novembre 2017. 

124. La Présidente déclare qu’elle suppose que le gouvernement du Qatar souhaite à présent 

modifier la proposition d’amendement de l’alinéa c) du projet de décision, pour faire en sorte 

que le report à la session de novembre 2017 concerne l’examen relatif à la constitution d’une 

commission d’enquête, et non l’examen de la plainte proprement dite. 

125. Le représentant du gouvernement du Qatar signale que son gouvernement préférerait que 

l’alinéa c) soit supprimé dans sa totalité. Toutefois, étant donné qu’il appartient au Conseil 

d’administration de demander la constitution d’une commission d’enquête lorsque les 

conditions nécessaires sont remplies, le gouvernement du Qatar est prêt à envisager la 

possibilité qu’une telle commission soit constituée en novembre 2017, conformément à la 

proposition formulée par le représentant du Soudan. Cependant, il est toujours d’avis que 

l’alinéa c) comporte une connotation négative, car il anticipe les efforts que le gouvernement 

continuera de faire pour s’acquitter de ses obligations. Si les rapports sur la suite donnée à 

l’évaluation de la délégation tripartite de haut niveau et sur l’application de la loi no 21 

montrent que des progrès ont été, et continuent d’être enregistrés, il n’y a pas de raison de 

ne pas clore la plainte. En conséquence, le gouvernement du Qatar souhaite conserver 

l’amendement visant à reporter l’examen de la plainte proprement dite à la session de 

novembre 2017. 

126. Un membre employeur des Emirats arabes unis dit que les travailleurs migrants en Asie 

bénéficient eux aussi des améliorations apportées au régime du travail du Qatar. Le 

gouvernement du Qatar a donné, et continue de donner, une suite favorable aux 

recommandations faites par la délégation tripartite de haut niveau. Par conséquent, il 

conviendrait que les amendements du projet de décision proposés par le représentant du 

Qatar soient dûment pris en considération. L’orateur appuie ces amendements. 

127. Un représentant du gouvernement du Japon propose de reporter la décision au lendemain, 

afin que le gouvernement du Qatar dispose de davantage de temps pour examiner chaque 

solution. 

128. Un représentant du gouvernement de l’Inde déclare qu’il appuie la proposition formulée par 

le représentant du gouvernement du Japon. 

129. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, un représentant du gouvernement des 

Pays-Bas indique que les pays suivants s’associent à sa déclaration: Serbie, Albanie, 

Norvège et Suisse. L’orateur est toujours favorable au projet de décision initial et espère 

qu’il sera adopté sans délai. 
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130. Un représentant du gouvernement des Etats-Unis réitère également son soutien au projet de 

décision initial et espère qu’il sera adopté sans délai. 

131. La Présidente constate qu’il semble y avoir une majorité de participants favorables au projet 

de décision initial élaboré par le Bureau. 

132. Un représentant du gouvernement du Soudan estime que les autorités du Qatar devraient 

être félicitées pour avoir mis fin au système de la kafala et avoir établi des relations de travail 

contractuelles entre employeurs et salariés. Même si des progrès peuvent encore être faits au 

Qatar, le Conseil d’administration ne devrait pas manquer de reconnaître les efforts et 

progrès déjà accomplis pour améliorer la situation des travailleurs migrants dans le pays. Le 

Soudan n’est donc pas en mesure d’appuyer l’adoption du projet de décision sans les 

amendements proposés par le représentant du Qatar. 

133. Un représentant du gouvernement de Bahreïn précise que les amendements au projet de 

décision proposés par le représentant du Soudan, et soutenus par un certain nombre d’autres 

pays, n’entraînent pas de modification majeure du contenu de la décision, mais visent plutôt 

à mieux rendre compte des progrès accomplis par le gouvernement du Qatar dans un certain 

nombre de domaines. Le Conseil d’administration devrait reconnaître les efforts déployés 

par les autorités de ce pays et éviter d’envoyer un message négatif, qui pourrait freiner les 

prochaines réformes dans ce pays. L’orateur appuie le projet de décision tel qu’amendé. Si 

la discussion au sujet de ces amendements doit se poursuivre, Bahreïn souscrira à la 

proposition du représentant du Japon consistant à reporter la décision au lendemain. 

134. Le Vice-président travailleur signale qu’une majorité de participants est favorable au projet 

de décision initial élaboré par le Bureau et que celui-ci devrait être adopté sans délai. 

135. Un représentant du gouvernement de la France juge qu’il ne sera pas utile de poursuivre la 

discussion relative aux amendements, étant donné que la majorité s’est déjà prononcée en 

faveur de l’adoption du projet de décision initial. 

136. Les représentants des gouvernements de la Chine, de la République de Corée et des Emirats 

arabes unis font savoir qu’ils appuient la proposition du représentant du Japon, qui consiste 

à reporter la décision au lendemain. 

137. Le Vice-président travailleur réitère qu’une nette majorité demeure en faveur du projet de 

décision initial élaboré par le Bureau et que celui-ci aurait dû être adopté, comme cela a été 

demandé. Le groupe des travailleurs ne peut pas accepter les nouveaux amendements 

proposés, car cela risquerait de nuire à la procédure du Conseil d’administration relative au 

traitement des futures plaintes au titre de l’article 26 de la Constitution de l’OIT. L’orateur 

demande que le projet de décision soit mis au vote. 

138. Un représentant du gouvernement du Soudan dit qu’il conviendrait de retenir l’amendement 

prévoyant un report à la session de novembre 2017, afin de disposer de suffisamment de 

temps pour évaluer les efforts consentis par le gouvernement du Qatar. 

139. Le Vice-président travailleur soulève une question d’ordre; il rappelle que, étant donné que 

son groupe a demandé le vote du texte initial du projet de décision, il n’est pas possible de 

relancer la discussion. 

140. La Présidente, après consultation du Conseiller juridique, indique qu’en pareil cas il 

appartient au président de séance de donner la parole à d’autres délégués et, après 

consultation des deux vice-présidents, de décider si un vote doit ou non avoir lieu. 
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141. Un représentant du gouvernement de Bahreïn dit qu’il est favorable à la proposition 

formulée dans un esprit de consensus par le représentant du gouvernement du Soudan. Le 

représentant du gouvernement du Qatar n’a pas demandé que le contenu du projet de 

décision soit modifié, mais simplement qu’un délai supplémentaire soit accordé à son 

gouvernement pour qu’il achève ses travaux. 

142. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, un représentant du gouvernement des 

Pays-Bas dit qu’il soutient l’appel au vote lancé par le Vice-président travailleur et qu’il 

appuie le texte initial du projet de décision. 

143. La Présidente, après consultation des deux Vice-présidents, déclare qu’il a été décidé de 

suivre la pratique habituelle du Conseil d’administration, qui consiste à adopter les décisions 

par consensus. Le document figurant dans l’annexe du rapport est un compte rendu détaillé 

de la visite de la délégation tripartite de haut niveau effectuée du 1er au 5 mars 2016 par la 

Présidente et les Vice-présidents. Le fait que la délégation du Qatar soit, à la présente session 

du Conseil d’administration, conduite par le ministre du Développement administratif, du 

Travail et des Affaires sociales témoigne clairement de la volonté du gouvernement de 

coopérer avec le BIT, et le rapport sur la visite traduit l’esprit d’ouverture et l’attitude 

participative dont ont fait preuve les autorités du pays. Il reste toutefois des difficultés à 

surmonter. Tout en comprenant que le gouvernement veuille disposer de davantage de temps 

pour examiner les effets de la loi no 21 du 27 octobre 2015 après son entrée en vigueur, 

l’oratrice relaie le souhait de la communauté internationale et des partenaires sociaux d’être 

tenus informés de l’évolution de la situation dans les meilleurs délais. Malgré les divergences 

d’opinions, les membres du Conseil d’administration ont un seul et même objectif: 

l’amélioration de la situation des travailleurs au Qatar. 

Décision 

144. Rappelant la décision adoptée à sa 325e session (novembre 2015) et tenant compte 

de l’évaluation figurant dans le rapport de la délégation tripartite de haut niveau 

(annexe II au document GB.326/INS/8(Rev.)), qui a pris acte des mesures 

concrètes mises en œuvre par le gouvernement du Qatar mais aussi des 

nombreuses difficultés qui persistaient, le Conseil d’administration a décidé: 

a) de prier le gouvernement du Qatar de donner suite à l’évaluation de la 

délégation tripartite de haut niveau, particulièrement en ce qui concerne les 

travailleurs migrants les plus vulnérables; 

b) de prier le gouvernement du Qatar de lui rendre compte, à sa 328e session 

(novembre 2016), de la suite donnée à l’évaluation de la délégation tripartite 

de haut niveau et de lui faire rapport, à sa 329e session (mars 2017), sur 

l’application de la loi no 21 de 2015, dès son entrée en vigueur; 

c) de reporter à sa 329e session (mars 2017) tout nouvel examen relatif à la 

constitution d’une commission d’enquête, à la lumière des informations 

visées aux alinéas a) et b) ci-dessus. 

(Document GB.326/INS/8(Rev.), paragraphe 11.) 
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Neuvième question à l’ordre du jour 
 
Plainte relative au non-respect par la République 
bolivarienne du Venezuela de la convention 
(no 26) sur les méthodes de fixation des salaires 
minima, 1928, de la convention (no 87) 
sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948, et de la convention (no 144) 
sur les consultations tripartites relatives 
aux normes internationales du travail, 1976, 
déposée par plusieurs délégués à la 104e session 
(2015) de la Conférence internationale du Travail 
en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT 
(GB.326/INS/9(Rev.) et (Add.)) 

145. Le porte-parole des employeurs rappelle les conclusions du rapport du Comité de la liberté 

syndicale concernant la République bolivarienne du Venezuela (document GB.323/INS/9) 

et du rapport de la mission tripartite de haut niveau qui s’est rendue dans ce pays (document 

GB.320/INS/8). Malheureusement, aucune mesure tangible satisfaisante n’a été prise pour 

lancer le dialogue social tripartite ou bipartite demandé par la mission, et le gouvernement 

n’a pas non plus fourni le plan d’action que la mission avait recommandé. De graves lacunes 

demeurent dans la mise en œuvre de la convention (no 87) sur la liberté syndicale et la 

protection du droit syndical, 1948, et de la convention (no 144) sur les consultations 

tripartites relatives aux normes internationales du travail, 1976.  

146. La République bolivarienne du Venezuela accuse le taux d’inflation le plus élevé au monde. 

Elle est victime d’une récession sévère, d’un chômage massif et de pénuries alimentaires qui 

affectent gravement la qualité de vie de ses citoyens et font obstacle à son activité industrielle 

et commerciale. Le non-respect de la liberté syndicale et l’absence de dialogue social sont 

en partie à l’origine de cette situation, qui a empiré pour deux raisons. En février 2016, le 

gouvernement a annoncé une série de mesures économiques sans consulter les employeurs, 

y compris l’augmentation du salaire minimum, en violation de la convention (no 26) sur les 

méthodes de fixation des salaires minima, 1928. En outre, il a harcelé les dirigeants de la 

Fédération vénézuélienne des chambres et associations du commerce et de la production 

(FEDECAMARAS) et de l’entreprise Polar, violant ainsi la convention no 87. Le 10 mars 

2016, l’Assemblée nationale a adopté une résolution demandant l’assistance technique du 

BIT. Les employeurs demandent qu’il soit mis fin aux menaces, au harcèlement, aux 

intimidations et à l’expropriation arbitraire et ils demandent aussi une indemnisation 

équitable pour compenser ces expropriations. Ils souhaitent la restauration d’un dialogue 

social véritable ainsi que la mise au point d’un plan d’action assorti d’un calendrier de mise 

en œuvre. Le gouvernement a promis un calendrier du dialogue social qui prend en compte 

les représentants de la FEDECAMARAS, mais il a déjà fait de telles promesses par le passé 

et n’a pas été en mesure de les tenir. Tout nouveau délai dans l’adoption de mesures visant 

à faire obstacle à l’instabilité sociale aura de graves conséquences pour les travailleurs, les 

employeurs et la population du Venezuela en général. Par conséquent, les employeurs 

appuient le projet de décision. 

147. Le porte-parole des travailleurs dit qu’une réunion a eu lieu entre des représentants du 

groupe des employeurs et ceux du gouvernement vénézuélien sur la question de savoir 

comment traiter les questions soulevées par les employeurs dans leur plainte. Au cours de 

cette réunion, le gouvernement a présenté un plan d’action relatif au dialogue social visant 

à créer une table ronde bipartite, composée des représentants du gouvernement et des 
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représentants de la FEDECAMARAS, pour discuter de la plainte, ainsi qu’une table ronde 

tripartite pour traiter des questions économiques et des questions salariales, des droits des 

travailleurs et d’autres questions liées aux conventions de l’OIT. C’est aux employeurs qu’il 

revient de préciser leur position quant à l’offre du gouvernement, qui contient plusieurs des 

recommandations faites par la mission tripartite de l’OIT, et qui pourrait être la base d’un 

mécanisme utile pour traiter des questions contenues dans la plainte. Les travailleurs 

appuient le projet de décision. 

148. Un représentant du gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela rappelle que, 

à la 325e session du Conseil d’administration, sa délégation avait présenté des arguments 

juridiques pour justifier l’irrecevabilité de la plainte, ainsi que des informations et des 

réponses à l’OIT pour démontrer qu’il n’était nul besoin de constituer une commission 

d’enquête. Les informations présentées prouvaient non seulement la conformité de son 

gouvernement avec les conventions nos 26, 87 et 144, mais aussi sa volonté politique de 

travailler avec le secteur privé et de continuer à renforcer le dialogue social. Dans le cadre 

du Conseil national de l’économie productive, des réunions avaient eu lieu entre le 

gouvernement et divers secteurs, y compris avec des représentants des entreprises privées; 

il y avait été décidé de préserver un agenda social en dépit de la chute internationale des prix 

du pétrole et de la situation économique nationale qui prévalait. Une réunion avait également 

été organisée entre des représentants des groupes employeurs et travailleurs, qui a mené à 

un dialogue fructueux et à la mise au point d’un plan d’action assorti de délais spécifiques 

pour la création de tables rondes chargées de traiter les questions liées à la plainte et de 

conclure un accord sur des mécanismes d’action. Le gouvernement a toujours répondu à 

toutes les demandes de l’OIT et des partenaires sociaux. 

149. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Mexique réitère que 

la plainte n’est pas recevable. Le gouvernement du Venezuela a répondu à la plainte dans 

les délais impartis et il a en outre démontré que la constitution d’une commission d’enquête 

était inappropriée. L’orateur se félicite des nouvelles informations contenues dans 

l’addendum, notamment de la référence à la volonté du gouvernement de travailler avec le 

secteur privé, ainsi que des politiques inclusives adoptées à l’égard des employeurs. Compte 

tenu de la bonne volonté manifestée par le gouvernement, le GRULAC est convaincu que le 

dialogue social sera renforcé. Le groupe s’associe donc au projet de décision. 

150. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, un représentant du gouvernement des 

Pays-Bas dit que l’Albanie et la République de Moldova s’associent à sa déclaration. Tout 

notant l’évolution du climat politique en République bolivarienne du Venezuela et la difficile 

situation économique du pays, l’orateur demande au gouvernement de faire davantage 

d’efforts pour consulter les organisations d’employeurs et de travailleurs, et pour s’engager 

dans un dialogue social tripartite constructif. L’intervenant appuie le projet de décision. 

151. Un représentant du gouvernement de la République islamique d’Iran se félicite de 

l’approche adoptée par le gouvernement du Venezuela qui a permis de renforcer le dialogue 

social grâce à l’application de politiques inclusives à l’égard des partenaires sociaux. Le 

gouvernement doit impérativement poursuivre ses travaux pour résoudre les problèmes 

soulevés dans la plainte, et le Bureau doit l’aider à remplir ses promesses. L’orateur dit son 

soutien au projet de décision. 

152. Un représentant du gouvernement de la Fédération de Russie dit que le gouvernement 

vénézuélien a montré qu’il était prêt à coopérer avec l’OIT et les partenaires sociaux pour 

assurer le respect de la liberté syndicale et d’autres droits en vertu des conventions de l’OIT; 

l’orateur dit son espoir de voir cette coopération fructueuse se poursuivre. La République 

bolivarienne du Venezuela a fourni à intervalles réguliers à l’OIT et aux organes de contrôle 

les informations dont ils avaient besoin, et le pays a pris des mesures pour promouvoir le 
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dialogue social entre tous les partenaires sociaux, y compris la FEDECAMARAS. L’orateur 

appuie la demande faite au gouvernement de soumettre de nouvelles informations lors de la 

prochaine session du Conseil d’administration, et il exprime sa préoccupation concernant les 

tentatives de politiser les travaux de l’OIT en réitérant les mêmes plaintes dans ses divers 

organes. L’orateur rejette l’idée de la constitution d’une commission d’enquête. 

153. Un représentant du gouvernement de la Chine espère que l’OIT fournira au gouvernement 

vénézuélien la coopération technique dont il a besoin. Il n’est pas nécessaire de désigner une 

commission d’enquête. 

154. Une représentante du gouvernement de l’Inde note que la Commission de l’application des 

normes de la Conférence en juin 2014 ainsi que le rapport de la commission d’experts en 

2015 n’ont pas fait état de l’inexécution par le gouvernement vénézuélien des conventions 

nos 26 et 144. Les questions liées à la convention no 87 devraient être renvoyées au Comité 

de la liberté syndicale dans le cadre du cas no 2254. Il n’est pas nécessaire de constituer une 

commission d’enquête. Le BIT devrait reconnaître la coopération et l’engagement du 

gouvernement vénézuélien et continuer à fournir une coopération technique pour soutenir 

les efforts du gouvernement d’une manière objective. 

155. Un représentant du gouvernement des Etats-Unis demande instamment au gouvernement 

vénézuélien d’accepter les recommandations des organes de contrôle de l’OIT et il exprime 

son soutien au projet de décision. 

156. Une représentante du gouvernement de Cuba note avec satisfaction que les documents 

relatifs à la plainte reconnaissent explicitement la volonté politique manifestée par le 

gouvernement vénézuélien. Il est important de faire fond sur les progrès qui ont déjà été 

accomplis. Elle appuie le projet de décision. 

157. Une représentante du gouvernement du Pakistan se félicite de l’engagement constructif du 

gouvernement vénézuélien concernant le traitement des questions liées à la plainte, et de sa 

disponibilité s’agissant d’instaurer un dialogue social tripartite. L’oratrice appuie le projet 

de décision. 

158. Un représentant du gouvernement de la Mauritanie félicite le gouvernement du Venezuela 

des efforts qu’il a consentis pour répondre aux exigences des conventions concernées, 

notamment d’avoir créé le Conseil national de l’économie productive en 2016. La poursuite 

du dialogue social dans le pays renforcera le climat propice au sein duquel travaillent les 

partenaires sociaux et facilitera l’amélioration de la vie des travailleurs. L’orateur appuie le 

projet de décision. 

159. Une représentante du gouvernement de la République dominicaine dit qu’il n’est pas 

nécessaire de désigner une commission d’enquête et espère que le gouvernement 

vénézuélien continuera à fournir des informations sur les questions liées à la plainte. Elle 

appuie le projet de décision. 

160. Un représentant du gouvernement du Zimbabwe s’associe à l’appel lancé en faveur d’un 

dialogue social fort en République bolivarienne du Venezuela et note l’engagement pris par 

le gouvernement vénézuélien à cet égard. Le Bureau devrait fournir davantage d’assistance 

technique dans ce domaine. 
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Décision 

161. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration: 

a) compte tenu du dernier examen effectué par la CEACR concernant beaucoup 

des questions soulevées dans la plainte déposée en vertu de l’article 26 

figurant dans le document GB.326/INS/9(Rev.), a prié le gouvernement et les 

partenaires sociaux de fournir des informations détaillées sur toutes ces 

questions; 

b) a reporté à sa 328e session (novembre 2016) la décision d’envisager 

l’établissement d’une commission d’enquête. 

(Document GB.326/INS/9(Rev.), paragraphe 6.) 

Dixième question à l’ordre du jour 
 
Suivi de la résolution concernant 
les autres mesures sur la question du Myanmar 
adoptées par la Conférence à sa 102e session (2013) 
(GB.326/INS/10) 

162. Un représentant du Directeur général (Directeur général adjoint pour la gestion et la 

réforme) indique que, bien qu’il n’ait pas été possible d’aboutir à un accord formel avec le 

gouvernement du Myanmar – ce dernier n’entrant pas en fonction avant la semaine suivante 

–, des discussions sont en cours entre le Chargé de liaison de l’OIT et la Ligue nationale 

pour la démocratie (LND). La présidente du parti, Aung San Suu Kyi, a indiqué souhaiter 

vivement que le prochain gouvernement et l’OIT travaillent en étroite collaboration en vue 

d’élaborer une stratégie globale visant à résoudre les difficultés concernant l’emploi et le 

marché du travail rencontrées par le Myanmar. Elle a réaffirmé l’importance de poursuivre 

la lutte contre le travail forcé, notamment au moyen du mécanisme de traitement des plaintes 

établi en vertu du Protocole d’entente complémentaire et de la révision et du renforcement 

du Mémorandum d’accord et des plans d’action qui en découlent. Un accord sur les questions 

relatives au travail forcé et un cadre pour la future collaboration de l’OIT avec le Myanmar 

devraient être finalisés avec le prochain gouvernement dans les semaines à venir, et le 

Bureau informera le Conseil d’administration en novembre 2016 à ce sujet. 

163. Un représentant du gouvernement du Myanmar déclare qu’une nouvelle culture politique de 

résolution des problèmes par le dialogue et la négociation se construit au Myanmar depuis 

2011 pour forger la réconciliation nationale pacifique. Un accord national de cessez-le-feu 

a été signé en vue de trouver une issue politique au conflit armé et d’instaurer une union 

fédérale et démocratique par le dialogue politique. Après des élections générales historiques, 

la formation du prochain gouvernement s’effectue dans le cadre d’une transition pacifique, 

inclusive et sans heurt. Des progrès considérables ont été accomplis en ce qui concerne les 

plans d’action découlant de la stratégie commune pour l’élimination du travail forcé au 

Myanmar. Les travaux restants pourront être réalisés dans le cadre du programme de 

promotion du travail décent existant. L’orateur souhaiterait qu’un bureau de pays de l’OIT 

soit créé au Myanmar pour renforcer la coopération. Le représentant du gouvernement du 

Myanmar appuie le projet de décision. 
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164. Le porte-parole des travailleurs indique que de nombreuses dispositions du Plan d’action 

pour l’élimination du travail forcé au Myanmar d’ici à 2015 ne sont pas appliquées ou ne le 

sont que partiellement. L’armée continue de recourir au travail forcé, et les plaintes pour 

travail forcé liées à l’acquisition et à la confiscation de terres ne se sont pas taries. Les 

poursuites engagées pour recours au travail forcé ont pour l’essentiel cessé, et les personnes 

poursuivies ne sont généralement sanctionnées que par voie administrative. A son arrivée au 

gouvernement, la LND devrait le plus rapidement possible faire de l’éradication du travail 

forcé une priorité. Le groupe des travailleurs appuie la reconduction du Protocole d’entente 

complémentaire et du Mémorandum d’accord et de son plan d’action et demande 

instamment au nouveau gouvernement de tirer les enseignements des erreurs commises par 

le gouvernement précédent. Les syndicats doivent être pleinement impliqués dans la mise en 

œuvre du plan d’action. Le groupe des travailleurs accueille favorablement l’idée d’un 

nouveau cadre pour la future collaboration avec le Myanmar. L’orateur demande instamment 

à l’OIT de continuer et de renforcer ses activités sur la liberté syndicale au Myanmar et de 

ne pas les diluer dans d’autres projets. A cette fin, il propose d’insérer «et de la promotion 

de la liberté syndicale» à l’alinéa a) du projet de décision. 

165. La priorité doit être donnée à la poursuite de la réforme de la législation du travail et à 

l’instauration d’un système de relations professionnelles solides. Le nouveau gouvernement 

devrait travailler avec les syndicats représentatifs en vue de modifier la loi sur les 

organisations syndicales et la loi sur le règlement des conflits du travail, et le BIT devrait 

aider le gouvernement à identifier les réformes prioritaires. En outre, le BIT doit veiller à ce 

que les entreprises multinationales qui investissent au Myanmar respectent le principe de 

diligence raisonnable en matière de droits de l’homme. Il devrait également organiser des 

discussions entre le gouvernement et les entreprises et les travailleurs des principaux secteurs 

d’activité en vue de promouvoir le travail décent et d’établir des conventions collectives 

sectorielles. Le groupe des travailleurs appuie le projet de décision avec l’amendement 

proposé. 

166. Le porte-parole des employeurs fait remarquer que le travail forcé est toujours une réalité 

dans certaines régions du pays et dans certains secteurs. Il se félicite de l’intention de la LND 

de poursuivre la mise en œuvre du Mémorandum d’accord et du Protocole d’entente 

complémentaire. Convenant qu’il est temps pour le BIT de modifier son approche, l’orateur 

appuie la proposition d’un cadre de collaboration future plus large ainsi qu’un examen des 

priorités visant à élaborer une stratégie plus globale pour les activités de l’OIT au Myanmar. 

167. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement de l’Inde salue les 

progrès accomplis par l’actuel gouvernement du Myanmar et encourage le prochain 

gouvernement à poursuivre les efforts visant à éliminer le travail forcé. Le GASPAC appuie 

la version initiale du projet de décision. 

168. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, un représentant du gouvernement des 

Pays-Bas indique que la Serbie, la Norvège, la République de Moldova et la Géorgie 

s’associent à sa déclaration. Il se félicite de l’engagement de la LND visant à poursuivre la 

mise en œuvre du Mémorandum d’accord et du Protocole d’entente complémentaire. Il 

appuie l’examen des priorités du programme-cadre de l’OIT en vue de mettre en place une 

nouvelle stratégie globale qui pourrait servir de base à l’élaboration d’un programme par 

pays de promotion du travail décent. La concertation avec les membres du Forum national 

de dialogue tripartite et la communauté nationale et internationale contribuera de manière 

substantielle au processus. Le représentant du gouvernement des Pays-Bas appuie le projet 

de décision et pourrait approuver la proposition d’amendement. 

169. Une représentante du gouvernement des Etats-Unis se félicite de l’engagement du 

gouvernement visant à poursuivre ses efforts en faveur de l’élimination du travail forcé. Elle 

exhorte le gouvernement à poursuivre, en vertu de la loi révisée de 2012 sur l’administration 
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des circonscriptions et des villages, les personnes qui recourent au travail forcé et à régler le 

problème de la détention du capitaine Chit Ko, emprisonné pour avoir cherché à obtenir des 

informations auprès du BIT. L’oratrice appuie l’élaboration d’un cadre pour la future 

collaboration de l’OIT qui favorise une croissance économique inclusive, notamment au 

moyen de la promotion de la liberté syndicale et de la négociation collective et du travail 

décent. Elle appuie le projet de décision avec l’amendement proposé. 

170. Un représentant du gouvernement du Japon déclare que son pays fournit au Myanmar des 

services d’appui liés à l’emploi et prévoit de fournir des services de coopération technique 

en collaboration avec des partenaires, notamment le Bureau de l’OIT à Yangon, afin 

d’accélérer l’amélioration de la situation relative au travail dans le pays. Le représentant du 

gouvernement du Japon appuie la version initiale du projet de décision. 

171. Un représentant du gouvernement de la Chine exprime l’espoir que le gouvernement et 

l’OIT étendront leur coopération en vue d’inclure la promotion de l’emploi et la sécurité 

sociale. Il espère également que l’OIT envisagera de créer un bureau de pays au Myanmar. 

172. Une représentante du gouvernement de l’Inde déclare qu’une approche globale mettant 

l’accent sur la création de possibilités d’emploi décent, le développement rural et la 

réduction de la pauvreté constitue le moyen le plus efficace d’éliminer le travail forcé. La 

représentante du gouvernement de l’Inde appuie la version initiale du projet de décision, de 

façon à donner au gouvernement davantage de temps pour élaborer un cadre global, 

notamment sur l’élimination du travail forcé. 

173. Un représentant du gouvernement de la Thaïlande salue les évolutions socio-économiques 

au Myanmar, en particulier les mesures adoptées pour éliminer le travail forcé, et demande 

instamment à la communauté internationale de continuer à soutenir le pays. Il encourage le 

Myanmar à poursuivre sa collaboration avec l’OIT. Le représentant du gouvernement de la 

Thaïlande appuie la version initiale du projet de décision. 

174. Un représentant du Directeur général (Directeur général adjoint pour la gestion et la 

réforme) précise que le libellé du projet de décision est identique à celui de la décision 

adoptée en novembre 2015. La promotion soutenue de la liberté syndicale et de la 

négociation collective fait implicitement partie intégrante de tout cadre d’action de l’OIT. 

175. Le porte-parole des travailleurs souligne que, en tant que norme fondamentale de l’OIT et 

condition préalable du dialogue social et d’une croissance économique sans heurt, la liberté 

syndicale devrait être explicitement mentionnée dans le projet de décision. 

176. Le porte-parole des employeurs, un représentant du gouvernement du Ghana et un 

représentant du gouvernement du Mexique appuient la proposition d’amendement. 

177. Un représentant du gouvernement du Soudan demande au représentant du gouvernement du 

Myanmar si l’amendement est compatible avec la politique nationale. 

178. Le représentant du gouvernement du Myanmar indique que le gouvernement promeut 

activement la liberté syndicale. Le document portant sur l’élimination du travail forcé, le 

représentant du gouvernement du Myanmar appuie la version initiale du projet de décision, 

mais accepte la proposition d’amendement dans un souci de consensus. 
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Décision 

179. Le Conseil d’administration a pris note de la situation relative au transfert des 

pouvoirs au Myanmar après les élections générales de novembre 2015 et prié le 

Directeur général: 

a) de présenter au Conseil d’administration, à sa 328e session (novembre 2016), 

un cadre pour la future collaboration de l’OIT avec le Myanmar, en vue 

notamment de l’élimination du recours au travail forcé et de la promotion de 

la liberté syndicale; 

b) de prendre les mesures nécessaires pour faire en sorte que, dans l’intervalle, 

le Protocole d’entente complémentaire et le Mémorandum d’accord et son 

plan d’action soient reconduits. 

(Document GB.326/INS/10, paragraphe 14, tel qu’amendé.) 

Onzième question à l’ordre du jour 
 
Résultats de l’évaluation indépendante 
du Plan d’action du BIT pour l’égalité 
entre hommes et femmes 2010-2015 
et grandes lignes du plan d’action 2016-17 
(GB.326/INS/11) 

180. Le porte-parole des employeurs constate avec préoccupation que de nombreuses cibles du 

Plan d’action pour l’égalité entre hommes et femmes 2010-2015 n’ont pas été atteintes; en 

effet, la situation s’est détériorée à certains égards. Le Bureau devrait se demander pourquoi 

le plan d’action contenait un aussi grand nombre de cibles différentes et pourquoi les progrès 

accomplis dans certains domaines, notamment la culture de gestion de l’Organisation, n’ont 

pu être mesurés. Tout nouveau plan d’action devra être simple, mesurable et réalisable, mais 

également ambitieux. Les responsables de la réalisation des objectifs visés doivent être 

tenues de rendre des comptes. Concernant le plan d’action 2016-17, le groupe des 

employeurs est favorable à l’utilisation des indicateurs et des critères de performance du 

Plan d’action du système des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des 

femmes (ONU-SWAP), mais estime qu’ils ne vont pas assez loin. Le Bureau doit 

comprendre pourquoi les changements ont été insuffisants et quelles sont les modifications 

à apporter pour des résultats plus satisfaisants. Il serait dommageable que le rapport soumis 

au Conseil d’administration après 2017 fasse état de résultats comparables à ceux du plan 

d’action précédent. Le rôle de chef de file de l’OIT en matière de services consultatifs dans 

des domaines comme la protection de la maternité, l’égalité salariale et l’entrepreneuriat 

féminin pourrait à terme être remis en cause si l’Organisation se révélait incapable 

d’entreprendre une réforme interne. Le groupe des employeurs a participé aux activités 

d’ACT/EMP sur la place des femmes dans les entreprises et les postes de direction, qui ont 

conduit à la publication de rapports mondiaux et régionaux et à l’organisation de conférences 

de haut niveau à Londres, Singapour et Oman. A cet égard, le groupe des employeurs s’est 

félicité de la collaboration avec le Service des questions de genre, de l’égalité et de la 

diversité (GED) et du financement des activités de suivi accordé par la Norvège. Les 

membres du personnel concernés et les hauts fonctionnaires du BIT devraient examiner 

l’expérience des mandants afin d’identifier des pistes possibles. Le groupe des employeurs 

souhaiterait obtenir des informations supplémentaires sur la manière dont le plan d’action 

2016-17 servira de socle aux activités futures, en particulier dans le contexte de l’initiative 
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du centenaire de l’OIT sur les femmes au travail. Il exprime l’espoir que, comme le plan 

d’action antérieur, ce plan s’inspirera de la résolution concernant l’égalité entre hommes et 

femmes au cœur du travail décent, adoptée par la Conférence internationale du Travail de 

2009. L’égalité entre les sexes devrait être intégrée dans toutes les activités de l’OIT, y 

compris les réunions sectorielles et les conférences internationales, et devrait être prise en 

compte dans les futurs travaux de recherche. Le prochain plan d’action devrait ouvrir la voie 

à l’initiative du centenaire sur les femmes au travail, qui devrait être tournée vers l’avenir et 

approfondir certains sujets. Il devrait également être assorti d’une stratégie de 

communication, et les personnes ayant des responsabilités au titre du plan devront être tenues 

de rendre dûment compte, afin de veiller à ce qu’elles s’acquittent des tâches qui leur sont 

confiées. Enfin, ce plan devrait compléter le programme et budget de l’OIT en cours et à 

venir et traiter l’égalité entre hommes et femmes comme une question transversale. Le 

groupe des employeurs appuie le projet de décision. 

181. La porte-parole des travailleurs attire l’attention sur le tableau 1 du rapport, qui montre que 

les cibles associées à plusieurs indicateurs n’ont pas été totalement atteintes. Le groupe des 

travailleurs est préoccupé par l’absence de progrès accomplis sur la parité entre hommes et 

femmes depuis 2010 et par l’augmentation du nombre d’hommes aux grades P4 et P5. Il 

déplore l’absence de résultats concernant un indicateur prioritaire et primordial: 

l’indicateur 7 sur les chefs responsables considérés par les subordonnés comme créant un 

environnement qui valorise la diversité, y compris la sensibilité aux comportements 

discriminatoires fondés sur le sexe. Il est impératif de faire en sorte que les responsables au 

siège et sur le terrain règlent les problèmes d’égalité entre hommes et femmes. Il serait utile 

de savoir pourquoi la cible associée à l’indicateur 8 concernant les initiatives prises pour 

renforcer ou mettre en application l’accord collectif de prévention et de règlement des 

différends n’a pas été atteinte, et ce qui sera fait à ce sujet. Il est urgent de remédier à 

l’absence de la dimension hommes-femmes dans les projets de coopération technique, que 

les auteurs du rapport d’évaluation ont qualifiée d’«alarmante». Concernant l’indicateur 4, 

tous les membres du personnel devraient avoir accès à la formation. Il est regrettable que la 

cible associée à l’indicateur 11 n’ait pas été atteinte car les audits sur l’égalité entre hommes 

et femmes ont fait leurs preuves dans la prise en compte de cette question. Le groupe des 

travailleurs se félicite de la signature d’un accord collectif sur la protection de la maternité 

au titre de l’indicateur 5. Il demande au Bureau de fournir des informations complémentaires 

sur les mesures prises au début de la période biennale en cours pour veiller à ce que l’égalité 

entre hommes et femmes et la non-discrimination – qui font partie des éléments transversaux 

déterminants – soient encouragées et prises en compte dans tous les résultats stratégiques et 

dans l’initiative du centenaire de l’OIT sur les femmes au travail. Il est regrettable aussi que 

le rapport ne mentionne pas l’intersectionnalité et qu’il aborde à peine l’inclusion de la race, 

de l’orientation et de la capacité. L’oratrice appelle les membres de son groupe à accroître 

la part de femmes déléguées aux conférences et réunions de l’OIT. Elle appuie l’alignement 

du plan d’action 2016-17 sur les objectifs de l’ONU-SWAP. Elle prend note de la date limite 

pour la réalisation de toutes les exigences définies dans l’ONU-SWAP, fixée à 2017 par le 

Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coordination; de 

la reprise des indicateurs et des critères de performance les plus pertinents du plan précédent; 

et de la mise en place d’un mécanisme spécial de haut niveau visant à garantir que la haute 

direction assume sa responsabilité et rend compte de son action, élément que l’oratrice 

qualifie d’important. Le groupe des travailleurs appuie la sensibilisation de l’ensemble du 

personnel au plan d’action et à son importance et la rédaction de notes de synthèse d’une 

page expliquant en quoi l’égalité entre hommes et femmes et la non-discrimination 

sous-tendent chacun des dix résultats stratégiques énoncés dans le programme et budget en 

cours. Le groupe des travailleurs appuie le projet de décision. 
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182. S’exprimant au nom du GASPAC, une représentante du gouvernement de l’Australie déclare 

que, en dépit des efforts accomplis, l’évaluation dresse un tableau des importantes lacunes 

de la mise en œuvre du plan d’action 2010-2015, qui n’incite guère à l’optimisme. Les points 

à améliorer vont de la responsabilisation à la sensibilisation du personnel à la dimension 

hommes-femmes dans la coopération technique. Au titre des évolutions positives, on peut 

noter les bonnes pratiques concernant les processus d’évaluation de l’indicateur 18. Le 

GASPAC a pris note de l’engagement du Directeur général en tant que champion de l’égalité 

entre hommes et femmes dans la Genève internationale et encourage les autres responsables 

du BIT à participer à des initiatives comparables en termes de visibilité et à assurer que les 

mesures en faveur de l’égalité entre hommes et femmes bénéficient de l’attention et des 

ressources nécessaires. Le GASPAC espère que le plan d’action 2016-17 apportera une 

solution aux problèmes identifiés par l’évaluation en intégrant les cibles de l’ONU-SWAP, 

et que la reprise des aspects les plus pertinents du plan précédent permettra d’assurer 

l’adéquation à la situation et aux besoins du BIT. Le plan d’action 2016-17 devrait être 

concis, simple et assorti d’une stratégie de communication et de promotion auprès de 

l’ensemble du personnel. L’évaluation devrait être considérée comme un catalyseur de 

progrès, en particulier alors que l’OIT engage des travaux en vue de l’initiative du centenaire 

sur les femmes au travail et œuvre en faveur de la mise en œuvre des ODD. Le GASPAC 

appuie le projet de décision. 

183. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, un représentant du gouvernement du Canada fait 

remarquer que, selon l’évaluation, le plan d’action précédent était parfaitement aligné avec 

le cadre stratégique de l’OIT. Toutefois, le Bureau devrait intensifier ses efforts pour 

combler l’écart entre hommes et femmes aux plus hauts niveaux de l’Organisation, améliorer 

l’environnement de travail des femmes et mesurer les résultats en vue de montrer l’exemple. 

Le groupe des PIEM partage la vive préoccupation des auteurs de l’évaluation quant au fait 

que la dimension hommes-femmes est absente ou faible dans 73 pour cent des projets et 

programmes de coopération technique. L’orateur relève que, selon l’évaluation, les rapports 

de plus en plus abrégés ont pu conduire à ne pas rendre pleinement compte des réalisations 

de l’Organisation concernant des domaines d’action relatifs à l’égalité entre hommes et 

femmes dans lesquels l’OIT joue un rôle de premier plan au niveau mondial. Il souligne les 

faiblesses des modalités de gestion identifiées dans l’évaluation et qualifie d’inefficace ou 

de non viable la situation actuelle, où le suivi et le contrôle sont essentiellement laissés au 

Service des questions de genre, de l’égalité et de la diversité. Le groupe des PIEM convient 

que la direction du BIT pourrait jouer un rôle important de catalyseur. Concernant le plan 

d’action 2016-17, il se félicite que la responsabilisation, l’établissement de rapports et la 

visibilité soient davantage mis en avant. Il insiste sur la nécessité de faire en sorte que les 

conclusions et recommandations de l’évaluation soient intégrées dans le prochain plan 

d’action, dans la mise en œuvre du programme et budget actuel et, impérativement, dans la 

préparation du prochain cadre stratégique et des futures propositions de programme et de 

budget. Le groupe des PIEM appuie le projet de décision. 

184. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Soudan 

déclare que son groupe salue les efforts déployés pour préparer l’important document dont 

est saisi le Conseil d’administration, ainsi que les objectifs de l’évaluation, visant à fournir 

des informations pour l’apprentissage de la gestion et le processus décisionnel internes. Le 

groupe de l’Afrique se félicite que l’évaluation conclue que le plan d’action précédent était 

aligné sur le cadre stratégique et la politique de l’OIT en matière d’égalité entre hommes et 

femmes. Il en ressort aussi que ce plan s’inscrivait dans le droit fil de la résolution concernant 

l’égalité entre hommes et femmes au cœur du travail décent, adoptée par la Conférence 

internationale du Travail en 2009, et des énoncés de résultats du programme et budget 

concernant l’égalité entre hommes et femmes et la non-discrimination. S’exprimant sur les 

résultats programmatiques en matière d’égalité entre les sexes, le groupe de l’Afrique fait 

part de son accord avec l’évaluation du rôle de chef de file mondial de l’OIT dans les 

domaines de la protection de la maternité, de l’égalité salariale et des écarts salariaux entre 
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hommes et femmes, des travailleurs domestiques et de la place des femmes dans les 

entreprises et les postes de direction. L’orateur exprime l’espoir que le travail se poursuivra 

sur ces questions. Les indicateurs et critères de performance de l’ONU-SWAP pourraient 

être utilisés comme indicateurs clés de performance dans le plan d’action 2016-17. La mise 

en œuvre de la politique de l’OIT en matière d’égalité entre hommes et femmes exige une 

volonté sans faille ainsi que la participation et la contribution de chaque membre du 

personnel. Les hauts dirigeants, les directeurs régionaux et les directeurs de programme sont 

comptables de la réussite de cette mise en œuvre. Le groupe de l’Afrique appuie le projet de 

décision. 

185. Un représentant du gouvernement du Mexique indique qu’il conviendrait d’examiner les 

résultats du plan d’action lors d’une réunion ultérieure visant à réviser et actualiser les 

orientations pour les actions futures, en particulier dans les domaines dans lesquels les cibles 

n’ont pas été atteintes. Pour permettre aux femmes de s’autonomiser sur le plan économique 

et pour éliminer les lacunes en matière de relations professionnelles et d’égalité 

hommes-femmes, des cadres nationaux et internationaux de coopération doivent être établis. 

Le gouvernement du Mexique s’engage à encourager les conférences internationales et à 

promouvoir les politiques et stratégies à cet effet. Il appuie le projet de décision. 

186. Une représentante du gouvernement de l’Inde souligne que l’égalité entre les sexes est une 

condition préalable essentielle pour un développement durable inclusif. L’OIT devrait 

poursuivre son action en faveur de cet objectif et encourager la communauté internationale 

à promouvoir et réaliser l’égalité entre hommes et femmes dans le monde du travail. 

Toutefois, l’OIT ne se limite pas au Bureau, et les partenaires tripartites ont leur part à 

prendre en la matière. Bien qu’ils soient chargés d’assurer l’équilibre hommes-femmes dans 

les délégations tripartites à la Conférence internationale du Travail, les gouvernements 

nationaux jouent un rôle très limité dans le choix des délégués par les partenaires sociaux. 

Pour cette raison, l’Inde propose que le BIT élabore des instructions précises et des 

orientations contraignantes pour la composition des délégations tripartites, ce qui 

favoriserait le renforcement des capacités et l’équilibre hommes-femmes pour chacun des 

mandants au niveau national. L’égalité entre les sexes devrait être intégrée au stade de la 

conception initiale des programmes par pays de promotion du travail décent (PPTD) et des 

programmes de coopération pour le développement. L’Organisation devrait accroître le 

nombre de femmes dans ses bureaux régionaux et sous-régionaux, en particulier aux postes 

à responsabilités, et recruter des experts en politique d’égalité entre hommes et femmes. Le 

programme et budget pour 2016-17 ne contient aucun résultat spécifique sur l’égalité entre 

hommes et femmes et la non-discrimination; cette question devrait être évaluée pour tous les 

domaines thématiques et résultats stratégiques. Le gouvernement de l’Inde appuie le projet 

de décision. 

187. Une représentante du Directeur général (cheffe, Service des questions de genre, de l’égalité 

et de la diversité (GED)) assure aux intervenants que leurs commentaires et orientations 

seront pris en compte dans la finalisation du prochain plan d’action. Les causes de l’absence 

de progrès dans certains domaines sont traitées dans le rapport d’évaluation détaillé et ont 

déjà été examinées avec les directeurs du Bureau et les points focaux chargés des questions 

d’égalité hommes-femmes. Le Département du développement des ressources humaines 

(HRD) a mis en place un nouvel outil de collecte de données concernant l’indicateur 7; ces 

données sont en cours de traitement et les résultats seront bientôt diffusés. Les questions de 

l’appropriation et de la responsabilisation seront abordées différemment dans le plan 

d’action 2016-17. Ce sont les départements, plutôt que le GED, qui seront responsables du 

suivi de leurs propres progrès; chaque département responsable (le «responsable» dans le 

cadre de l’ONU-SWAP) détermine les indicateurs et les cibles qu’il estime être réalistes; la 

volonté de dépasser les problèmes identifiés dans l’évaluation est réelle. Concernant la mise 

en œuvre de l’élément transversal déterminant pour l’élaboration des politiques en matière 
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d’égalité entre hommes et femmes et de non-discrimination, un marqueur est désormais 

exigé pour tous les résultats des programmes par pays afin d’évaluer le degré de prise en 

compte de la dimension hommes-femmes et de la non-discrimination. Le prochain plan 

d’action ira au-delà de l’ONU-SWAP et contiendra des indicateurs propres à l’OIT. 

L’importance de l’initiative du centenaire de l’OIT sur les femmes au travail en tant que 

facteur de visibilité et de progrès sur les principales questions de fond est soulignée aussi 

dans l’évaluation et sera reflétée dans le plan d’action, tout comme les résolutions pertinentes 

adoptées par la Conférence internationale du Travail. 

188. Le Directeur général convient que les résultats de l’évaluation font réfléchir et que, si des 

progrès ont été accomplis dans certains domaines, ils restent limités ou sont inexistants dans 

de trop nombreux cas. Les conclusions de l’évaluation doivent servir de catalyseur pour 

l’action et de meilleurs résultats. Il est urgent d’agir, en premier lieu car cela va de soi, mais 

aussi pour une question de principe. Dans le cas contraire, le rôle de chef de file de l’OIT 

dans les domaines d’action qui sont les siens risque d’être remis en cause, de même que sa 

crédibilité et la préparation de l’initiative du centenaire de l’OIT sur les femmes au travail; 

ce serait évidemment inacceptable et intolérable. Le Directeur général souligne la nécessité 

que la conception du plan d’action 2016-17 intègre trois dimensions: simplicité, mesurabilité 

et responsabilisation – ce dernier élément ayant été relevé par de nombreux orateurs. Il ajoute 

que des mécanismes de responsabilisation doivent être instaurés à l’échelle de l’Organisation 

aux fins de la réalisation des objectifs fixés. Le Directeur général convient qu’une stratégie 

de communication est un élément important du plan d’action, et que le secrétariat pourrait 

s’inspirer de l’action des mandants et des résultats obtenus. Il conclut en soulignant que la 

responsabilisation est l’élément central et qu’il lui incombe en dernier ressort. Tout sera mis 

en œuvre pour améliorer le bilan lors du prochain examen du plan d’action par le Conseil 

d’administration. 

Décision 

189. Le Conseil d’administration: 

a) a prié le Directeur général de finaliser et de mettre en œuvre le Plan d’action 

du BIT pour l’égalité entre hommes et femmes 2016-17 à la lumière des 

recommandations du rapport d’évaluation du Plan d’action du BIT pour 

l’égalité entre hommes et femmes 2010-2015 figurant dans le document 

GB.326/INS/11, et en tenant compte de ses orientations; 

b) a décidé d’examiner les résultats de la mise en œuvre du Plan d’action du BIT 

pour l’égalité entre hommes et femmes 2016-17 au cours d’une prochaine 

session et de donner des indications sur l’orientation des futurs plans 

d’action; 

c) a prié le Directeur général de tenir compte de ses orientations pour favoriser 

l’égalité entre hommes et femmes conformément au mandat de l’OIT dans 

l’exécution du programme et budget pour 2016-17, dans l’élaboration du 

prochain cadre stratégique et de futures propositions de programme et de 

budget et dans son action visant à faciliter la mise à disposition de ressources 

extrabudgétaires. 

(Document GB.326/INS/11, paragraphe 32.) 
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Douzième question à l’ordre du jour 
 
Rapports du Comité de la liberté syndicale 
 
377e rapport du Comité de la liberté syndicale 
(GB.326/INS/12) 

190. Le président du Comité de la liberté syndicale indique que le comité est saisi de 175 cas, 

dont 17 ont été examinés quant au fond. Dans les cas nos 2723 (Fidji), 3018 (Pakistan) et 

3119 (Philippines), le comité n’a toujours pas reçu d’observations complètes de la part des 

gouvernements concernés, qui ont été priés de communiquer leurs observations de toute 

urgence. Dans le cas no 3104 (Algérie), le comité a dû examiner le cas sans pouvoir tenir 

compte des informations que le gouvernement aurait pu lui fournir. Le comité n’a pas été en 

mesure de rencontrer les représentants du gouvernement de la Somalie qu’il avait invités à 

se présenter devant lui en mars 2016 compte tenu de la gravité des questions soulevées dans 

le cas no 3113. Il prie instamment le gouvernement de la Somalie de prendre immédiatement 

des mesures pour donner effet à ses recommandations de novembre 2015 et s’attend à ce 

qu’il se présente devant le comité à sa réunion de mai 2016 avec des informations détaillées 

à ce sujet. Les délégations de l’Algérie et de Bahreïn ont rencontré le président du comité, 

qui a dit espérer un engagement plus fort de leur part à l’avenir.  

191. Le comité a examiné huit cas à propos desquels les gouvernements l’ont informé des 

dispositions qu’ils avaient prises pour donner suite à ses recommandations. Il prend note 

avec satisfaction des progrès accomplis dans les cas nos 2700 (Guatemala), 2533 (Pérou) et 

2976 (Turquie). Les plaintes faisant l’objet des cas nos 3048 (Panama) et 2868 (Panama) ont 

été retirées à la suite d’un accord conclu au niveau national auprès d’un organe de règlement 

des différends. Le comité attire l’attention du Conseil d’administration sur le caractère grave 

et urgent des cas nos 2882 (Bahreïn) et 2923 (El Salvador). Dans le cas concernant Bahreïn, 

le comité note avec une profonde préoccupation les allégations faisant état de la détérioration 

de l’état de santé du président de l’Association des enseignants de Bahreïn et le fait que le 

personnel pénitentiaire ne lui permet pas de recevoir les médicaments dont il a besoin. 

Rappelant que le président de cette association est en détention depuis 2011, le comité a prié 

le gouvernement de veiller à ce que celui-ci soit immédiatement libéré s’il est établi qu’il a 

été placé en détention pour avoir exercé des activités syndicales légitimes. Dans le cas 

concernant El Salvador, le comité déplore profondément et condamne l’assassinat d’un 

dirigeant syndical. Le gouvernement d’El Salvador est instamment prié de transmettre des 

informations sur les poursuites pénales engagées et de prendre toutes les mesures en son 

pouvoir pour identifier les auteurs de cet assassinat.  

192. S’agissant de ses méthodes de travail, le comité poursuit l’examen de ses procédures, de sa 

visibilité et de son impact. Il est convenu de mettre en œuvre certaines mesures destinées à 

améliorer son fonctionnement. Le comité a décidé de constituer, à titre d’essai, un 

sous-comité qui se réunira à Genève avant les réunions du comité trois fois par an en vue de 

formuler des propositions qui seront soumises à la décision finale du comité. Il considère 

également que le traitement des plaintes et les méthodes de travail internes du Bureau 

doivent être modernisés. Le comité estime qu’il est indispensable de mettre à jour le Recueil 

de décisions et de principes du Comité de la liberté syndicale. Le Recueil fera l’objet d’une 

mise à jour et d’une publication papier, alors que les nouveaux développements feront l’objet 

d’un e-recueil. Ces mesures auront des incidences financières non prévues dans le 

programme et budget; les coûts estimatifs sont indiqués dans le document 

GB.326/INS/12(Add.), que le Conseil d’administration est invité à examiner et approuver. 
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193. Le vice-président employeur du comité indique que le comité est saisi de 175 cas, un nombre 

en augmentation, et que 137 cas doivent faire l’objet d’un examen des suites données. Le 

comité a examiné 17 cas quant au fond, et quatre cas en cours ont été clos (cas nos 3118 

(Australie), 3053 (Chili), 2620 (République de Corée) et 3136 (El Salvador)). Six cas faisant 

l’objet d’un examen des suites données ont aussi été clos. Compte tenu de l’accord 

récemment conclu entre le gouvernement du Panama et les partenaires sociaux, les cas 

nos 3048 (Panama) et 2868 (Panama) ont également été clos. Des progrès significatifs ont été 

accomplis concernant les méthodes de travail du comité, comme cela est exposé aux 

paragraphes 16 à 26 de son rapport, notamment la création du sous-comité tripartite, qui 

améliorera le fonctionnement du comité, et la décision de mettre à jour le Recueil et d’en 

publier une version électronique qui sera en permanence actualisée. La nomination d’un 

coordonnateur pour les gouvernements au sein du sous-comité renforcera le tripartisme. Le 

recours accru à l’audition de représentants des gouvernements a commencé à donner des 

résultats positifs. Il est à espérer que de nouveaux progrès seront réalisés concernant la 

pertinence des cas examinés par le comité. De nombreux cas pourraient être réglés par des 

organes nationaux, par le biais d’inspections du travail ou par le système juridique du pays 

s’il existe une séparation claire des pouvoirs. Les cas graves ou urgents doivent être portés 

plus rapidement devant le comité pour que des recommandations soient formulées en temps 

opportun et qu’elles soient utiles. Il est important d’assurer un équilibre géographique 

concernant les plaintes. Les employeurs appuient le recours à des comités pour le règlement 

des différends portés devant le BIT, tels que ceux qui ont été institués dans certains pays 

d’Amérique latine. Sur la base de cette expérience concluante, il est proposé d’accroître le 

rôle joué par les bureaux régionaux de l’OIT. Parmi les thèmes toujours en discussion 

figurent le mandat du Comité de la liberté syndicale, la possibilité, pour les membres du 

comité, d’avoir accès par voie électronique aux cas et à d’autres informations pertinentes, 

l’élaboration des conclusions et recommandations du comité, la possibilité de mettre un 

assistant à la disposition des vice-présidents lors des réunions tout en préservant la 

confidentialité et, enfin, l’adoption de règles pour clarifier les questions de confidentialité.  

194. Dans le cas no 3113 (Somalie), le gouvernement a été invité à se présenter devant le comité, 

mais n’a pas été en mesure de participer à l’audition. Le Directeur général a par conséquent 

été prié de demander au gouvernement de prendre d’urgence des mesures pour assurer le 

respect de la liberté syndicale. Le comité fait savoir qu’il attend des réponses et des solutions 

trouvées en temps opportun concernant les cas nos 2882 (Bahreïn) et 2923 (El Salvador). Un 

principe positif a été établi dans le cas no 3118 (Australie), à savoir qu’un compromis 

équitable et raisonnable doit être recherché entre l’objectif de viabilité financière et la 

nécessité de préserver, autant que faire se peut, l’autonomie des parties à la négociation et 

que, dans la mesure du possible, les gouvernements devraient chercher un consensus général 

sur les politiques du travail et d’ordre social et économique adoptées dans un contexte de 

rigueur économique, étant donné que les partenaires sociaux doivent pouvoir contribuer au 

bien-être et à la prospérité de la communauté tout entière. Concernant le cas no 3107 

(Canada), la question des services essentiels dépend du contexte national, et il n’est pas 

toujours possible d’appliquer une règle absolue. Dans le cas no 3140 (Monténégro), le comité 

est chargé d’évaluer le dilemme qui peut se poser lorsqu’il s’agit d’appliquer le principe de 

la liberté syndicale dans le cas où une entreprise faisant l’objet d’une procédure de faillite 

cesserait d’exister. Les cas à examiner étant moins nombreux, il est possible d’étudier les 

questions de fond de manière plus approfondie. 

195. Le vice-président travailleur du comité appuie l’adoption du 377e rapport du Comité de la 

liberté syndicale. L’attention du Conseil d’administration est appelée sur les cas nos 2882 

(Bahreïn) et 2923 (El Salvador), qui sont des cas graves et urgents. Le cas no 2882 (Bahreïn) 

concerne de graves allégations selon lesquelles des syndicalistes et des dirigeants syndicaux 

ont été victimes d’arrestations massives, d’actes de torture, de licenciements, d’intimidation 

et de harcèlement. Le gouvernement de Bahreïn est instamment prié de promouvoir et de 

garantir la liberté d’expression. Le cas no 2923 (El Salvador) concerne l’assassinat du 
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secrétaire général du Syndicat des travailleurs de la municipalité de Santa Ana. Bien que cet 

assassinat ait eu lieu en janvier 2010, les autorités n’en ont toujours pas identifié les auteurs. 

Le gouvernement est instamment prié d’engager sans délai une procédure pénale. Par 

ailleurs, le gouvernement de la Somalie a été invité à se présenter devant le comité compte 

tenu de la gravité des questions soulevées dans le cas no 3113 (paragraphe 5), mais il a fait 

preuve d’un manque de coopération. La persistance des actes d’ingérence et de harcèlement, 

dont une tentative d’assassinat à l’encontre du secrétaire général de la Fédération des 

syndicats somaliens et du Syndicat national des journalistes somaliens, constitue un sujet de 

profonde préoccupation. Le gouvernement de la Somalie est instamment prié de donner effet 

aux recommandations du comité.  

196. L’orateur appuie les nouvelles méthodes de travail proposées visant à améliorer le 

fonctionnement du comité, y compris la constitution d’un sous-comité à titre d’essai. Il est 

important de mettre à jour le Recueil en version imprimée et de faire figurer les faits 

nouveaux dans une version électronique. Ces mesures ayant des incidences financières, 

l’orateur soutient le projet de décision figurant dans le document GB.326/INS/12(Add). 

Tous les membres du comité ont décidé de continuer de débattre des méthodes de travail de 

ce dernier. Pour que le comité puisse jouer efficacement son rôle, il est indispensable 

d’instaurer un sentiment de confiance.  

197. Dans le cas no 3107 (Canada), la Commission de transport de Toronto, un organisme de 

transport public, a été considérée comme un service essentiel. Le comité a dû rappeler que 

cette commission ne constitue pas un service essentiel au sens strict du terme. C’est au 

gouvernement qu’il incombe d’entamer des négociations équitables avec les syndicats pour 

examiner si l’imposition d’un service minimum en cas de grève peut se justifier. Dans le cas 

no 2620 (République de Corée), le gouvernement a refusé d’enregistrer le Syndicat des 

travailleurs migrants (MTU) et s’est engagé dans une campagne de répression ciblée contre 

ce syndicat. Le gouvernement a cependant indiqué que, le 25 juin 2015, la Cour suprême 

s’était prononcée en faveur de l’enregistrement du MTU. Le jugement de la Cour suprême 

devrait être pleinement respecté dans la pratique, de manière à garantir et protéger les droits 

à la liberté syndicale et à la négociation collective de tous les travailleurs migrants. Dans le 

cas no 3100 (Inde), l’Association des policiers civils du Bengale-Occidental, l’organisation 

plaignante dont les membres sont des volontaires de police civile qui effectuent cependant 

des activités constituant un travail, devrait bénéficier d’une protection adéquate contre tous 

les actes de discrimination tendant à porter atteinte à la liberté syndicale. Le gouvernement 

de l’Inde est prié de mener une enquête sur les allégations. Dans le cas no 2949 (Swaziland), 

deux syndicalistes de l’Association nationale des enseignants du Swaziland ont été arrêtés 

et accusés d’entrave à l’ordre public pour avoir participé à une manifestation. Le 

gouvernement du Swaziland doit veiller à ce que les travailleurs puissent exercer leurs droits 

syndicaux, y compris le droit de prendre part à une action de protestation et d’organiser des 

manifestations pacifiques. Dans le cas no 3128 (Zimbabwe), deux nouveaux syndicats se 

sont vu refuser leurs demandes d’enregistrement, et la police a interdit des manifestations. 

La législation nationale devrait respecter les principes de la liberté syndicale, et la police et 

les forces de sécurité devraient adopter un code de conduite conforme aux droits humains et 

aux droits syndicaux universels. Les cas nos 3048 (Panama) et 2868 (Panama) ont été clos 

avec l’assistance technique du BIT. Le cas no 2533 (Pérou) a également été clos. 

198. S’exprimant au nom du groupe gouvernemental du comité, dont les membres sont désignés 

par les gouvernements de l’Argentine, de la République dominicaine, de l’Espagne, du 

Japon, du Kenya et de la Roumanie, le membre représentant le gouvernement de l’Espagne 

déclare que la modernisation du comité bénéficiera aux futurs comités et permettra 

d’accroître la transparence, d’améliorer la gouvernance et de mettre en place un tripartisme 

efficace. Il est important de présenter les accords qui ont été conclus à cet égard, mais aussi 

les insuffisances auxquelles il faut encore remédier, de manière à pouvoir soumettre une liste 
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complète pour examen et approbation avant la fin du mandat du comité. Le Recueil mis à 

jour sera un outil utile pour les mandants, puisqu’il facilitera l’accès aux informations sur 

les décisions et recommandations antérieures. S’agissant de la logistique, l’orateur remercie 

le Bureau d’avoir mis des services d’interprétation à la disposition des membres 

gouvernementaux; il importe que les coordonnateurs pour les gouvernements puissent 

assurer leur participation sur un pied d’égalité avec les porte-parole des travailleurs et des 

employeurs. Il est en outre important de mener des discussions d’envergure, moins centrées 

sur les versions préliminaires des plaintes, et de permettre à tous les membres du comité de 

consulter le dossier complet. La création d’un sous-comité qui se réunira avant le comité est 

un pas important dans la bonne direction. Les cas graves et urgents devraient être examinés 

sans délai; quant aux cas qui ne sont ni graves ni urgents, ils pourraient être traités dans le 

cadre de mécanismes nationaux ou, dans certaines circonstances, par des comités chargés de 

régler les différends portés devant le BIT. Cela étant, ces recours ne devraient pas limiter la 

possibilité de faire appel au comité. La coopération technique joue un rôle déterminant dans 

le système de contrôle de l’OIT; les bureaux régionaux servent d’intermédiaires et 

permettent d’optimiser les résultats des organes qui composent ce système de contrôle. Les 

changements convenus et à venir nécessitent des ressources; le Conseil d’administration est 

prié instamment de réaffecter des ressources qui sont à la disposition du Bureau au 

renforcement des ressources humaines et matérielles du Département des normes 

internationales du travail. Le Conseil d’administration est prié instamment d’adopter le 

rapport du comité et le projet de décision figurant au paragraphe 6 du document 

GB.326/INS/12(Add.). 

199. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Mexique déclare 

que plus de la moitié des cas dont est saisi le comité concernent la région de l’Amérique 

latine et des Caraïbes, ce qui soulève des questions quant à la cause du déséquilibre de la 

répartition géographique et à la manière d’y remédier. Ce déséquilibre témoigne de la 

détermination de la région à protéger les droits des travailleurs et des employeurs. 

Cependant, on peut s’inquiéter du fait qu’il semble refléter une éventuelle incapacité de 

promouvoir et de faire appliquer ces droits fondamentaux dans la région. Les gouvernements 

de la région sont déterminés à défendre le principe de la liberté syndicale et œuvrent 

inlassablement pour garantir aux organisations de travailleurs et d’employeurs le plein 

exercice de leurs droits. De plus, la région possède l’un des taux les plus élevés de ratification 

des conventions fondamentales de l’OIT. Le Bureau doit redoubler d’efforts pour 

promouvoir la ratification de ces instruments et pousser à un plus grand engagement pour 

assurer le plein exercice des droits fondamentaux au travail, et renforcer ainsi le système de 

contrôle de l’OIT. Les critères utilisés par le comité pour déterminer la recevabilité des 

plaintes qui lui sont soumises ont une incidence sur la transparence et l’objectivité avec 

lesquelles il conduit ses travaux. En effet, la qualité des travaux en question pourrait pâtir 

d’une charge de travail excessivement lourde, ce qui ne ferait que souligner la nécessité 

d’adopter des critères de recevabilité clairs et objectifs et de prendre des mesures en vue de 

concilier, d’une part, le droit des partenaires sociaux de porter plainte et, d’autre part, la 

modernisation nécessaire des méthodes de travail du comité. A cet effet, le comité devrait 

donner aux plaignants des indications pour que les informations qui accompagnent les 

plaintes soient complètes et à jour. A cet égard, il devrait également mettre à profit les bonnes 

pratiques au niveau régional en matière de règlement des différends au sein d’organes 

tripartites. De fait, en s’appuyant davantage sur les mécanismes de dialogue social tripartite, 

le comité pourrait à terme améliorer son fonctionnement.  

200. Le GRULAC invite également le comité à se pencher sur les incohérences dans la 

classification des cas et leur état d’avancement, car il y a encore beaucoup d’incertitude 

quant aux délais impartis aux gouvernements pour présenter leurs observations avant que les 

cas ne soient considérés comme clos et quant au fait de savoir si un cas considéré comme 

«clos» peut être rouvert si le comité reçoit de nouvelles informations. Le groupe salue les 

efforts déployés par le comité pour améliorer ses méthodes de travail et son intention de 
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mettre à jour le Recueil. Le GRULAC note avec intérêt la décision de constituer un 

sous-comité composé d’un président, de deux vice-présidents et d’un coordonnateur pour 

les gouvernements et attend le bilan de son fonctionnement et de son impact qui sera présenté 

au Conseil d’administration en 2017. Néanmoins, le Bureau devrait fournir davantage 

d’informations sur les fonctions du sous-comité, la nature de ses recommandations et la 

durée du mandat des membres qui le composent. De même, si le groupe se félicite que le 

Bureau ait procédé à une étude du système de gestion des cas, il souhaiterait obtenir plus 

d’informations à ce sujet. Le GRULAC appuie le projet de décision sur les incidences 

financières des propositions de réforme figurant au paragraphe 6 du document 

GB.326/INS/12(Add.). 

201. Une représentante du gouvernement du Panama déclare que le renforcement de 

l’application des conventions fondamentales de l’OIT est effectivement une priorité dans la 

région de l’Amérique latine et des Caraïbes. Le Panama s’est engagé à renforcer le système 

de contrôle de l’OIT et invite le Conseil d’administration à prendre note de la création, en 

2012, d’instances de concertation et de règlement des plaintes sur le territoire national à 

l’initiative du Département des normes internationales du travail du BIT. Le Panama tient 

également à remercier le Bureau pour l’aide technique qu’il a apportée en organisant un 

atelier et des réunions tripartites en février 2016. Il convient de noter que deux cas dont le 

comité est saisi ont été clos à l’issue des séances spéciales lors des réunions tripartites 

organisées pendant cette période et auxquelles ont participé des représentants du BIT. Le 

gouvernement du Panama soutient le projet de décision figurant dans le document 

GB.326/INS/12(Add.). 

Décision 

202. Le Conseil d’administration a pris note de l’introduction au rapport du comité telle 

qu’elle figure aux paragraphes 1 à 69 et a adopté les recommandations figurant 

aux paragraphes suivants du rapport: 118 (cas no 3104: Algérie); 125 (cas 

no 2987: Argentine); 185 (cas no 3118: Australie); 199 (cas no 2882: Bahreïn); 214 

(cas no 3064: Cambodge); 244 (cas no 3107: Canada); 270 (cas no 3017: Chili); 

288 (cas no 3053: Chili); 298 (cas no 2620: République de Corée); 313 (cas 

no 2923: El Salvador); 328 (cas no 3136: El Salvador); 347 (cas no 3094: 

Guatemala); 381 (cas no 3100: Inde); 396 (cas no 3140: Monténégro); 418 (cas 

no 2889: Pakistan); 441 (cas no 2949: Swaziland); 476 (cas no 3128: Zimbabwe); 

il a approuvé le 377e rapport du Comité de la liberté syndicale dans sa totalité. 

(Document GB.326/INS/12.) 

Incidences financières 
(GB.326/INS/12(Add.)) 

203. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, un représentant du gouvernement de l’Espagne 

dit que son groupe se félicite des réformes visant à améliorer les méthodes de travail du 

comité. Le groupe des PIEM attend avec intérêt l’examen du fonctionnement et de l’impact 

du nouveau sous-comité et appuie en outre la mise à jour du Recueil. Le groupe des PIEM 

soutient le projet de décision. 
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Décision  

204. Le Conseil d’administration a approuvé les propositions de réforme formulées par 

le Comité de la liberté syndicale figurant dans le document GB.326/INS/12(Add.) 

et décidé que les coûts de cette réforme, estimés à un montant total de 

99 850 dollars E.-U., seraient financés en premier lieu par les économies qui 

pourraient être réalisées au titre de la partie I du budget ou, à défaut, par un 

prélèvement sur la provision pour dépenses imprévues (partie II). Si, par la suite, 

cela se révélait impossible, le Directeur général proposerait d’autres méthodes de 

financement dans le courant de la période biennale. 

(Document GB.326/INS/12(Add.), paragraphe 6.) 

Treizième question à l’ordre du jour 
 
Rapport du Groupe de travail sur le fonctionnement 
du Conseil d’administration et de la Conférence 
internationale du Travail 
(GB.326/INS/13) 

205. Le porte-parole des employeurs souscrit au projet de décision. 

206. Le porte-parole des travailleurs déclare que, comme son groupe s’est dit préoccupé par la 

proposition visant à clore la Conférence le vendredi de la deuxième semaine, il est surpris 

de lire au paragraphe 3 du rapport que cette proposition est «largement» appuyée. Le groupe 

des travailleurs craint toujours qu’en adoptant cette formule la Commission de l’application 

des normes manque de temps, ce qui pourrait nuire à son importante tâche, notamment parce 

que le Sommet sur le monde du travail coïncidera avec la session de clôture de la 

commission. Le groupe des travailleurs pourrait accepter la proposition de clore la 

Conférence le vendredi, en l’occurrence le 10 juin 2016, uniquement à titre d’essai et donc 

appuyer le projet de décision à cette seule condition.  

207. S’exprimant au nom des PIEM, un représentant du gouvernement du Canada, se référant au 

quatrième alinéa du paragraphe 10, déclare qu’il n’y a eu aucun accord au sein du groupe de 

travail concernant la clôture de la liste des orateurs. De fait, tous les gouvernements étaient 

opposés à cette proposition. S’agissant du paragraphe 11, l’orateur fait observer qu’il n’y a 

aucun consensus autour de l’idée d’examiner plus avant la création de sous-commissions de 

la Commission de l’application des normes, idée qui n’irait pas sans difficultés, vu les coûts 

et le nombre de délégués disponibles pour participer aux travaux des sous-commissions. 

Sous réserve des amendements qui seront apportés aux paragraphes 10 et 11 pour tenir 

compte de ces points, le groupe des PIEM soutient le projet de décision. 

208. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Mexique dit partager 

le point de vue exprimé par le représentant des PIEM au sujet du paragraphe 11. Avec cette 

réserve, il appuie le projet de décision. 

209. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement du Kenya 

souligne l’importance de s’accorder en temps voulu sur la liste des cas soumis pour examen 

à la Commission de l’application des normes. Une liste préliminaire devrait être 

communiquée au moins trente jours avant l’ouverture de la Conférence internationale du 

Travail et la liste finale devrait être arrêtée par les porte-parole des employeurs et des 

travailleurs le vendredi précédant l’ouverture de la Conférence. Le groupe de l’Afrique est 
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favorable à la proposition d’étendre les services d’interprétation aux réunions des groupes 

régionaux. 

210. La Présidente propose que le terme «largement» au paragraphe 3 ainsi que le quatrième 

alinéa au paragraphe 10 et la dernière phrase du paragraphe 11 du rapport soient supprimés. 

Décision 

211. Le Conseil d’administration: 

a) a décidé de proposer à la Conférence internationale du Travail d’appliquer 

les modalités proposées dans le document GB.326/WP/GBC/1(Rev.) à sa 

session de juin 2016; 

b) a demandé au Bureau de préparer, pour la 328e session (novembre 2016) du 

Conseil d’administration, une analyse de la session de juin 2016 de la 

Conférence internationale du Travail, ce qui permettrait au Conseil 

d’administration de tirer des enseignements de cette expérience et de prendre 

les décisions appropriées en ce qui concerne les dispositions à prendre pour 

les sessions futures de la Conférence; 

c) a demandé au Bureau de procéder à un examen complet du Règlement de la 

Conférence en vue de présenter des projets d’amendement à ce Règlement à 

la 328e session (novembre 2016) du Conseil d’administration; 

d) a demandé au Bureau de préparer, en vue de la 328e session (novembre 2016) 

du Conseil d’administration, un document d’information sur la conduite des 

conférences (ou réunions) régionales, afin de permettre au groupe de travail 

de commencer son examen du fonctionnement et du rôle des réunions 

régionales, comme le Conseil d’administration en est convenu en juin 2011. 

(Document GB.326/INS/13, paragraphe 18.) 

Quatorzième question à l’ordre du jour 
 
Rapport du Groupe de travail sur la dimension 
sociale de la mondialisation 
(GB.326/INS/14 et GB.326/INS/14(Add.)) 

212. La Présidente présente le rapport ainsi que son addendum qui contient une proposition 

relative à la tenue d’une réunion technique tripartite sur l’intégration des réfugiés et autres 

personnes déplacées de force dans les marchés du travail. Elle explique qu’un compte rendu 

exhaustif de la réunion qui s’est tenue le lundi 21 mars 2016 sera publié sur le site Web de 

l’OIT. 

213. Le porte-parole des travailleurs et le porte-parole des employeurs indiquent qu’ils 

approuvent le projet de décision. 
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214. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Ghana 

déclare que l’intensification de la crise des réfugiés atteint un niveau alarmant et que celle-ci 

a des effets traumatisants sur les réfugiés et les personnes déplacées de force, en particulier 

les femmes, les enfants, les personnes âgées, les malades et les personnes vulnérables. 

L’afflux massif de réfugiés et de personnes déplacées a de graves répercussions sur les 

marchés du travail des pays de destination, en particulier en Afrique. Le groupe de l’Afrique 

appelle donc l’OIT à travailler en étroite collaboration avec d’autres parties prenantes en vue 

de contribuer à la réinstallation des réfugiés et des personnes déplacées en Afrique et de leur 

apporter un soutien en matière d’emploi et de formation. Il appelle également l’OIT à 

soutenir la création d’entreprises et à mettre en place des programmes d’apprentissage pour 

les réfugiés. Le groupe de l’Afrique salue le rôle joué par l’OIT dans l’endiguement du flux 

de réfugiés et sa participation active aux forums sur la crise des réfugiés, et lui demande 

instamment de continuer à œuvrer en faveur de la consolidation de la paix, la réconciliation 

et la résolution des conflits. Il appelle également l’OIT à intensifier ses activités dans les 

situations d’après-conflit. L’OIT devrait avoir un rôle de chef de file pour ce qui concerne 

les répercussions sur le marché du travail et la promotion du travail décent. 

215. L’orateur propose que le paragraphe 7 du document GB.326/INS/14(Add.) soit modifié 

comme suit: 

«Le Directeur général propose l’ordre du jour suivant: 

– Formuler des orientations quant à l’élaboration de principes directeurs devant guider 

les mesures relatives à la contribution de l’OIT à l’examen de la question des réfugiés 

et autres personnes déplacées de force. De telles orientations s’appuieront sur l’analyse 

que fera le Bureau des principes pertinents énoncés dans les normes internationales du 

travail et les instruments universels relatifs aux droits de l’homme, ainsi que sur les 

bonnes pratiques mises en œuvre sur le terrain. Elles s’appuieront également sur la 

coopération internationale et sur les mécanismes de répartition de la charge entre les 

pays et communautés d’accueil, y compris par le biais de voies d’admission rapides 

dans des pays tiers et par une action visant à faciliter durablement le rapatriement 

librement consenti et la réintégration. 

– Recommander des moyens de diffuser ces orientations et d’en assurer l’application 

effective, tout en les intégrant dans les discussions et les actions menées tant au niveau 

national que multilatéral.» 

Il propose ensuite que le paragraphe 10 soit modifié comme suit: 

«Le Conseil d’administration approuve l’ordre du jour, la composition et les modalités 

d’organisation d’une réunion technique tripartite destinée à examiner la question des 

réfugiés et autres personnes déplacées de force comme il ressort des débats menés à sa 

326e session.» 

216. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, un représentant du gouvernement du Canada 

indique qu’il regrette que la proposition d’organiser une réunion technique tripartite sur 

l’intégration des réfugiés et autres personnes déplacées de force n’ait été communiquée que 

peu de temps avant la tenue de la réunion. Toutefois, comme il s’agit d’une question 

d’actualité, le groupe des PIEM appuie le projet de décision. 

217. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant gouvernemental de l’Inde demande 

comment la réunion tripartite sera financée. 

218. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Mexique déclare 

que son groupe appuie la version initiale du projet de décision. 
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219. Un représentant du gouvernement de la Jordanie indique que sa délégation souhaite que sa 

déclaration sur la question soit reprise dans le rapport. La question soulevée au 

paragraphe 13 du rapport revêt une importance exceptionnelle pour son gouvernement. Les 

politiques qui ne sont pas élaborées en étroite collaboration avec les pays directement 

touchés ont peu de chance de produire des résultats. L’emploi des réfugiés ne devrait pas se 

faire au détriment de la main-d’œuvre nationale; quelles que soient les solutions qui seront 

trouvées, elles ne devraient pas aggraver les problèmes pour les autorités nationales. 

L’orateur exprime son désaccord avec les modifications apportées au titre de l’addendum du 

rapport, qui met l’accent non plus sur «les incidences sur le marché du travail de l’afflux de 

réfugiés et de personnes déplacées de force», mais sur «l’intégration des réfugiés». Lorsque 

le sujet a été abordé pour la première fois, son gouvernement a demandé si une décision 

serait prise s’agissant des discussions, et on lui a répondu par la négative. Bien que la 

délégation de l’orateur n’ait pas d’objection quant au fait que l’OIT formule une politique 

claire sur son rôle en la matière, certaines limites doivent être scrupuleusement respectées 

afin d’éviter de créer des problèmes supplémentaires. 

220. Une représentante du gouvernement de l’Inde convient que le titre du rapport devrait être 

conservé dans l’addendum. Elle ajoute que le paragraphe 7 de l’addendum devrait aussi 

prendre en considération la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés. 

221. Un représentant du Directeur général (Directeur général adjoint pour la gestion et la 

réforme) explique, en réponse à la représentante du gouvernement de l’Inde, qu’il existe des 

mécanismes permettant d’obtenir des financements pour les décisions adoptées par le 

Conseil d’administration qui n’ont pas été prévues dans le programme et budget, ainsi qu’un 

suivi régulier. Le paragraphe 8 de l’addendum présente le détail des coûts de la réunion 

proposée, et le paragraphe 9 indique que ces coûts peuvent être couverts non pas en annulant, 

mais en reportant une réunion précédemment approuvée. L’orateur donne à la délégation de 

la Jordanie l’assurance que le document examiné n’est qu’un bref rapport oral de la 

présidente et qu’un rapport complet de toutes les interventions figurera au procès-verbal. 

222. Une représentante du Directeur général (directrice, Département des conditions de travail 

et de l’égalité (WORKQUALITY)) précise que, si le terme «intégration» a été employé dans 

le titre de la réunion proposée, c’est parce qu’au cours des discussions les délégués ont 

souligné l’importance de disposer de principes directeurs sur la manière d’intégrer les 

réfugiés et les personnes déplacées de force tout en gardant à l’esprit les intérêts et les 

besoins de la population des pays d’accueil. Les préoccupations exprimées par le 

représentant du gouvernement de la Jordanie sont pleinement prises en compte. 

223. La Présidente, en réponse au représentant du gouvernement de la Jordanie, propose d’ajouter 

la phrase «L’emploi des réfugiés ne devrait pas se faire au détriment de la main-d’œuvre 

nationale» après la deuxième phrase du paragraphe 13 du document GB.326/INS/14. 

224. Un représentant du gouvernement de la Jordanie déclare que cet ajout est acceptable sur le 

principe, les termes exacts restant à approuver. Toutefois, la question du changement de titre 

de l’addendum est plus importante. L’orateur comprend bien les explications fournies par le 

Bureau, mais il considère que la modification apportée marque une rupture par rapport au 

rôle de l’OIT, qui consiste à étudier les incidences sur le marché du travail de l’afflux de 

réfugiés et de personnes déplacées de force. 

225. La Présidente déclare que l’on pourrait convenir d’une nouvelle phrase qui serait introduite 

au paragraphe 13 et invite le Conseil d’administration à se prononcer sur les modifications 

proposées. 
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226. Le porte-parole des travailleurs déclare que modifier le titre n’est pas une tâche aisée et que 

le projet de décision figurant dans l’addendum devrait par conséquent être conservé. 

227. Le porte-parole des employeurs convient que le projet de décision ne devrait pas être 

modifié. 

228. Un représentant du gouvernement des Etats-Unis indique qu’il soutient le projet de décision 

figurant dans l’addendum. Tout en comprenant bien l’observation formulée par le groupe de 

l’Afrique, il estime que cela élargit la discussion à des domaines qui dépassent la compétence 

de l’OIT. L’accent devrait rester placé sur les aspects relatifs au travail qui sont mentionnés 

dans la version initiale du projet de décision. 

229. Un représentant du gouvernement de la France souscrit à la proposition figurant dans 

l’addendum, car elle porte à la fois sur l’incidence sur le marché du travail et sur 

l’intégration. 

230. Un représentant du gouvernement de l’Allemagne convient que le projet de décision devrait 

rester en l’état. L’ordre du jour de la réunion technique devrait être circonscrit aux mesures 

que l’OIT pourrait adopter en la matière, des orientations de la part de l’OIT étant 

nécessaires. 

231. Un représentant du gouvernement de la Jordanie déclare que, bien qu’il soit en effet difficile 

de modifier le titre de l’addendum, il a déjà été changé sans raison apparente et peut l’être à 

nouveau. 

232. La porte-parole des travailleurs souhaite préciser que, même si des orientations peuvent être 

fournies à propos de l’intégration sur le marché du travail, l’incidence sur le marché du 

travail est une question qui fait intervenir des statistiques et des chiffres. Dans ce contexte, 

l’orateur est satisfait du titre actuel. 

233. Le Directeur général déclare que l’apport et les contributions de l’OIT devraient s’attacher 

aux incidences sur le marché du travail et rester dans les limites du mandat de l’Organisation. 

La proposition devrait donc être conservée. La réunion proposée a pour objet d’élaborer des 

principes d’action pour l’OIT; elle ne se limite pas à réexaminer les répercussions de la 

situation sur le monde du travail. C’est la raison pour laquelle on a employé le mot 

«intégration». La réunion proposée vise à aider les gouvernements et les Etats Membres à 

trouver les meilleures voies d’accès aux marchés du travail pour les réfugiés et les personnes 

déplacées, et non à intégrer totalement toutes les personnes présentes sur leur territoire dans 

les marchés du travail ni à pousser les pays à aller au-delà de ce qui est réaliste ou de ce qu’il 

convient d’attendre de leur part.  

234. Un représentant du gouvernement du Ghana déclare que le mot «intégration» doit être mieux 

défini dans le point appelant une décision afin de dissiper les craintes des pays dont les 

marchés du travail sont sinistrés. 

235. Un représentant du gouvernement du Soudan appuie la déclaration prononcée par le Ghana 

au nom du groupe de l’Afrique ainsi que les observations de la Jordanie, qui s’inscrivent 

dans le droit fil du mandat de l’OIT. 

236. Un représentant du gouvernement de l’Inde déclare que la Convention de 1951 relative au 

statut des réfugiés et ses protocoles additionnels considèrent que le principe le plus important 

sur lequel doivent reposer les actions menées pour faire face aux répercussions d’un afflux 

de réfugiés est le partage de la charge. Il serait peut-être plus pertinent de mentionner le 

partage de la charge plutôt que l’intégration, qui fait peser la responsabilité sur les 

gouvernements des pays d’accueil. Le terme «étude», utilisé dans le titre du rapport oral de 
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la présidente, est suffisamment large pour inclure tous les types de solutions, notamment 

l’intégration et la fourniture d’orientations. 

237. Un représentant du gouvernement de la Jordanie propose d’ajouter le membre de phrase 

«tout en protégeant les intérêts de la main-d’œuvre nationale» à la fin du projet de décision. 

238. La Présidente propose de modifier le projet de décision comme suit: «Le Conseil 

d’administration approuve l’ordre du jour, la composition et les modalités d’organisation de 

la réunion technique tripartite sur l’accès des réfugiés et autres personnes déplacées de force 

au marché du travail» et, en conséquence, de remplacer le mot «intégration» par le mot 

«accès» au paragraphe 7. 

239. Les représentants des gouvernements de l’Inde, du Ghana, de la Jordanie et du Soudan 

expriment leur appui aux modifications proposées. 

Décision  

240. Le Conseil d’administration a approuvé la tenue d’une réunion technique 

tripartite sur l’accès des réfugiés et autres personnes déplacées de force au marché 

du travail, ainsi que la composition, l’ordre du jour, les dispositions financières et 

les autres arrangements présentés dans le document GB.326/INS/14/(Add.) (Rev.). 

(Document GB.326/INS/14(Add.) (Rev.), paragraphe 10, tel qu’amendé.) 

Quinzième question à l’ordre du jour 
 
Rapport du Directeur général 
(GB.326/INS/15(Rev.2)) 

Partie I: Avis de décès 

Décision 

241. Le Conseil d’administration a invité le Directeur général à transmettre ses 

condoléances au gouvernement de la Fédération de Russie ainsi qu’à la famille de 

Monsieur Yuriy Lyublin; au président de l’Histadrout ainsi qu’à la famille de 

M. Yousef Kara; au syndicat Associated Labor Union des Philippines, au Congrès 

philippin des syndicats ainsi qu’à la famille de M. Democrito Mendoza. 

(Document GB.326/INS/15(Rev.2), paragraphes 4, 8 et 13.) 

Parties II, III, IV et V du rapport 

Décision 

242. Le Conseil d’administration a pris note des informations contenues dans le 

document GB.326/INS/15(Rev.2) concernant la composition de l’Organisation, 
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l’évolution de la législation internationale du travail, l’administration interne et 

les publications et documents. 

(Document GB.326/INS/15(Rev.2), paragraphes 14 à 35.) 

Premier rapport supplémentaire: nomination 
du directeur du Centre international 
de formation de l’OIT, Turin 
(GB.326/INS/15/1) 

Décision 

243. Le Conseil d’administration a noté que le Directeur général, après avoir dûment 

consulté le bureau du Conseil d’administration, a nommé M. Yanguo Liu en 

qualité de directeur du Centre international de formation de l’OIT, Turin, au rang 

de sous-directeur général. M. Liu a fait et signé la déclaration de loyauté prescrite, 

conformément à l’article 1.4 b) du Statut du personnel. 

(Document GB.326/INS/15/1, paragraphe 4.)  

Deuxième rapport supplémentaire: 
nomination d’une directrice régionale 
(GB.326/INS/15/2) 

Décision 

244. Le Conseil d’administration a noté que le Directeur général, après avoir dûment 

consulté le bureau du Conseil d’administration, a nommé Mme Ruba Jaradat en 

qualité de directrice du Bureau régional pour les Etats arabes, au rang de 

sous-directrice générale. Mme Jaradat a fait et signé la déclaration de loyauté 

prescrite, conformément à l’article 1.4 b) du Statut du personnel. 

(Document GB.326/INS/15/2, paragraphe 4.) 

Troisième rapport supplémentaire: Décennie 
internationale des personnes d’ascendance 
africaine (2015-2024) 
(GB.326/INS/15/3) 

245. Le porte-parole des employeurs indique que l’OIT peut contribuer à la Décennie 

internationale des personnes d’ascendance africaine en luttant contre la discrimination, 

notamment par la promotion de la convention (no 111) concernant la discrimination (emploi 

et profession), 1958. L’organisation devrait également travailler en collaboration avec les 

mandants tripartites pour lutter contre les inégalités en matière d’accès à l’éducation et à la 

formation professionnelle, contre le chômage endémique des personnes d’ascendance 

africaine, leur surreprésentation dans les emplois non qualifiés et l’économie informelle, leur 

faible représentation à des postes à responsabilités ainsi qu’à la tête des organisations de 

travailleurs et d’employeurs. Quant à la discrimination structurelle, les Etats sont invités à 
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abroger les lois et les politiques qui pourraient s’avérer discriminatoires et à lutter contre la 

discrimination et la marginalisation ancrées dans les institutions et les politiques du marché 

du travail. L’orateur appuie l’action proposée concernant le renforcement du dialogue, la 

promotion des principes et droits fondamentaux au travail, l’élaboration de statistiques et 

d’un système de collecte de données fiables, le renforcement des capacités des mandants, la 

promotion de la transition de l’économie informelle vers l’économie formelle et la 

productivité de l’économie rurale. L’OIT devrait promouvoir les alliances stratégiques avec 

d’autres agences du système des Nations Unies. 

246. La porte-parole des travailleurs dit que le Programme d’action de Durban constitue un 

fondement solide pour mettre au point des mesures concrètes afin de lutter contre le racisme 

à l’encontre des personnes d’ascendance africaine dans le monde du travail. Concernant 

l’action de l’OIT, le groupe des travailleurs aurait souhaité des propositions supplémentaires 

pour s’attaquer aux obstacles institutionnels à l’égalité raciale sur le marché du travail, en 

particulier pour éliminer chacun des obstacles mentionnés dans le paragraphe 3 du rapport 

du Bureau. Il serait utile d’évaluer l’incidence des mesures de discrimination positive. Il 

faudrait créer des synergies avec les mandants dans le cadre des programmes par pays de 

promotion du travail décent afin de définir des mesures assorties de délais qui auraient un 

impact tangible. L’OIT devrait promouvoir le droit à une éducation publique et gratuite de 

qualité pour établir l’égalité des chances et autonomiser les communautés défavorisées. Un 

dialogue social devrait être instauré entre les entreprises et les syndicats internationaux en 

vue de promouvoir la participation des personnes d’ascendance africaine au marché du 

travail et aux organes de décision; la Déclaration sur les entreprises multinationales pourrait 

être une référence utile. L’OIT devrait également faire du renforcement de la capacité des 

syndicats de négocier collectivement une priorité, de façon à améliorer l’accès à la formation 

professionnelle et à éliminer la ségrégation professionnelle. L’Organisation devrait jouer un 

rôle auprès des banques de développement et institutions similaires pour veiller à ce qu’elles 

associent les communautés locales au choix des plans de développement économique qui 

répondent le mieux à leurs besoins et qu’elles donnent la priorité à la création d’emplois et 

au travail décent dans les communautés défavorisées. Dans le cadre des alliances 

internationales qu’elle a nouées, l’OIT devrait préconiser des mesures spécifiques à tous les 

niveaux pour atteindre les objectifs du programme d’action. Elle pourrait également publier 

un rapport statistique biennal sur l’évolution du marché du travail concernant les personnes 

d’ascendance africaine, qui pourrait être relié aux objectifs de développement durable 

(ODD) et utilisé dans tout le système des Nations Unies. Il est impératif que les Etats 

Membres de l’OIT prennent des mesures urgentes et spécifiques pour obtenir des avancées. 

Le groupe des travailleurs appuie le projet de décision. 

247. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement du Kenya 

prie instamment toutes les parties prenantes d’adopter les mesures nécessaires à la mise en 

œuvre du programme d’action. Elle appelle toutes les institutions des Nations Unies à lutter 

contre ces injustices historiques, conformément à leur mandat et à leur budget, et dans le 

cadre de l’Agenda 2063 de l’Union africaine. La collecte de données pour la prise de 

décisions en faveur des personnes d’ascendance africaine nécessite un soutien technique. La 

marginalisation et l’exclusion des personnes d’ascendance africaine sont un phénomène 

profondément ancré dans les sociétés, y compris dans les institutions et les politiques du 

marché du travail. L’oratrice exhorte l’OIT à continuer de promouvoir le plein emploi 

productif et le travail décent afin de lutter contre la discrimination, y compris la 

discrimination multiple dont souffrent en particulier les femmes, et de surmonter les 

préjugés. Les activités menées au titre du résultat 8 du programme et budget de l’OIT, à 

savoir protéger les travailleurs contre les formes de travail inacceptables, devraient porter 

spécifiquement sur la situation des personnes d’ascendance africaine, tout comme les 

travaux intersectoriels sur les politiques relatives à l’égalité des sexes et à la non-

discrimination. L’OIT pourrait également contribuer au programme d’activités à travers ses 
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programmes par pays de promotion du travail décent. Par ailleurs, les partenariats 

internationaux et les discussions multipartites sont d’une importance cruciale pour la 

réalisation des objectifs du programme d’action. Conformément à ce qui est dit dans la 

Déclaration du Sommet mondial de la diaspora africaine à Johannesburg (Afrique du Sud) 

en 2012, il est essentiel de nouer des partenariats durables entre l’Afrique et la diaspora 

africaine, et la coopération Sud-Sud doit constituer un cadre pour le développement et la 

solidarité panafricaine. Le groupe de l’Afrique appuie le projet de décision. 

248. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Mexique dit qu’il 

convient de mettre en œuvre des politiques internationales et régionales en faveur des 

personnes d’ascendance africaine afin de garantir une pleine égalité de traitement devant la 

loi et d’éliminer les obstacles concrets à l’intégration dans le monde du travail. Il se félicite 

de l’importance que l’OIT accorde à la collecte de données pour se faire une idée plus 

complète de l’ampleur de la discrimination raciale sur le marché du travail et, par 

conséquent, faire tomber les stéréotypes, autonomiser les jeunes et renforcer le dialogue 

social. Le GRULAC approuve l’action de l’OIT proposée dans le document, en particulier 

le renforcement des capacités concernant l’égalité et la diversité ethnique. Il est essentiel 

aussi d’étudier en profondeur comment mieux protéger les personnes d’ascendance africaine 

sur le lieu de travail afin de parvenir au travail décent pour tous, conformément à l’ODD 8. 

Les participants à la Réunion régionale pour l’Amérique latine et les Caraïbes sur la décennie 

internationale, organisée à Brasília en décembre 2015, ont appuyé les efforts déployés par 

les Nations Unies et formulé de nouvelles approches à cet égard. Le GRULAC soutient le 

projet de décision. 

249. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, un représentant du gouvernement des 

Pays-Bas déclare que les pays ci-après s’associent à la déclaration: Turquie, Serbie et 

Géorgie. Il rappelle que tous les Etats membres de l’UE ont ratifié la convention no 111 et 

appelle tout Etat Membre de l’OIT qui ne l’aurait pas encore fait à la ratifier. La législation 

européenne vise spécifiquement la discrimination fondée sur la race ou l’origine ethnique et 

offre un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail. 

Des mesures plus spécifiques ont également été prises en vue de promouvoir la diversité et 

la non-discrimination sur le lieu de travail – soutien financier aux organisations non 

gouvernementales et aux Etats Membres, projets de sensibilisation, publications spécifiques. 

L’UE appuie aussi les initiatives volontaires privées, telles que les chartes de la diversité. 

L’orateur indique que son groupe soutient sans réserve le programme d’activités. 

L’application du large éventail de normes de l’OIT relatives à l’égalité et à la 

non-discrimination permettrait de contribuer grandement à la décennie internationale. Le 

Bureau devrait accorder une attention particulière à l’égalité entre hommes et femmes dans 

ses activités. L’UE appuie le projet de décision. 

250. Une représentante du gouvernement du Brésil réaffirme l’engagement pris par son pays en 

faveur de la décennie internationale, et indique que le Brésil a présenté la résolution adoptée 

en 2015 par le Conseil des droits de l’homme sur l’incompatibilité entre démocratie et 

racisme. La Réunion régionale pour l’Amérique latine et les Caraïbes sur la décennie 

internationale organisée à Brasília a débouché sur l’adoption d’une déclaration qui réaffirme 

l’engagement des Etats à mettre pleinement en œuvre la Déclaration et le Programme 

d’action de Durban, et à promouvoir les droits de l’homme des personnes d’ascendance 

africaine, y compris par des mesures de discrimination positive. Le racisme est considéré 

comme un crime au Brésil, et des progrès sont accomplis grâce aux politiques publiques et 

à des programmes de discrimination positive, bien que le phénomène reste difficile à enrayer. 

Il est essentiel de se concentrer sur l’éducation des garçons et des filles pour parvenir aux 

objectifs actuels et à long terme. La discrimination raciale constitue un obstacle majeur à la 

réalisation des ODD, et le Brésil est tout disposé à travailler avec l’OIT sur l’élaboration de 

politiques efficaces visant à promouvoir l’égalité des chances et l’insertion sociale des 

personnes d’ascendance africaine à travers le monde. Le Brésil appuie le projet de décision. 
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251. Une représentante du gouvernement de la Trinité-et-Tobago recommande que les nombreux 

exemples de réussite de personnes d’ascendance africaine et leurs contributions concrètes au 

marché du travail soient pris en compte dans l’élaboration du programme d’action de l’OIT 

et la promotion des meilleures pratiques. Une approche moderne du développement durable 

et de la croissance inclusive doit être axée sur la mise en œuvre de stratégies 

multidimensionnelles afin de mettre en avant les aspects positifs, et non pas seulement les 

problèmes. 

252. Un représentant du gouvernement de Cuba appuie les activités mises au point par l’OIT dans 

le cadre de la Déclaration et du Programme d’action de Durban, ainsi que le plan d’action 

adopté par les Etats d’Amérique latine et des Caraïbes à son troisième sommet en 2015. 

Cuba est extrêmement fière de son héritage africain. L’orateur appuie le projet de décision 

Décision 

253. Le Conseil d’administration a rappelé l’importance qu’il y a à promouvoir l’égalité 

des chances et à éliminer la discrimination sous toutes ses formes, conformément 

à la convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958, 

notamment en ce qui concerne les personnes d’ascendance africaine, et il a 

demandé au Bureau, dans les limites des ressources disponibles, de mettre en 

œuvre des activités conformes aux mesures devant être prises par la communauté 

internationale et par les organisations régionales et internationales pour atteindre 

les objectifs de la décennie internationale dans le cadre des programmes et budgets 

en cours et futurs. 

(Document GB.326/INS/15/3, paragraphe 23.) 

Quatrième rapport supplémentaire: documents 
soumis pour information uniquement  
(GB.326/INS/15/4) 

254. Le porte-parole des employeurs demande si, compte tenu de son importance, le rapport de 

la Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations (CEACR) 

devrait être discuté, plutôt que simplement noté, par le Conseil d’administration à l’avenir.  

255. Le porte-parole des travailleurs estime lui aussi que la question devrait être étudiée à un 

stade ultérieur, étant donné que le rapport a été discuté à la Conférence. 

Résultat 

256. Le Conseil d’administration a pris note de l’information contenue dans les 

documents énumérés en annexe au document GB.326/INS/15/4. 

(Document GB.326/INS/15/4, paragraphe 4.) 
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Cinquième rapport supplémentaire: rapport du comité 
chargé d’examiner la réclamation alléguant l’inexécution 
par le gouvernement du Chili de la convention (no 169) 
relative aux peuples indigènes et tribaux, 1989, 
présentée par le Syndicat interentreprises no 1 
de boulangers mapuches de Santiago en vertu 
de l’article 24 de la Constitution de l’OIT 
(GB.326/INS/15/5) 

(Le Conseil d’administration examine ce rapport en séance privée.) 

Décision 

257. Au vu des conclusions ayant trait aux questions soulevées dans la réclamation 

figurant dans le rapport contenu dans le document GB.326/INS/15/5, le Conseil 

d’administration: 

a) a approuvé le rapport; 

b) a invité le gouvernement à communiquer à la Commission d’experts pour 

l’application des conventions et recommandations des informations sur les 

questions traitées dans le rapport et dans les conclusions formulées par le 

comité afin que la commission d’experts puisse les examiner à sa 87e session 

(novembre-décembre 2016); et 

c) a rendu public le rapport et déclaré close la procédure de réclamation. 

(Document GB.326/INS/15/5, paragraphe 203.) 

Sixième rapport supplémentaire: rapport du comité 
chargé d’examiner la réclamation alléguant l’inexécution 
par le Chili de la convention (no 187) sur le cadre 
promotionnel pour la sécurité et la santé au travail, 2006, 
présentée par le Collège des professeurs du Chili A.G. 
en vertu de l’article 24 de la Constitution de l’OIT 
(GB.326/INS/15/6) 

(Le Conseil d’administration examine ce rapport en séance privée.) 

Décision 

258. Au vu des conclusions figurant dans le rapport contenu dans le document 

GB.326/INS/15/6, le Conseil d’administration: 

a) a approuvé le rapport; 

b) sur la base des éléments figurant aux paragraphes 50, 55, 59, 64 et 67 du 

rapport, a demandé au gouvernement d’adopter les mesures nécessaires pour 
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garantir la pleine application de la convention (nº 187) sur le cadre 

promotionnel pour la sécurité et la santé au travail, 2006; 

c) a chargé la Commission d’experts pour l’application des conventions et 

recommandations du suivi des questions soulevées dans le rapport en ce qui 

concerne l’application de la convention no 187; 

d) a rendu public le rapport et déclaré close la procédure engagée à la suite de 

la réclamation présentée par le Collège des professeurs du Chili A.G. 

alléguant l’inexécution par le Chili de la convention no 187. 

(Document GB.326/INS/15/6, paragraphe 68.) 

Septième rapport supplémentaire: rapport du comité 
chargé d’examiner la réclamation alléguant l’inexécution 
par les Emirats arabes unis de la convention (no 29) 
sur le travail forcé, 1930, présentée en vertu de l’article 24 
de la Constitution de l’OIT par la Confédération syndicale 
internationale (CSI) 
(GB.326/INS/15/7) 

(Le Conseil d’administration examine ce rapport en séance privée.) 

Décision 

259. A la lumière des conclusions qui figurent aux paragraphes 34 à 55 du rapport 

contenu dans le document GB.326/INS/15/7 concernant les questions soulevées 

dans la réclamation, le Conseil d’administration: 

a) a approuvé le rapport; 

b) a salué les mesures prises peu de temps auparavant par le gouvernement en 

ce qu’elles constituaient une avancée significative pour la protection des 

travailleurs migrants, et a encouragé le gouvernement à continuer de prendre 

des initiatives à cet égard; 

c) a prié le gouvernement de tenir compte des mesures préconisées aux 

paragraphes 37, 39, 40, 41, 46, 47, 48, 49, 53 et 54 du rapport pour que les 

travailleurs migrants bénéficient de la protection accordée par la convention;  

d) a invité le gouvernement à inclure, dans le rapport qu’il soumettrait en 

application de l’article 22 de la Constitution de l’OIT, des informations sur 

les mesures prises pour donner effet aux recommandations du comité;  

e) a invité le gouvernement à continuer de se prévaloir de toute assistance 

technique que le Bureau international du Travail pourrait fournir à cet égard; 

f) a rendu public le rapport et déclaré close la procédure de réclamation. 

(Document GB.326/INS/15/7, paragraphe 56.) 
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Huitième rapport supplémentaire: rapport du comité 
chargé d’examiner la réclamation alléguant l’inexécution 
par la France de la convention (no 106) sur le repos 
hebdomadaire (commerce et bureaux), 1957, présentée 
en vertu de l’article 24 de la Constitution de l’OIT 
par la Fédération des employés et cadres 
de la Confédération générale du travail - Force ouvrière 
(GB.326/INS/15/8) 

(Le Conseil d’administration examine ce rapport en séance privée.) 

Décision 

260. A la lumière des conclusions qui figurent aux paragraphes 42 à 60 du rapport 

contenu dans le document GB.326/INS/15/8, le Conseil d’administration: 

a) a approuvé le rapport; 

b) a prié le gouvernement de tenir compte des observations exprimées aux 

paragraphes 47, 48, 51, 54, 55 et 60 du rapport; 

c) a prié le gouvernement de soumettre un rapport à la Commission d’experts 

pour l’application des conventions et recommandations afin qu’elle puisse 

l’examiner dans le cycle régulier; 

d) a rendu public le rapport et déclaré close la procédure de réclamation. 

(Document GB.326/INS/15/8, paragraphe 61.) 

Seizième question à l’ordre du jour 
 
Rapport du Bureau du Conseil d’administration 

Premier rapport: mesures à prendre 
pour la nomination du Directeur général 
(GB.326/INS/16/1) 

261. Le porte-parole des employeurs et la porte-parole des travailleurs appuient le projet de 

décision. 

Décision 

262. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a adopté le 

calendrier suivant pour la nomination du Directeur général: 

– 326e session du Conseil d’administration (mars 2016): le Conseil 

d’administration approuve le calendrier fixé pour l’élection; 
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– 18 avril 2016: la Présidente du Conseil d’administration lance un appel à 

candidatures; 

– 15 juillet 2016: dernier délai pour la réception des candidatures; 

– 328e session du Conseil d’administration (octobre/novembre 2016): 

■ 31 octobre 2016: le Conseil d’administration procède aux auditions 

du/des candidat(s); 

■ 7 novembre 2016: le Conseil d’administration procède au scrutin pour 

l’élection du Directeur général; 

– 1er octobre 2017: le nouveau mandat du Directeur général prend effet. 

(Document GB.326/INS/16/1, paragraphe 7.) 

Deuxième rapport: dispositions relatives 
à la dixième Réunion régionale européenne 
(GB.326/INS/16/2) 

263. Le porte-parole des employeurs et la porte-parole des travailleurs appuient le projet de 

décision. 

Décision 

264. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a approuvé 

l’ordre du jour proposé et les dispositions relatives à la dixième Réunion régionale 

européenne, tels qu’ils sont décrits dans le document GB.326/INS/16/2. 

(Document GB.326/INS/16/2, paragraphe 8.) 

Troisième rapport: réclamation alléguant l’inexécution 
par la Colombie de la convention (no 87) sur la liberté syndicale 
et la protection du droit syndical, 1948, de la convention (no 98) 
sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949, 
de la convention (no 100) sur l’égalité de rémunération, 1951, 
et de la convention (no 111) concernant la discrimination 
(emploi et profession), 1958, présentée par la Confédération 
des travailleurs de Colombie (CTC) en vertu de l’article 24 
de la Constitution de l’OIT 
(GB.326/INS/16/3) 

(Le Conseil d’administration examine ce rapport en séance privée.) 
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Décision 

265. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a décidé que la 

réclamation n’était pas recevable. 

(Document GB.326/INS/16/3, paragraphe 5.) 

Quatrième rapport: réclamation alléguant l’inexécution 
par la Colombie de la convention (no 111) concernant 
la discrimination (emploi et profession), 1958, présentée 
par la Confédération générale du travail en vertu 
de l’article 24 de la Constitution de l’OIT 
(GB.326/INS/16/4) 

(Le Conseil d’administration examine ce rapport en séance privée.) 

Décision 

266. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a décidé que la 

réclamation n’était pas recevable. 

(Document GB.326/INS/16/4, paragraphe 5.) 

Cinquième rapport: réclamation alléguant l’inexécution 
par l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, la Bulgarie, Chypre, 
la Croatie, le Danemark, l’Espagne, l’Estonie, la Finlande, 
la France, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande, l’Italie, la Lettonie, 
la Lituanie, le Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, la Pologne, 
le Portugal, la Roumanie, la Slovaquie, la Slovénie, la Suède 
et la République tchèque de la convention (no 98) sur le droit 
d’organisation et de négociation collective, 1949, présentée 
par Solidarité, Indépendance, Démocratie (SID), en vertu 
de l’article 24 de la Constitution de l’OIT 
(GB.326/INS/16/5) 

(Le Conseil d’administration examine ce rapport en séance privée.) 

Décision 

267. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a décidé que la 

réclamation n’était pas recevable. 

(Document GB.326/INS/16/5, paragraphe 5.) 



GB.326/INS/PV/Projet 

 

GB326-INS_PV-Draft_[RELME-160413-2]-Fr.docx  69 

Sixième rapport: réclamation alléguant l’inexécution 
par la Thaïlande de la convention (no 29) sur le travail 
forcé, 1930, présentée par la Confédération syndicale 
internationale (CSI) et la Fédération internationale 
des ouvriers du transport (ITF) en vertu de l’article 24 
de la Constitution de l’OIT 
(GB.326/INS/16/6) 

(Le Conseil d’administration examine ce rapport en séance privée.) 

Décision 

268. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a décidé que la 

réclamation était recevable et a désigné un comité tripartite chargé de l’examiner. 

(Document GB.326/INS/16/6, paragraphe 5.) 

Septième rapport: réclamation alléguant l’inexécution 
par la Croatie de la convention (no 48) sur la conservation 
des droits à pension des migrants, 1935, présentée 
par l’Association des syndicats de pensionnés de Serbie 
(USPS) en vertu de l’article 24 de la Constitution de l’OIT 
(GB.326/INS/16/7) 

(Le Conseil d’administration examine ce rapport en séance privée.) 

Décision 

269. Au vu des informations présentées dans le rapport figurant dans le document 

GB.326/INS/16/7, et sur recommandation de son bureau, le Conseil 

d’administration a décidé que la réclamation était recevable et a constitué un 

comité tripartite chargé de l’examiner. 

(Document GB.326/INS/16/7, paragraphe 9.) 
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Dix-septième question à l’ordre du jour 
 
Composition et ordre du jour des organes 
permanents et des réunions 
(GB.326/INS/17) 

Décisions 

Réunion d’experts chargée d’adopter des principes directeurs 
pour la promotion de moyens de subsistance durables  
en milieu rural, axés sur les secteurs agroalimentaires 
(Genève, 26-30 septembre 2016) 

Invitation d’organisations internationales non gouvernementales 

270. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a autorisé le 

Directeur général à inviter les organisations internationales non 

gouvernementales suivantes à se faire représenter à la réunion en qualité 

d’observateur: 

– Initiative en faveur du commerce durable (IDH); 

– Union internationale des travailleurs de l’alimentation, de l’agriculture, de 

l’hôtellerie-restauration, du tabac et des branches connexes (UITA); 

– Oxfam; 

– Forum mondial de la banane (FMB). 

(Document GB.326/INS/17, paragraphe 4.) 

Réunion d’experts sur la violence contre les femmes  
et les hommes dans le monde du travail  
(Genève, 3-6 octobre 2016) 

Ordre du jour 

271. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a approuvé 

l’ordre du jour suivant pour cette réunion: 

– examiner ce qu’on entend actuellement par «violence dans le monde du 

travail», les formes que peut prendre cette violence, ses effets et les tendances 

dans ce domaine;  

– examiner les aspects sexospécifiques de la violence dans le monde du travail;  

– examiner l’impact de la violence dans le monde du travail sur les travailleurs 

et les entreprises, notamment sur le bien-être et la productivité des travailleurs 

et sur les résultats des entreprises;  

– recenser des groupes de travailleurs, des entreprises, des secteurs et des 

professions particulièrement exposés au risque de violence;  
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– examiner les dispositions visant à prévenir et à combattre la violence dans le 

monde du travail dans les législations nationales et internationales, les 

conventions collectives et les politiques d’entreprise;  

– fournir, sur la base des éléments ci-dessus, des orientations sur la question 

normative concernant la violence contre les femmes et les hommes dans le 

monde du travail qui a été inscrite à l’ordre du jour de la Conférence 

internationale du Travail de juin 2018. Ces orientations pourraient 

notamment recenser des formes de violence méritant une attention et une 

action prioritaires.  

(Document GB.326/INS/17, paragraphe 8.) 

Invitation d’organisations internationales non gouvernementales 

272. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a autorisé le 

Directeur général à inviter les organisations internationales non 

gouvernementales suivantes à se faire représenter à la réunion en qualité 

d’observateur: 

– Internationale des travailleurs du bâtiment et du bois (IBB); 

– Internationale de l’éducation (IE); 

– Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA); 

– Fédération internationale des journalistes (FIJ); 

– IndustriALL Global Union; 

– Fédération internationale des ouvriers du transport (ITF); 

– Union internationale des travailleurs de l’alimentation, de l’agriculture, 

de l’hôtellerie-restauration, du tabac et des branches connexes (UITA); 

– Promundo; 

– Internationale des services publics (ISP); 

– Les femmes et l’emploi dans le secteur informel: mondialisation 

et organisation (WIEGO); 

– Union Network International (UNI). 

(Document GB.326/INS/17, paragraphe 11.) 
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Forum de dialogue mondial sur les difficultés et les avantages  
du télétravail pour les travailleurs et les employeurs  
dans les secteurs des TIC et des services financiers 
(Genève, 24-26 octobre 2016) 

Invitation d’organisations internationales non gouvernementales 

273. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a autorisé le 

Directeur général à inviter les organisations internationales non 

gouvernementales suivantes à se faire représenter au forum de dialogue mondial 

en qualité d’observateur: 

– Confédération internationale des agences d’emploi privées (CIETT); 

– UNI Global Union (UNI). 

(Document GB.326/INS/17, paragraphe 15.) 

Réunion d’experts chargée d’adopter une version révisée  
du Recueil de directives pratiques du BIT sur la sécurité  
et la santé dans les ports  
(Genève, 21-30 novembre 2016) 

Invitation d’organisations internationales non gouvernementales 

274. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a autorisé le 

Directeur général à inviter les organisations internationales non 

gouvernementales suivantes à se faire représenter à la réunion en qualité 

d’observateur: 

– Federation of European Private Port Operators (FEPORT); 

– Association internationale pour la coordination de la manutention 

des marchandises (ICHCA);  

– ISP Technical Panel; 

– Association internationale des ports (AIP); 

– Fédération internationale des ouvriers du transport (ITF); 

– Fédération internationale des armateurs (ISF); 

– World Shipping Council (WSC). 

(Document GB.326/INS/17, paragraphe 19.) 

Seizième Réunion régionale de l’Asie et du Pacifique  
(Bali, Indonésie, 6-9 décembre 2016) 

Invitation d’organisations internationales non gouvernementales 

275. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a autorisé le 

Directeur général à inviter les organisations internationales non 
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gouvernementales suivantes à se faire représenter à la réunion en qualité 

d’observateur: 

– Arab Trade Union Confederation (ATUC); 

– Confédération des employeurs de l’ASEAN (ACE); 

– Conseil des syndicats de l’ASEAN; 

– Internationale des travailleurs du bâtiment et du bois (IBB); 

– Confédération des employeurs de l’Asie et du Pacifique (CAPE); 

– Organisation mondiale des personnes handicapées (OMPH); 

– Internationale de l’éducation (IE);  

– Confédération générale des syndicats (GCTU);  

– Union générale des chambres de commerce, d’industrie et d’agriculture 

des pays arabes; 

– IndustriALL Global Union; 

– Fédération internationale des journalistes (FIJ); 

– Institution of Occupational Safety and Health (IOSH); 

– Conseil international des infirmières (CII);  

– Association internationale de la sécurité sociale (AISS); 

– Fédération internationale des ouvriers du transport (ITF); 

– Union internationale des travailleurs de l’alimentation, de l’agriculture, 

de l’hôtellerie-restauration, du tabac et des branches connexes (UITA); 

– Jeunesse ouvrière chrétienne internationale; 

– Union interparlementaire (UIP); 

– Internationale des services publics (ISP); 

– Conseil régional sud-asiatique des syndicats (SARTUC);  

– Conseil des syndicats du Pacifique Sud et de l’Océanie (SPOCTU);  

– Commission syndicale consultative auprès de l’Organisation de coopération 

et de développement économiques (TUAC-OCDE); 

– UNI Global Union (UNI). 

(Document GB.326/INS/17, paragraphe 24.) 
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276. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Soudan se 

félicite de l’invitation des organisations énumérées dans la liste à participer à la Conférence 

internationale du Travail et à la réunion d’experts en tant qu’observateur, étant entendu qu’il 

faut veiller à la pertinence du mandat de ces organisations eu égard aux ordres du jour de ces 

événements. 

277. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Mexique demande 

que la Commission économique des Nations Unies pour l’Amérique latine (CEPAL) soit 

invitée en tant qu’observateur à la 105e session de la Conférence internationale du Travail, 

étant donné que des questions présentant une grande pertinence pour la région y seront 

discutées. 

278. La porte-parole des travailleurs dit que son groupe est en mesure d’appuyer la requête, bien 

que la procédure habituelle au sein du Conseil d’administration n’ait pas été suivie, et il 

demande qu’à l’avenir les organisations suivent la procédure correcte. 

279. Le porte-parole des employeurs dit qu’il est d’accord avec le porte-parole des travailleurs. 

280. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Mexique dit qu’il a 

pris note des observations qui ont été faites concernant la procédure et il remercie les 

partenaires sociaux d’avoir accepté que la CEPAL soit invitée à la 105e session de la 

Conférence internationale du Travail. 

Autres questions 

281. La Présidente et les membres du Conseil d’administration expriment leurs condoléances et 

leur solidarité au peuple belge et au gouvernement de la Belgique à la suite des attentats 

terroristes perpétrés à Bruxelles dans la matinée du 22 mars 2016. 

282. La porte-parole des travailleurs dit qu’il souhaite attirer l’attention du Conseil 

d’administration sur la disparition suspecte et le décès de M. Giulio Regeni, un doctorant 

italien de 28 ans qui aurait été torturé. Il faisait de la recherche en développement social au 

Caire, notamment dans les domaines de la liberté d’expression, la liberté syndicale, les droits 

des travailleurs et les conditions de travail dans le pays. Les médias nationaux et 

internationaux ont désigné les forces de sécurité égyptiennes en tant qu’auteurs du crime, 

dans ce cas et dans d’autres cas similaires. L’orateur demande au gouvernement de l’Egypte 

de diligenter immédiatement une enquête indépendante pour identifier et poursuivre les 

auteurs et les commanditaires du crime. Il présente les condoléances de son groupe à la 

famille de M. Regeni, à ses collègues, à ses amis et au peuple italien. 

283. En outre, selon certaines sources, le ministre du Travail de l’Egypte s’en prend 

systématiquement aux organisations syndicales indépendantes. Dans sa revue no 6 de 2016, 

l’Autorité du statut civil a interdit la reconnaissance d’organisations syndicales 

indépendantes dans les organismes officiels du pays, empêchant ainsi les syndicats de 

produire ou de publier tous documents officiels portant leur logo. Cette autorité a également 

interdit aux syndicats de négocier et elle expose leurs dirigeants au risque d’être injustement 

licenciés, arrêtés ou emprisonnés. Cette décision constitue une violation flagrante de la 

convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948, et de la 

convention (nº 98) sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949. Par ailleurs, 

elle viole l’article 76 de la Constitution égyptienne de 2014. L’orateur prie le Directeur 

général de bien vouloir rappeler au gouvernement de l’Egypte les obligations qu’il a 

contractées lorsqu’il a ratifié les conventions citées ci-dessus, de lui demander instamment 

d’abroger la décision d’interdire les organisations indépendantes et de l’encourager à 
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instaurer des conditions favorables à un dialogue social inclusif permettant la participation 

de tous les partenaires sociaux. 

284. Une représentante du gouvernement de l’Italie s’associe au groupe des travailleurs pour 

rendre hommage à la mémoire de M. Regeni et pour demander une enquête approfondie sur 

cette affaire afin que les auteurs du crime puissent être remis à la justice. 

285. S’exprimant au nom de l’Allemagne, de l’Autriche, de la Belgique, de la Bulgarie, du 

Danemark, de l’Espagne, de la Finlande, de la France, de la Lituanie, des Pays-Bas, de la 

Pologne et de la Suède, un représentant du gouvernement de l’Allemagne présente ses plus 

sincères condoléances à la famille de M. Regeni et demande que soit diligentée une enquête 

approfondie sur cette affaire. 

 


